
1

RÉGION
AUVERGNE-RHÔNE-ALPE

S

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°84-2017-156

PUBLIÉ LE 26 OCTOBRE 2017



Sommaire

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
84-2017-10-24-056 - Arrêté  N° 2017-5770 du 24 octobre 2017 portant 
modification de la

composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation

spécifique organisant l'expression des usagers 
du Conseil territorial de santé de la

circonscription départementale de l'Ain. (5 pages) Page 7

84-2017-10-24-058 - Arrêté  N° 2017-6325 du 24 octobre 2017 portant 
modification de la

composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation

spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la

circonscription 
départementale du Rhône. (5 pages) Page 12

84-2017-10-24-051 - ARRETE 2017-5774 ARS AUVERGNE-RHONE-ALPES PECH (5

pages) Page 17

84-2017-10-20-002 - Arrêté 2017-5808 portant autorisation complémentaire délivrée au

Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en
addictologie (CSAPA) du

Groupement Hospitalier Nord – Hôpital de la Croix Rousse situé 103, Grande rue de la

Croix Rousse – 69004 Lyon géré par les Hospices Civils de Lyon de participer à l'activité

de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le

virus de l'hépatite C (VHC) (3 pages) Page 22

84-2017-10-24-048 - Arrêté 2017-5848 du 24.10.17 portant désignation des représentants

d'usagers dans la commission des usagers (CDU) de l'hôpital Saint Joseph Saint Luc

(Rhône) (2 pages) Page 25

84-2017-10-24-049 - Arrêté 2017-5850 du 24.10.17 portant désignation des représentants

d'usagers dans la commission des usagers (CDU) du centre hospitalier le Vinatier (Rhône)

(2 pages) Page 27

84-2017-10-24-050 - Arrêté 2017-5851 du24.10.17 portant désignation des représentants

d'usagers dans la commission des usagers (CDU) du centre hospitalier de Condat (Cantal)

(2 pages) Page 29

84-2017-10-24-046 - Arrêté 2017-5852 du 24.10.17 portant désignation des représentants

d'usagers dans la commission des usagers (CDU) de la clinique de la Chartreuse (Isère) (2

pages) Page 31

84-2017-10-16-012 - ARRÊTÉ CONJOINT PORTANT DESHABILITATION A L AIDE

SOCIALE DE 38 PLACES DE L EHPAD 'MAISON DE L'AUTOMNE" à VALENCE (3

pages) Page 33

84-2017-10-24-047 - Arrêté n° 2017- 6339 du 24.10.17 portant désignation des

représentants d'usagers dans la commission des usagers (CDU) de la clinique Trenel

(Rhône) (2 pages) Page 36

84-2017-09-25-019 - Arrêté N° 2017-5470 du 25 septembre 2017 portant modification de

la composition 
du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la


formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé


des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme. (5 pages) Page 38

2



84-2017-10-24-054 - Arrêté N° 2017-5653 du 24 octobre 2017 portant 
modification de la

composition du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la

Haute-Savoie
 (5 pages) Page 43

84-2017-10-24-055 - Arrêté N° 2017-5654 du 24 octobre 2017 portant 
modification de la

composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation

spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la

circonscription 
départementale de la Haute-Savoie
 (5 pages) Page 48

84-2017-10-24-057 - Arrêté N° 2017-6324 du 24 octobre 2017 portant 
modification de la

composition du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du


Rhône
 (5 pages) Page 53

84-2017-10-25-012 - Arrêté N° 2017-6390 du 25 octobre 2017 portant modification de la

composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie

Auvergne-Rhône-Alpes (12 pages) Page 58

84-2017-09-25-018 - Arrêté N°2017-5469 du 25 septembre 2017 portant modification de

la composition du Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de

l'Ardèche et de la Drôme. (5 pages) Page 70

84-2017-10-10-014 - ARS DOS 2017 10 10 0800 (2 pages) Page 75

84-2017-10-10-013 - ARS DOS 2017 10 10 4434 (2 pages) Page 77

84-2017-10-17-004 - ARS DOS 2017 10 17 3720 (2 pages) Page 79

84-2017-10-19-002 - ARS DOS 2017 10 19 3032 (2 pages) Page 81

84-2017-09-25-024 - ARS-ARA-DSP-PPS - ARRETE 2017-5490 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 au bénéficiaire le  CH SAINT FLOUR (2 pages) Page 83

84-2017-09-25-020 - ARS-ARA-DSP-PPS - ARRETE 5486 attribuant des crédits FIR au

titre de l'année 2017 au bénéficiaire : CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE GEX  (2

pages) Page 85

84-2017-09-25-029 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5495 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 au CH DE VIENNE. (2 pages) Page 87

84-2017-09-25-030 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5496 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 pour le CH DE BOURGOIN-JALLIEU. (2 pages) Page 89

84-2017-09-25-031 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5497 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 pour le GCS-ESC INSTITU CANCEROLOGIQUE LUCIEN

NEUWIRTH. (2 pages) Page 91

84-2017-09-25-032 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5498 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 pour le  CH DU FOREZ (LOIRE) (2 pages) Page 93

84-2017-09-25-033 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5499 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 au bénéficiaire le CH ROANNE (2 pages) Page 95

84-2017-09-25-035 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5501 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017.  Bénéficiaire : HOPITAL DU GIER (2 pages) Page 97

84-2017-09-25-036 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5502 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017.  Bénéficiaire : CH ISSOIRE-63 (2 pages) Page 99

3



84-2017-09-25-038 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5504 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 -  Bénéficiaire : CH THIERS (63) (2 pages) Page 101

84-2017-09-25-040 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5506 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 -  Bénéficiaire : CH LE VINATIER. (2 pages) Page 103

84-2017-09-25-041 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5507 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 -  Bénéficiaire : CH SAINT JEAN DE MAURIENNE (2

pages) Page 105

84-2017-09-25-042 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5508 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 - Bénéficiaire : CHS DE LA SAVOIE (2 pages) Page 107

84-2017-09-25-043 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5509 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 - Bénéficiaire : CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT

BLANC (2 pages) Page 109

84-2017-09-25-044 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5510 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 -  Bénéficiaire : CH DE RUMILLY (2 pages) Page 111

84-2017-09-25-046 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5512 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 -  Bénéficiaire : CH VALS D'ARDECHE (2 pages) Page 113

84-2017-09-25-047 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5513 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 -  Bénéficiaire : CH LE VALMONT MONTÉLÉGER

(DROME) (2 pages) Page 115

84-2017-09-25-048 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5515 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 - Bénéficiaire :  CH RIOM (2 pages) Page 117

84-2017-09-25-049 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5516 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017  -  Bénéficiaire : CH GIVORS (2 pages) Page 119

84-2017-09-25-050 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5517 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 - Bénéficiaire :  HOPITAL DE TARARE (2 pages) Page 121

84-2017-09-25-051 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5518 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017  - Bénéficiaire :  CH ALBERTVILLE MOUTIER (2 pages) Page 123

84-2017-09-25-052 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5519 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2017 - Bénéficiaire : CH BOURG SAINT MAURICE (2 pages) Page 125

84-2017-09-25-027 - ARS-ARA-DSP-PPS- Arrêté modificatif n° 2017-5493 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2017 au CHU DE GRENOBLE. (2 pages) Page 127

84-2017-09-25-023 - ARS-ARA-DSP-PPS- Arrêté n° 2017-5489 attribuant des crédits FIR

au titre de l'année 2017 au bénéficiaire le  CH ARDECHE NORD. (2 pages) Page 129

84-2017-09-25-025 - ARS-ARA-DSP-PPS- Arrêté n° 2017-5491 attribuant des crédits FIR

au titre de l'année 2017 à GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE à

MONTELIMAR. (2 pages) Page 131

84-2017-09-25-026 - ARS-ARA-DSP-PPS- Arrêté n° 2017-5492 attribuant des crédits FIR

au titre de l'année 2017 aux HÔPITAUX DRÔME NORD (2 pages) Page 133

84-2017-09-25-028 - ARS-ARA-DSP-PPS- Arrêté n° 2017-5494 attribuant des crédits FIR

au titre de l'année 2017 au CENTRE HOSPITALIER ALPES ISÈRE. (2 pages) Page 135

4



84-2017-09-25-034 - ARS-ARA-DSP-PPS- Arrêté n° 2017-5500 attribuant des crédits FIR

au titre de l'année 2017 au bénéficiaire le  CH DE FIRMINY dans la LOIRE. (2 pages) Page 137

84-2017-09-25-022 - ARS-ARA-DSP-PPS-ARRETE 2017-5488 attribuant des crédits FIR

au titre de l'année 2017 au bénéficiaire CH ARDECHE MERIDIONALE (2 pages) Page 139

84-2017-09-25-021 - ARS-ARA-DSP-PPS-ARRETE 5487 CH DE VICHY (2 pages) Page 141

84-2017-09-25-037 - ARS-ARA-DSP-PPS-ARRETE 5503 CH CLERMONT-63 (2 pages) Page 143

84-2017-09-25-039 - ARS-ARA-DSP-PPS-ARRETE 5505 CH AMBERT (2 pages) Page 145

84-2017-09-25-045 - ARS-ARA-DSP-PPS-ARRETE 5511 CHI HOPITAUX DU LEMAN

(2 pages) Page 147

84-2017-10-16-010 - ARS-ARA-SSAV - Arrêté 2017-5820 : Portant autorisation de

participation à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre

la grippe saisonnière. (2 pages) Page 149

84-2017-10-06-015 - décision EOVI avec CNR investissements
 (4 pages) Page 151

84-2017-10-16-011 - décision fontlaure 2 (4 pages) Page 155

84-2017-10-10-015 - Decision tarifaire (4 pages) Page 159

84-2017-10-13-006 - décision tarifaire N° 2017- 5619-2064 portant fixation de la dotation 

globale de soins pour l'année  2017 du SSIAD de SAINT VALLIER/TAIN (4 pages) Page 163

84-2017-10-13-008 - Décision tarifaire N° 2017-5616-2061 portant fixation de la dotation

globale de soinspour l'année 2017 du SSSIAD PSMS CURNIER (4 pages) Page 167

84-2017-10-13-007 - Décision tarifaire N° 2017-5621-2066 portant fixation de la dotation

globale de soins pour l'année 2017 du SSIAD DU CCAS DE VALENCE SSIAD CCAS

VALENCE (4 pages) Page 171

84-2017-10-06-016 - Décision tarifaire octobre (6 pages) Page 175

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt
d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2017-10-25-010 - 171025_subdeleg-AG (2 pages) Page 181

84-2017-10-25-011 - 171025_subdeleg-COS (4 pages) Page 183

84-2017-10-25-009 - 171025_subdeleg-FAM (2 pages) Page 187

84_DRAC_Direction régionale des affaires culturelles d?Auvergne-Rhône-Alpes 
84-2017-10-25-007 - PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES (3

pages) Page 189

84-2017-10-25-008 - PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES (3

pages) Page 192

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2017-10-25-014 - Arrêté n° DREAL-SG-2017-10-25-124 du 25 octobre 2017portant

subdélégation de signature en matière d’attributions générales aux agents de la direction

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

(4 pages) Page 195

84-2017-10-25-015 - Arrêté n° DREAL-SG-2017-10-25-125 du 25 octobre 2017 portant

subdélégation de signature en matière de commandes publiques aux agents de la direction

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

(5 pages) Page 199

5



84-2017-10-25-016 - Arrêté n° DREAL-SG-2017-10-25-126 du 25 octobre 2017
portant

subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de

responsable de budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur

le budget de l’État (7 pages) Page 204

84-2017-10-25-017 - Arrêté n° DREAL-SG-2017-10-25-127 du 25 octobre 2017 portant

subdélégation de signature au titre de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) aux agents

de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
 (2 pages) Page 211

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2017-10-24-052 -

DRFIP69_PGP_DOMAINE-SUBDELEGATION_2017_10_24_162
Arrêté portant

subdélégation de signature (3 pages) Page 213

84-2017-09-01-062 - DRFIP69_PGP_GESTION_DOMAINES_2017_09_01_161
Arrêté

portant délégation de signature  (2 pages) Page 216

84-2017-10-24-053 -

DRFiP69_PGP_SUCCESSIONSVACANTES-69_2017_10_25_163
Arrêté portant

subdélégation de signature en matière de gestion des successions vacantes (2 pages) Page 218

84_SGAMISE_Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur
Sud-Est

84-2017-10-24-043 -  Arrêté n° SGAMI SUD-EST_DRH_BAS du  24 octobre 2017

portant nomination d’un assistant de prévention (1 page) Page 220

84-2017-10-24-001 - ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2017_10 _24

_01
fixant la liste des candidats agrées pour le recrutement sans concours
 d’adjoints

techniques de la police nationale pour l’année 2017 
dans le ressort du SGAMI Sud-Est

pour l’Ecole nationale Supérieure de la Police
 (2 pages) Page 221

84-2017-10-26-002 - VU la loi N 83.634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des

fonctionnaires, ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR 2017-10-26-01 
fixant

la liste des candidats agréés aux concours externe d’agent spécialisé de police technique et

scientifique de la police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année

2017 (3 pages) Page 223

84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2017-10-26-001 - Arrêté n° 2017-445 du 25 octobre 2017 portant approbation de la

convention constitutive du groupement d'intérêt public dénommé "RESACCOP" du 28 mai

2015 modifiée (5 pages) Page 226

6



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5770 
 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 

formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Ain.  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu l'arrêté 2017-0506 portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de l'Ain ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain est 

composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Ain est composée conformément à l’annexe II du présent arrêté. 

 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de l'Ain est composée conformément à l’annexe III du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 
 
Président du Conseil territorial de santé :  

M. Serge PELEGRIN, collège 2 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  

M. Jean-René MARCHALOT, collège 2 
 
 
Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  

Mme Isabelle FERNANDEZ, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  

Mme Sonia CORTEL, collège 1 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

Mme Corinne KRENCKER, collège 1 
 
Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

M. Jean-Jacques TABARY, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée :  

A désigner  
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain 

ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 
 
 
Présidente :   Mme Isabelle FERNANDEZ, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Sonia CORTEL, collège 1 
 
Membres :   

Dr Ali Alper ONAL, collège 1, titulaire 
Dr Nacima KACHER, collège 1, suppléante  
 
Mme Yamina LAÏB, collège 1, titulaire 
M. Alain CHARDIGNY, collège 1, suppléant  
 
M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 1, titulaire 
M. Franck DELALE, collège 1, suppléant  
 
M. André NEVEU, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Gilles BOLLARD, collège 1, titulaire 
M. Jacques AUBRY, collège 1, suppléant 
 
Dr Cécile-Luce LECOLLIER, collège 1, titulaire 
Dr Françoise GUILLEMOT, collège 1, suppléante 
 
Mme Agnès LAURENCON, collège 1, titulaire 
Mme Stéphanie DURNERIN, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Amélie FEYEUX, collège 1, titulaire 
Dr Damien BOUHOUR, collège 1, suppléant 
 
Dr Robert LACOMBE, collège 1, titulaire 
Dr Jacques BARADEL, collège 1, suppléant 
 
M. Georges PARRY, collège 2, titulaire 
M. Pascal COUTAREL, collège 2, suppléant 
 
M. Jean-Jacques TABARY, collège 2, titulaire 
M. Jean-Louis PARIS, collège 2, suppléant 

 
Mme Michèle PILON, collège 2, titulaire 
Mme Marcelle BULLIFFON, collège 2, suppléante 
 
Mme Muriel LUGA-GIRAUD, collège 3, titulaire 
M. Jean-Yves FLOCHON, collège 3, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain 

A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Yves-Augustin CHAPPELON, collège 3, titulaire 
Mme Mireille CHARMONT MUNET, collège 3, suppléante 

 
M. Laurent WILLEMAN, collège 4, titulaire 
M. Jean-François FOUGNET, collège 4, suppléant 
 
Mme Christine BOULIN BARDET, collège 4, titulaire 
Mme Claude FOULON, collège 4, suppléante 
 
Suppléante de la Présidente de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
Mme Jeanne BLANCHARD, collège 2, suppléante 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
Dr Pierre ROMAIN, collège 1, suppléant 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 
 
M. Gilles BOLLARD, collège 1, titulaire 
M. Jacques AUBRY, collège 1, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain 

ANNEXE III 
COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 
 
 
Présidente :   Mme Corinne KRENCKER, collège 1 
 
Vice-Président :  M. Jean-Jacques TABARY, collège 2 
 
Membres :   

M. Philippe ROCHE, collège 1, titulaire 
M. Gilbert GUY, collège 1, suppléant  
 
M. Gilles BOLLARD, collège 1, titulaire 
M. Jacques AUBRY, collège 1, suppléant 
 
Dr Jean BRUHIERE, collège 2, titulaire 
M. Michel BLUM, collège 2, suppléant 
 
M. Bernard JOBAZE, collège 2, titulaire 
M. Georges MOREL, collège 2, suppléant 
 
M. Jean-René MARCHALOT, collège 2, titulaire 
Mme Marie-France COSTAGLIOLA, collège 2, suppléante 

 
Mme Michèle PILON, collège 2, titulaire 
Mme Marielle BULLIFFON, collège 2, suppléante 
 
M. Christian MUGNIER, collège 2, titulaire 
Mme Anne-Mary DOST, collège 2, suppléante 
 
Mme Muriel LUGA-GIRAUD, collège 3, titulaire 
M. Jean-Yves FLOCHON, collège 3, suppléant 
 
M. Jean-François DEBAT, collège 3, titulaire 
Mme Valérie GUYON, collège 3, suppléante 
 
M. Olivier DE SEYSSEL, collège 4, titulaire 
Mme Joëlle MORANDAT, collège 4, suppléante 
 
Suppléant de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 
des Usagers 
 
M. Jean-Paul TASSO, collège 1, suppléant  
 
Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 
des Usagers 
 
M. Jean-Louis PARIS, collège 2, suppléant 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-10-24-056 - Arrêté  N° 2017-5770 du 24 octobre 2017 portant 
modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers 
du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain.

11



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-6325 
 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 

formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale du Rhône.  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu l'arrêté 2017-6324 portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale du Rhône ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône est 

composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale du Rhône est composée conformément à l’annexe II du présent arrêté. 

 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale du Rhône est composée conformément à l’annexe III du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 
 
Président du Conseil territorial de santé :  

M. François BLANCHARDON, collège 2  
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  

Dr Georges GRANET, collège 1 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale : 

M. Olivier PAUL, collège 2 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, collège 1 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

Mme Yasmine ERRAÏSS, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

Mme Véronique CHALOT, collège 4 
 
 
Personnalité Qualifiée :  

M. Stéphane MARCHAND-MAILLET  
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 
 
 
Président :   M. Olivier PAUL, collège 2 
 
Vice-Président :  Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, collège 1 
 
Membres :   

Dr Blandine PERRIN, collège 1, titulaire 
Dr Philippe SAYOUS, collège 1, suppléant  
 
Dr Emile HOBEIKA, collège 1, titulaire 
Mme Hélène GRANGE, collège 1, suppléante  
 
M. Jean-Claude RIVARD, collège 1, titulaire 
M. Etienne DESMAISONS, collège 1, suppléant  
 
M. Damien THABOUREY, collège 1, titulaire 
Mme Fanny SAUVADE, collège 1, suppléante 
 
Mme Josiane VERMOREL, collège 1, titulaire 
Mme Mounira B'CHIR, collège 1, suppléante 
 
M. Jérôme SOUCHELEAU, collège 1, titulaire 
M. Jacques DUBOIS, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Philippe CORDEL, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Claude VIAL, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Eric DUBOST, collège 1, titulaire 
Dr Yves DEVAUX, collège 1, suppléant 
 
Dr Georges GRANET, collège 1, titulaire 
Dr Florence LAPICA, collège 1, suppléante 
 
M. François BLANCHARDON, collège 2, titulaire 
M. Olivier BONNET, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

A désigner, 1 représentant du Conseil départemental, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Guy BARRET, collège 3, titulaire 
M. Denis BOUSSON, collège 3, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant de l'Etat, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 
 
Mme Véronique CHALOT, collège 4, titulaire 
M. Marc TIXIER, collège 4, suppléant 
 
Suppléante du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
Mme Aleth HENRY, collège 2, suppléante 
 
Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 1, suppléant 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

ANNEXE III 
COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 
 
 
Présidente :   Mme Yasmine ERRAÏSS, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Véronique CHALOT, collège 4 
 
Membres :   

Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, collège 1, titulaire 
M. Thierry DEGOUL, collège 1, suppléant  
 
M. Louis LAPIERRE, collège 1, titulaire 
Mme Nathalie PARIS, collège 1, suppléante  
 
Mme Josiane VERMOREL, collège 1, titulaire 
Mme Mounira B'CHIR, collège 1, suppléante 
 
Mme Marie-Claude MALFRAY, collège 2, titulaire 
M. Michel PIGNOL, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant du Conseil départemental, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
Mme Claire PEIGNE, collège 3, titulaire 
M. Jean-Louis GERGAUD, collège 3, suppléant 
 
Suppléant de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 
des Usagers 
 

A désigner, collège 2, suppléant 
 

Suppléant de la Vice-Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 

M. Marc TIXIER, collège 4, suppléant 
 

Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 

A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5808 

 

Portant autorisation complémentaire délivrée au Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) du Groupement Hospitalier Nord – Hôpital de la Croix Rousse situé 103, Grande rue de la 

Croix Rousse – 69004 Lyon géré par les Hospices Civils de Lyon de participer à l'activité de dépistage par 

utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 

humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection à virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d'orientation 

diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 

Vu l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biologiques qui 

ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant les réaliser et les 

conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 

(VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6015 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'Hôtel Dieu spécialisé "substances 

psycho-actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4159 du 23 novembre 2011 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital de la Croix Rousse spécialisé "substances psycho-actives 

illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 9 août 2017 par les Hospices Civils de Lyon à 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à l'utilisation des tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au Centre de Soins, d'Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie du Groupement Hospitalier Nord – Hôpital de la Croix Rousse, (n° FINESS 

Etablissement : 69 002 921 0). 

 

Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie du 

Groupement Hospitalier Nord – Hôpital de la Croix Rousse soit jusqu'au 26 novembre 2024. 

 

 

Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté sur 

les sites suivants : 

- Dans les locaux du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie du Groupement 

Hospitalier Nord – Hôpital de la Croix Rousse situé 103, Grande rue de la Croix Rousse – 69004 Lyon, 

- Dans les locaux du Centre de Santé et Sexualité situé 5, rue du Griffon – 69001 LYON. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette 

activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 

 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour 

les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de LYON, 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

  

Fait à Lyon, le 20 octobre 2017 

P/ Le directeur général 

et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 

et de la protection de la santé 

Signé 

Marc MAISONNY 
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Annexe de l'arrêté n° 2017-5808 

 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie du Groupement Hospitalier Nord – 

Hôpital de la Croix Rousse 

Géré par les Hospices Civils de Lyon 

(N° FINESS Etablissement : 69 002 921 0) 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) 

et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) : 

 

 

 

 

NOM - Prénom 

 

 

Qualité 

 

Organisme de 

formation 

 

Date de l'attestation 

de formation 

 

CHAPPUY Mathieu pharmacien Virages santé 3 février 2017 

DAVID Brigitte médecin   

DUVERNAY Nathalie médecin Virages santé 3 février 2017 

JOUBERT Philippe médecin   

LACK Philippe médecin   

LEJEUNE Olivier médecin   

BUATHIER Frédéric infirmier Virages santé 3 février 2017 
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Arrêté n° 2017- 5848 
 
Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de l’Hôpital Saint Joseph 
Saint Luc – Lyon 7 (Rhône) 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 juin 2017, portant agrément national de l’Association Française Des malades et 
Opérés Cardiovasculaires (AFDOC) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2017-4877 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 3 août 2017 portant 
désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de l’hôpital Saint Joseph Saint Luc – 
Lyon 7 (Rhône) ; 
 
Considérant, la proposition du président de l’AFDOC ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital Saint Joseph Saint Luc – Lyon 7 

(Rhône) en tant que représentant des usagers : 
 

- Monsieur Henri PASSINI, présenté par l’association AFDOC, suppléant. 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
 
 
Article 3 : Les représentants d’usagers précédemment désignés : 
 
- Monsieur Jean-Paul DANGOISSE, présenté par l’association AFDOC, titulaire 
 
- Madame Claire RIBOT, présentée par l’association UDAF, titulaire 
 
- Madame Janine CHAMBAT, présentée par la Ligue Nationale contre le Cancer (LNC), suppléante 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur de 

l’Hôpital Saint Joseph Saint Luc – Lyon 7 (Rhône)  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 
 
Pour le Directeur général et par délégation, 
Le Directeur de la Délégation 
Usagers-Evaluation-Qualité 
                                                                                                 
 
 
Stéphane DELEAU  
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Arrêté n° 2017- 5850 
 
Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du centre hospitalier le 
Vinatier (Rhône) 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 juin 2017, portant agrément national de l’Association Française Des malades et 
Opérés Cardiovasculaires (AFDOC) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6487 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 novembre 2016 portant 
désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du centre hospitalier le Vinatier 
(Rhône) ; 
 
Considérant la proposition du président de l’AFDOC ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier le Vinatier (Rhône) en 

tant que représentant des usagers : 
 

- Monsieur Henri PASSINI, présenté par l’association AFDOC, suppléant. 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
 
 
Article 3 : Les représentants d’usagers précédemment désignés : 
 

- Madame Mariki SENECHAL, présentée par l’association FNAPSY, titulaire 
 

- Madame Aleth HENRY, présentée par l’association UNAFAM, titulaire 
 

- Monsieur Ali KERKACHE, présenté par l’association FNAPSY, suppléant 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du centre 

hospitalier le Vinatier (Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 
 
Pour le Directeur général et par délégation, 
Le Directeur de la Délégation 
Usagers-Evaluation-Qualité 
                                                                                                 
 
Stéphane DELEAU  
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Arrêté n° 2017- 5851 
 
Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du centre hospitalier de 
Condat (Cantal) 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 28 Avril 2016 portant agrément national de l’Union Nationale des Associations 
Familiales (UNAF) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6081 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 21 novembre 2016 portant 
désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du centre hospitalier de Condat 
(Cantal) ; 
 
Considérant, la proposition du président de l’UDAF 15 ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier de Condat (Cantal) en 

tant que représentant des usagers : 
 

- Monsieur Jean-Jacques PATAUD, présenté par l’UDAF 15, suppléant. 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
 
 
Article 3 : Les représentants d’usagers précédemment désignés : 
 

- Monsieur Jean DUCROS, présenté par l’association Ligue Nationale contre le Cancer, titulaire 
 

- Madame Yvette BENECH, présentée par l’UDAF 15, titulaire 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du centre 

hospitalier de Condat (Cantal) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 
 
 
Pour le Directeur général et par délégation, 
Le Directeur de la Délégation 
Usagers-Evaluation-Qualité 
                                                                                                 
 
 
Stéphane DELEAU  
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Arrêté n° 2017-5852 
 
Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la clinique de la 
Chartreuse (Isère) 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2012 portant agrément 
régional de l’association RAPSODIE ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6196 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 23 novembre 2016 portant 
désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la clinique de Chartreuse (Isère) ; 
 
Considérant, la proposition du président de l’association RAPSODIE ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de la clinique de Chartreuse (Isère) en tant 

que représentante des usagers : 
 

- Madame CHENEVAS-PAULE Wafa, présentée par l’association RAPSODIE, suppléante. 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
 
 
Article 3 : Les représentantes d’usagers précédemment désignées : 
 

- Madame Annie MORISSONNEAU, présentée par l’association UDAF, titulaire 
 

- Madame Marie-Christine BONNARD, présenté par l’association RAPSODIE, titulaire 
 

- Madame Michèle LAGANT, présentée par l’association UNRPA, suppléante 
 
sont maintenues dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur de la 

clinique de Chartreuse (Isère) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 
 
 
Pour le Directeur général et par délégation, 
Le Directeur de la Délégation 
Usagers-Evaluation-Qualité 
                                                                                                 
 
 
Stéphane DELEAU  
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Département  de la Drôme 

DGA  des solidarités   

Direction PA – PH   

13 avenue Maurice Faure BP 81132 

26011 Valence Cedex 

Tél. : 04 75 79 70 00  

 

 

Siège 

241, rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêté 2017- 5425 Arrêté 17 _ DS _0321 
 

Portant déshabilitation à l’aide sociale de 38 places de l’EHPAD « MAISON DE L’AUTOMNE » de Valence, 

44,  rue Amblard - 26000 VALENCE 

Association Diaconat Protestant  
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

La Présidente du Conseil départemental de la Drôme 

 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
2012-2017 actualisé ; 
 
VU le schéma départemental pour l'autonomie de la Drôme, pour les années 2012-2016 ; 

VU l’arrêté conjoint ARS N°2016-7595 et Conseil départemental de la Drôme N° 16_DS_0410 du 30 
décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l'ASSOCIATION DIACONAT 
PROTESTANT pour le fonctionnement de l’EHPAD « Maison de l’automne » à Valence d’une capacité 
totale de : 

 76 lits d’hébergement complet dont 11 lits pour personnes âgées souffrant de la maladie 
d’Alzheimer ou de troubles apparentés, 

 2 lits d’hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes, 

 6 places d’accueil de jour pour personnes âgées souffrant de la maladie d'Alzheimer ou de 
troubles apparentés ; 

VU la demande présentée au Département en date du 17 mars 2017 par le Diaconat Protestant pour 
l’EHPAD « MAISON DE L’AUTOMNE » à Valence, pour une déshabilitation à l’aide sociale de 38 places, soit 
38 places non habilitées à l’aide sociale, et 38 places d‘hébergement permanent, 2 places d’hébergement 
temporaire et 6 places d’accueil de jour habilitées à l’aide sociale ;  
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Vu le rapport de Madame la Directrice Générale Adjointe, Directrice des solidarités, du département de la 
Drôme  
 

ARRETENT 

Article 1er : La diminution de 38 places habilitées à l’aide sociale sollicitée par le Diaconat Protestant pour 
l’EHPAD «  MAISON DE L’AUTOMNE » à Valence est autorisée, soit 38 places d‘hébergement permanent, 2 
places d’hébergement temporaire et 6 places d’accueil de jour habilitées à l’aide sociale et 38 places 
d’hébergement permanent non habilitées, à compter du 1er janvier 2018. 

Article 2 : Cet établissement est recensé au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  

 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 260006960 

Raison sociale ASS. DIACONAT PROTESTANT 

Adresse 
97 R FAVENTINES 
26000 VALENCE 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 

 

2°) Etablissement ou service : 

 

N° Finess 260005228 

Raison sociale EHPAD  MAISON DE L'AUTOMNE 

Adresse 
44 R AMBLARD 
26000 VALENCE 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 84 

Habilitation à l'aide sociale 
38 pl. d’héberg. complet + 2 pl. d’héberg. Tempor. + 6 pl. d’accueil de jour 
habilitées à l’aide sociale 
38 places d’hébergement complet non habilitées à l’aide sociale 

 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil  
(n° et libellé) 

Clientèle  
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

657-Acc temporaire PA 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 2 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
436-Alzheimer, mal 
appar 

11 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 65 

924-Acc. Personnes Âgées 21-Accueil de Jour 
436-Alzheimer, mal 
appar 

6 

961-P.A.S.A. 21-Accueil de Jour 
436-Alzheimer, mal 
appar 

(PASA de 14 places) 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant la Présidente du Conseil 
départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de la notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes. 

Article 4 : La directrice départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, le directeur général des services du Conseil départemental de la Drôme et  la Directrice Générale 
Adjointe des Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur, affiché à la mairie du lieu d’implantation de l’établissement et publié au 
recueil des actes administratifs du département de la Drôme et de la Préfecture de la Région Auvergne - 
Rhône-Alpes. 

 
Fait à  Lyon, le 16 octobre 2017 
en deux exemplaires originaux 

 
Le Directeur général La Présidente du Conseil départemental 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes Marie Pierre MOUTON  
Pour le directeur général et par délégation   Pour la Présidente et par délégation 
La directrice de l'autonomie La directrice générale adjointe des       

Solidarités 
 
Marie-Hélène LECENNE Véronique GEOURJON REYNE 
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Arrêté n° 2017- 6339 
 
Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la clinique Trenel 
(Rhône) 
 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 6 février 2014, portant agrément national de l'Association de Défense et d'Etude des 
Personnes Amputées (ADEPA) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2017-0203 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 23 janvier 2017 portant 
désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la clinique Trenel (Rhône) ; 
 
Considérant, la proposition du président de l’ADEPA ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de la clinique Trenel (Rhône) en tant que 

représentant des usagers : 
 

- Monsieur Bernard CHARDINY, présenté par l’association ADEPA, titulaire. 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
 
 
Article 3 : La représentante d’usagers précédemment désignée : 
 

- Madame Marie-Thérèse BERNARD, présentée par l’Association Française des Malades de la Thyroïde (AFMT), 
titulaire 

 
est maintenue dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
 

 
Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur de la 

clinique Trenel (Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 
 
Pour le Directeur général et par délégation, 
Le Directeur de la Délégation 
Usagers-Evaluation-Qualité 
                                                                                                 
 
 
Stéphane DELEAU  
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5470 
 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 

formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé des circonscriptions 

départementales de l'Ardèche et de la Drôme.  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu l'arrêté 2017-5469 portant modification de la composition du Conseil territorial de santé des 

circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de 

la Drôme est composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé des circonscriptions 

départementales de l'Ardèche et de la Drôme est composée conformément à l’annexe II du présent arrêté. 

 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé des 

circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme est composée conformément à l’annexe III du 

présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 25 septembre 2017 
 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 

 

Président du Conseil territorial de santé :  

A désigner 

 

Vice-Président du Conseil territorial de santé :  

Dr François SERAIN, collège 1 

 

 

Président de la Commission spécialisée en santé mentale : 

M. Claude ELDIN, collège 1 

 

Vice-Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  

Mme Brigitte VELTEN, collège 2 

 

 

Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

Mme Mathilde GROBERT, collège 2 

 

Vice-Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 

Mme Michèle LAYES-CADET CHARDARD, collège 1 

 

 

Personnalité Qualifiée :  

Mme Dominique REFFO 
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Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 
 
 
Président :   M. Claude ELDIN, collège 1 
 
Vice-Présidente :  Mme Brigitte VELTEN, collège 2 
 
Membres :   

Mme Claire LOROUE, collège 1, titulaire 
M. Denis AYE, collège 1, suppléant  
 
M. Philippe LOUVET, collège 1, titulaire 
M. Guy CARCEL, collège 1, suppléant  
 
M. Eric PLEIGNET, collège 1, titulaire 
Mme Brigitte PERDRIZET, collège 1, suppléante 
 
M. Wilfried SANCHEZ, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Alain CARILLION, collège 1, titulaire 
Dr Philippe GIL, collège 1, suppléant 
 
Mme Josette BARRAL, collège 1, titulaire 
M. Gilles BONNEFOND, collège 1, suppléant 
 
Mme Hélène FOISY, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Mme Véronique VALLES-VIDAL, collège 1, titulaire 
Dr Elisabeth EMIN RICHARD, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Florence TARPIN-LYONNET, collège 1, titulaire 
Dr Evelyne RASTER-AVRIL, collège 1, suppléante 
 
Dr François SERAIN, collège 1, titulaire 
Dr Jean-Michel NAVETTE, collège 1, suppléant 
 
Mme Nicole CAMP, collège 2, titulaire 
M. Alain CHOSSON, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
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Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

Mme Martine FINIELS, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Robert VIELFAURE, collège 3, titulaire 
M. Christian LECERF, collège 3, suppléant 

 
Mme Nathalie REYNAUD-SADIER, collège 4, titulaire 
M. Paul-Marie CLAUDON, collège 4, suppléant 
 
M. Frédéric VERGES, collège 4, titulaire 
M. Raymond MARTEL, collège 4, suppléant 
 
Suppléant du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
M. Gilles BACH, collège 1, suppléant  
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
M. Yves RIMET, collège 2, suppléant 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

ANNEXE III 
COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 
 
 

Présidente :   Mme Mathilde GROBERT, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Michèle LAYES-CADET CHARDARD, collège 1 
 
Membres :   

Dr Ludovic BINCAZ, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant  
 
M. Jean CHAPPELLET, collège 1, titulaire 
M. Michel GONAY, collège 1, suppléant 
 
M. Jean-Bernard SUCHEL, collège 2, titulaire 
M. Paul BOMBRUN, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Claude BATH-HERY, collège 2, suppléante 
 
Mme Martine FINIELS, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
M. Robert VIELFAURE, collège 3, titulaire 
M. Christian LECERF, collège 3, suppléant 
 
M. Jean-Marie MENARD, collège 4, titulaire 
M. Henry JOUVE, collège 4, suppléant 
 
Suppléante de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 
des Usagers 
 

Mme Marie-Hélène BARDE, collège 2, suppléante 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 

M. Alain PAVY, collège 1, suppléant 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 

A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5653 
 

Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la 

Haute-Savoie.  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable 

une fois. 
 

Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie est 

composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 
 

Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des personnes 

handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à mesure de l'installation 

du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, soit 

d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 

d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé au Palais des Juridictions 

administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  
 
- M. Nicolas BEST, Directeur du CH Annecy Genevois, FHF, titulaire 

- M. Vincent PEGEOT, Directeur par intérim des Hôpitaux du Pays du Mont Blanc, suppléant 

- M. Philippe FERRARI, Directeur de la Fondation VSHA, FEHAP, titulaire 

- Mme Danièle ISTAS, Directrice des Etablissements SSR MGEN d'Evian, FEHAP, suppléante 

- M. Xavier REBECHE, Directeur de la Clinique des Vallées, FHP, titulaire 

- Mme Mokhtaria BOUDADI, Directrice de la Clinique des Grandes Alpes, FHP, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Claude LAE, Président de CME du CH Alpes-Léman, FHF, titulaire  

- Dr Didier DOREZ, Président de CME du CH Annecy Genevois, FHF, suppléant 

- Dr Michel MORICEAU, Président de CME du Centre Médical Spécialisé Praz-Coutant, Fondation 

VSHA, FEHAP, titulaire 

- Dr Aurélie LAURENT-BARALDI, Vice-Présidente de CME du Centre La Marteraye, FEHAP, suppléante 

- Dr Catherine AVEQUE, Présidente de CME SSR Korian Le Mont-Veyrier, FHP, titulaire 

- Dr Thomas FIEUX, Président de CME de la Clinique SSR Pierre de Soleil, Groupe Orpea-Clinea, FHP, 

suppléant 

 
b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux 
 
- Mme Stéphanie MONOD, Directrice de l'EHPAD Grange à Tanninge, FHF, titulaire 

- Mme Catherine GAVARD RIGAT, Administratrice de l'UNA Haute-Savoie, suppléante 

- Mme Bernadette PEYRIGUE, Directrice de la Fédération ADMR Haute-Savoie, titulaire 

- Mme Astrid VINCENT, Déléguée Départementale Adjointe de Haute-Savoie SYNERPA, suppléante 

- Mme Catherine THONY, Directrice Généralise de l'AISP, FEHAP, titulaire 

- M. Pascal FRICK, Directeur Général des PEP 74, suppléant 

- M. Jean-Rolland FONTANA, Président de l'Association et du Conseil d'Administration Espoir Haute-

Savoie, URIOPSS, titulaire 

- Mme Lucette BETOULAUD, Directrice du Pôle Handicap 74 de la Croix Rouge Française, suppléante 

- Mme Anne-Marie DEVILLE, Présidente Adjointe de l'UDAPEI 74, titulaire 

- M. Didier MAZILLE, Directeur Général de l'APEI Thonon, NEXEM, suppléant 

 
c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 
- M. Aymeric BALET-KILANI, Directeur d'établissement, ANPAA 74, titulaire 

- Mme Pascale KRZYWKOWSKI, Coordinatrice d'équipe Haute Savoie IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, 

suppléante 

- Mme Elodie LAPIERRE, Chargée d'études à ECON'EAULOGIS, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Jean-Marc DAVEINE, Directeur Les Bartavelles, titulaire 

- M. Stève PASCAUD, APRETO, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr David MACHEDA, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 

- Dr Linda DEZISSERT, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléante 

- Dr Laurence NAHON, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 

- Dr Christel ODDOU, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléante 

- Dr Julie MAZET, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 

- Dr Jean-Claude MONTIGNY, Psychiatre, URPS Médecins, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 

- Mme Pascale BONTRON, URPS Orthophonistes, titulaire 

- M. Hervé BLANC, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 

- M. Didier BOIXADOS, URPS Infirmiers, titulaire 

- M. Joël PEYTAVIN, URPS Pharmaciens, suppléant 

- Mme Céline CHAVEROT, URPS Sages-Femmes, titulaire 

- M. Jean-François BORE, URPS Biologistes, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 
territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Sébastien POMMARET, Directeur Général de l'Union des Mutuelles de France Mont Blanc, 

FNMF, titulaire 

- M. Lionel SALOMON, Directeur de la Mutualité Française des Savoie SSAM, FNMF, suppléant 

- Dr Jean-Marie GAGNEUR, Facilitateur FemasAURA, MSP de Lescheraines, titulaire 

- Dr Jean-Louis DURAFOUR, Facilitateur FemasAURA, MSP Du Guiers, suppléant 

- M. Michel ROUTHIER, Directeur du Réseau de Santé ONCOLEMAN, ACCCES, titulaire 

- Mme Karine DELUERMOZ, Directrice du Réseau du Faucigny, ACCCES, suppléante 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- M. Bruno VINCENT, Directeur du CH Alpes-Léman, titulaire 

- Dr Stéphane FERRANDO, HAD CH Annecy Genevois, suppléant 

 
h) Représentant de l'Ordre des médecins 

 

- Dr Daniel HEILIGENSTEIN, Vice-Président du Conseil Départemental de Haute-Savoie de l'Ordre des 

Médecins, Vice-Président du Conseil Régional Rhône-Alpes de l'Ordre des Médecins titulaire 

- Dr René-Pierre LABARRIERE, Président du Conseil Départemental de Haute-Savoie de l'Ordre des 

Médecins, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 
santé publique 
 

- Mme Françoise GAZIK, Présidente Déléguée de l'UNAFAM 74, titulaire 

- Mme Colette PERREY, Membre du Bureau de l'UNAFAM 74, suppléante 

- Mme Annick MONFORT, Présidente de l'UDAF 74, titulaire 

- M. Didier BOYER, Administrateur de l'UDAF 74, suppléant 

- M. Cyril JOURNET, Délégué Départemental 74 de l'ADMD, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Joseph ENGAMBA, Alcool Assistance 74, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Marie STABLEAUX-VILLERET, Présidente Départementale CLCV 74, titulaire 

- M. Ghali BOUZAR, Président du CLCV de Rumilly, suppléant 

- M. Nicolas CHARPENTIER, Délégué des lieux de mobilisation Savoie, Haute-Savoie et Pays de Gex 

AIDES, titulaire 

- Mme Jocelyne BIJASSON, Déléguée Départementale 74 de l'AFM Téléthon, suppléante 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 
retraités et personnes âgées 

 
- M. Michel DUBOIS, Fédération nationale d'associations de retraités, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Daniel VERBEKE, Personne qualifiée, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Jean-Marie BURNET, Président de la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes 

Handicapées à la Maison départementale des personnes handicapées de la Haute-Savoie, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Jean-Claude PARROT, Vice-Président de la Commission exécutive de la Maison Départementale 

des Personnes Handicapées de la Haute-Savoie, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 
 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Josiane LEI, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Haute-Savoie et Conseillère 

départementale du Canton d'Evian-les-Bains, titulaire 

- Mme Agnès GAY, Conseillère départementale du Canton de Bonneville, suppléante 

 
c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 
- Dr Agnès LACASSIE-DECHOSAL, Directrice de la Protection Maternelle et Infantile, Promotion de la 

Santé, titulaire 

- A désigner, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Jean DENAIS, Maire de Thonon-les-Bains, titulaire 

- M. François PRADELLE, Maire Adjoint de Thonon-les-Bains, suppléant 

- M. Stéphane VALLI, Maire de Bonneville, titulaire 

- M. Serge SAVOINI, Maire de Contamine-sur-Arve, suppléant 

 
 
Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- M. Claude GIACOMINO, Directeur de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la 

Haute-Savoie, titulaire 

- M. Géraud TARDIF, Directeur Adjoint de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la 

Haute-Savoie, suppléant 

 
b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 
- M. Joseph DE BEVY, Vice-Président de la MSA Alpes du Nord, titulaire 

- Mme Danielle BAUDIN, Vice-Présidente du RSI des Alpes, suppléante 

- Mme Isabelle VERNHOLLES, Présidente du Conseil de la CPAM de la Haute-Savoie, titulaire 

- M. Olympio SELVESTREL, 1er Vice-Président de la CPAM de la Haute-Savoie, suppléante 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Bruno DELATTRE, Délégué Départemental de Haute-Savoie de la Mutualité Française Auvergne-

Rhône-Alpes, Fédération Nationale de la Mutualité Française 

- M. Jean-Marc PEILLEX, Comité de Massif des Alpes 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-10-24-054 - Arrêté N° 2017-5653 du 24 octobre 2017 portant 
modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 47



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5654 
 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 

formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de la Haute-Savoie.  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu l'arrêté 2017-5653 portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de la Haute-Savoie ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

est composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 
 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de la Haute-Savoie est composée conformément à l’annexe II du présent arrêté. 
 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de la Haute-Savoie est composée conformément à l’annexe III du présent 

arrêté. 
 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 
 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 
 
Président du Conseil territorial de santé :  

M. Philippe FERRARI, collège 1 
 
Vice-Présidente du Conseil territorial de santé :  

Mme Josiane LEI, collège 3 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

M. Xavier REBECHE, collège 1 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

M. Michel ROUTHIER, collège 1 
 
 
Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

M. Joseph ENGAMBA, collège 2 
 
Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

M. Nicolas CHARPENTIER, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée :  

M. Bruno DELATTRE  
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 
 
 
Président :   M. Xavier REBECHE, collège 1 
 
Vice-Président :  M. Michel ROUTHIER, collège 1 
 
Membres :   

Mme Stéphanie MONOD, collège 1, titulaire 
Mme Catherine GAVARD RIGAT, collège 1, suppléante  
 
M. Jean-Rolland FONTANA, collège 1, titulaire 
Mme Lucette BETOULAUD, collège 1, suppléante  
 
M. Aymeric BALET-KILANI, collège 1, titulaire 
Mme Pascale KRZYWKOWSKI, collège 1, suppléante 
 
M. Jean-Marc DAVEINE, collège 1, titulaire 
M. Stève PASCAUD, collège 1, suppléant 
 
Dr Julie MAZET, collège 1, titulaire 
Dr Jean-Claude MONTIGNY, collège 1, suppléant 
 
Mme Pascale BONTRON, collège 1, titulaire 
M. Hervé BLANC, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Bruno VINCENT, collège 1, titulaire 
Dr Stéphane FERRANDO, collège 1, suppléant 
 
Dr Daniel HEILIGENSTEIN, collège 1, titulaire 
Dr René-Pierre LABARRIERE, collège 1, suppléant 
 
Mme Françoise GAZIK, collège 2, titulaire 
Mme Colette PERREY, collège 2, suppléante 
 
Mme Annick MONFORT, collège 2, titulaire 
M. Didier BOYER, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

Mme Josiane LEI, collège 3, titulaire 
Mme Agnès GAY, collège 3, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Jean DENAIS, collège 3, titulaire 
M. François PRADELLE, collège 3, suppléant 

 
M. Claude GIACOMINO, collège 4, titulaire 
M. Géraud TARDIF, collège 4, suppléant 
 
Mme Isabelle VERNHOLLES, collège 4, titulaire 
M. Olympio SELVESTREL, collège 4, suppléant 
 
Suppléante du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
Mme Mokhtaria BOUDADI, collège 1, suppléante 
 
Suppléante du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
Mme Karine DELUERMOZ, collège 1, suppléante 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 

ANNEXE III 
COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 
 
 
Président :   M. Joseph ENGAMBA, collège 2 
 
Vice-Président :  M. Nicolas CHARPENTIER, collège 2 
 
Membres :   

Dr Michel MORICEAU, collège 1, titulaire 
Dr Aurélie LAURENT-BARALDI, collège 1, suppléante  
 
Mme Catherine THONY, collège 1, titulaire 
M. Pascal FRICK, collège 1, suppléant  
 
M. Jean-Marc DAVEINE, collège 1, titulaire 
M. Stève PASCAUD, collège 1, suppléant 
 
M. Jean-Marie BURNET, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
M. Jean-Claude PARROT, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
M. Michel DUBOIS, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
M. Daniel VERBECKE, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme Josiane LEI, collège 3, titulaire 
Mme Agnès GAY, collège 3, suppléante 
 
M. Stéphane VALLI, collège 3, titulaire 
M. Serge SAVOINI, collège 3, suppléant 
 
M. Joseph DE BEVY, collège 4, titulaire 
Mme Danielle BAUDIN, collège 4, suppléante 
 
Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant l'Expression des 
Usagers 
 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Suppléante du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
Mme Jocelyne BIJASSON, collège 2, suppléante 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-6324 
 

Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du 

Rhône.  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable 

une fois. 
 

Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône est composé de 34 

membres au moins et de 51 membres au plus répartis en cinq collèges. 
 

Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des personnes 

handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à mesure de l'installation 

du Conseil Départemental et Métropolitain de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, soit 

d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 

d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé au Palais des Juridictions 

administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  
 
- Mme Catherine GEINDRE, Directrice Générale des HCL, FHF, titulaire 
- Mme Monique SORRENTINO, Directrice Générale du CH Nord-Ouest de Villefranche, FHF, suppléante 
- M. Pascal MARIOTTI, Directeur du CH Le Vinatier, FHF, titulaire 
- M. Charles DADON, Directeur du CH Gériatrique du Mont d’Or, FHF, suppléant 
- Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, Directrice Générale de l’ARHM, FEHAP, titulaire 
- M. Thierry DEGOUL, Directeur Général de l’Infirmerie Protestante, FEHAP, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Hervé BONTEMPS, Président de CME du CH du Nord-Ouest de Villefranche, FHF, titulaire  
- Dr Olivier CLARIS, Président de CME du Groupement Hospitalier Est des Hospices Civils de Lyon, FHF, 

suppléant 
- Dr Blandine PERRIN, Présidente de CME du CH Le Vinatier, FHF, titulaire 
- Dr Philippe SAYOUS, Président de CME du CH de Belleville, FHF, suppléant 
- Dr Alexandre VULLIEZ, Président de CME de la Clinique de la Sauvegarde, FHP, titulaire 
- Dr Philippe ROUX, Président de CME de la Clinique Lyon Lumière, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 
médico-sociaux 

 
- Mme Catherine CHERPIN, Directrice Adjointe de la Fédération ADMR du Rhône, titulaire 
- M. Olivier DEBRUYNE, Délégué Départemental Adjoint du Rhône SYNERPA, suppléant 
- M. Gérard SAPHY, Président de l’UNA Rhône, titulaire 
- Mme Corinne DUCHARNE, Directrice de la maison de retraite de Mornant, FHF, suppléante 
- Dr Emile HOBEIKA, Directeur Médical La Pierre Angulaire, URIOPSS, titulaire 
- Mme Hélène GRANGE, Directrice de l’Hôpital de l’Arbresle, FEHAP, suppléante 
- M. Jean-Claude RIVARD, Vice-Président de l’ADAPEI 69, titulaire 
- M. Etienne DESMAISONS, Directeur de site ALGED, NEXEM, suppléant 
- M. Louis LAPIERRE, Directeur Général de l’ADPEP 69, titulaire 
- Mme Nathalie PARIS, Directrice de LADAPT Rhône, FEHAP, URIOPSS, suppléante 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 
prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. Damien THABOUREY, Directeur de l’Association Rhône-Alpes d’Insertion et d’Addictologie et 

Délégué Régional de la Fédération Addiction, titulaire 
- Mme Fanny SAUVADE, Co-Directrice d’Apsytude et Psychologue, suppléante 
- Mme Maud AUFAUVRE, Directrice de l'ADES du Rhône, titulaire 
- Mme Audrey ORCEL, Responsable du Pôle Eduquer et Conseillère en environnement intérieur, OIKOS, 

suppléante 
- Mme Josiane VERMOREL, Présidente du Comité Départemental EPGV Rhône – Métropole de Lyon, 

titulaire 
- Mme Mounira B’CHIR, Directrice de l’association Le Patio des Ainés, suppléante 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Alain FRANCOIS, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Sophie BARROIS, Pédiatre, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Pascal DUREAU, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Marcel GARRIGOU-GRANDCHAMP, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Raquel GINEYS, Ophtalmologue, URPS Médecins, suppléante 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- A désigner, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Prisca PIGNARD-CHARMETANT, URPS Orthoptistes, suppléante 
- M. Jérôme SOUCHELEAU, URPS Biologistes, titulaire 
- M. Jacques DUBOIS, URPS Pharmaciens, suppléant 
- Mme Emilie ROLLAND, URPS Pédicures-Podologues, titulaire 
- Mme Laurence DESJEUX, URPS Infirmiers, suppléante 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 
territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Philippe CORDEL, Directeur du Centre médical et dentaire MGEN de Lyon, FNMF, titulaire 
- Mme Marie-Claude VIAL, Présidente C3SI Auvergne-Rhône-Alpes, suppléante 
- Dr Gaël BERNARD, Facilitateur FemasAURA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Pr Pierre FOURNERET, Président du Réseau de Santé DYS/10, titulaire 
- M. François RIONDET, Directeur du Réseau de santé CORESO, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Eric DUBOST, Directeur Général Soins et Santé et Délégué Régional Auvergne-Rhône-Alpes de la 

FNEHAD, titulaire 
- Dr Yves DEVAUX, Chef de département de coordination des soins externes et des interfaces, HAD du 

Centre Léon Bérard, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Georges GRANET, Membre suppléant du Conseil Départemental du Rhône de l'Ordre des 

Médecins et Président du Conseil Régional Rhône-Alpes de l’Ordre des Médecins, titulaire 
- Dr Florence LAPICA, Membre du Conseil Départemental du Rhône de l'Ordre des Médecins, 

suppléante 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 
santé publique 
 

- M. Olivier PAUL, Président Délégué de l’UNAFAM 69, titulaire 
- Mme Aleth HENRY, Vice-Présidente de l’UNAFAM 69, suppléante 
- Mme Marie-Claude MALFRAY, Référente Santé à l’UFC Que Choisir Lyon Métropole et Rhône, 

titulaire 
- M. Michel PIGNOL, Bénévole à l'UNAFAM 69, suppléant 
- Mme Yolande ZINI, Bénévole au Comité du Rhône de la Ligue contre le Cancer, titulaire 
- M. Jean-Baptiste FORËT, Administrateur national et Délégué départemental de 

l’Association Nationale des Cardiaques Congénitaux, suppléant 
- Mme Yasmine ERRAÏSS, Coordinatrice AIDES Lieux de mobilisation de Lyon, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. François BLANCHARDON, Président du CISS Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Olivier BONNET, PHENIX Greffés Digestifs, suppléant 
- M. Jean RIONDET, Administrateur de l'UDAF du Rhône et de la Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Jany LOYNET, Présidente de l'Accueil de Jour Aloisir, France Alzheimer Rhône, suppléante 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 
retraités et personnes âgées 

 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
 
Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental et de la Métropole de Lyon 
 
- M. Thomas RAVIER, 6ème Vice-Président du Conseil Départemental du Rhône chargé du handicap, 

des aînés et de la santé, et Conseiller départemental du canton de Villefranche, titulaire 
- Le Président du Conseil Départemental du Rhône ou son représentant, suppléant 
- Le Président de la Métropole de Lyon ou son représentant, titulaire 
- Le Président de la Métropole de Lyon ou son représentant, suppléant 
 

c) Représentant des services départemental et métropolitain de protection maternelle et infantile 
 
- Dr Françoise MICHELLAND, Chef de service PMI au Département du Rhône, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- Mme Claire PEIGNE, Maire de Morancé, titulaire 
- M. Jean-Louis GERGAUD, Maire de Montagny, suppléant 
- M. Guy BARRET, Maire de La Mulatière, titulaire 
- M. Denis BOUSSON, Maire de Saint Didier au Mont d’Or, suppléant 
 
 
Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- Mme Véronique CHALOT, Présidente du Conseil de la CPAM du Rhône, titulaire 
- M. Marc TIXIER, Président du Conseil d’Administration de la CAF du Rhône, suppléant 
- M. Claude VILLARD, Président du RSI Région Rhône, titulaire 
- M. Gérard BORNAGHI, 1er Vice-Président de la MSA Ain Rhône, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Stéphane MARCHAND-MAILLET, Secrétaire Général de la Mutualité Française Rhône SSAM, 

Fédération Nationale de la Mutualité Française 
- Dr Eric-Marie KAISER, Médecin Chef de l'Hôpital d'instruction des armées Desgenettes 
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Arrêté n°2017-6390 
 

Portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes.  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1 ; 

 

Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont chargés; 

 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L'arrêté 2017-5467 du 25 septembre 2017 portant modification de la composition des membres 

de la Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est abrogé. 

 

Article 2 : La Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est composée de 

108 membres ayant voix délibérative répartis en huit collèges. 

 

Article 3 : Sont nommés membres de cette Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie au titre de 

chacun des collèges. 

 

Article 4 : Participent, avec voix consultative, aux travaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l'Autonomie et de ses différentes formations : 

- Le Préfet de région, 

- Le Président du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 

- Les Chefs de services de l’Etat en région, 

- Le Président de la caisse de base du Régime Social des Indépendants, 

- Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, 
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- Le Président du Conseil de la CPAM de la Savoie, M. Daniel JACQUIER, au titre des conseils des 
organismes locaux d'assurance maladie relevant du régime général, 

- M. Albert COMPTOUR, au titre des organismes locaux d'assurance maladie relevant de la Mutualité 

sociale agricole. 

 

Article 5 : La durée du mandat de ses membres est de quatre ans à compter du 1 juillet 2016. 

 

Article 6 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

  

 

 

Fait à Lyon, le 25 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Collège 1 / Représentants des collectivités territoriales du ressort géographique de l'agence 
 

a) Conseillers Régionaux :  
 
- Mme Nora BERRA, Conseillère Régionale, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Catherine LAFORET, Conseillère Régionale, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 

 
b) Conseillers départementaux : 

 
- Mme Muriel LUGA-GIRAUD, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Ain en charge des 

Affaires Sociales, titulaire  
- Mme Valérie GUYON, Conseillère Départementale de l'Ain et Présidente de la Commission des 

Affaires Sociales, suppléante 1 
- M. Jean-Pierre GAITET, Conseiller Départemental de l'Ain, suppléant 2 
- Mme Nicole TABUTIN, 4ème Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée 

des solidarités, des personnes âgées, des personnes handicapées et de la petite enfance, titulaire 
- Mme Evelyne VOITELLIER, Conseillère Départementale de l'Allier déléguée au handicap et à 

l'accessibilité, suppléante 1 
- Mme Annie CORNE, 8ème Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée de 

l'insertion et de la prévention spécialisée, suppléante 2 
- Mme Martine FINIELS, Vice-Présidente en charge de la solidarité au Conseil Départemental de 

l'Ardèche, titulaire 
- M. Denis DUCHAMP, 7ème Vice-Président en charge de l'action sociale, de l'insertion, de l'enfance et 

de la famille au Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 1 
- M. Robert COTTA, Conseiller départemental délégué au logement et à la politique de la ville au 

Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 2 
- Mme Sylvie LACHAIZE, 2ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de la 

Solidarité sociale et des Affaires régionales, titulaire 
- Mme Valérie CABECAS, 6ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'Enfance, de la Famille et de la Culture, suppléante 1 
- Mme Aline HUGONNET, 8ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'Action sociale et de l'Insertion, suppléante 2 
- Mme Annie GUIBERT, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge du Social, 

titulaire 
- Mme Sophie BIET, Directrice du service Personnes âgées, Personnes handicapées à la Direction des 

Solidarités du Conseil Départemental de la Drôme, suppléante 1 
- Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge de 

l'environnement et de la santé, suppléante 2 
- Mme Laura BONNEFOY, Conseillère Départementale de l'Isère, titulaire 
- Mme Magali GUILLOT, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 1 
- Mme Agnès MENUEL, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 2 
- M. Georges ZIEGLER, Président du Conseil Départemental de la Loire, titulaire  
- Mme Annick BRUNEL, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Loire en charge de 

l'Autonomie, suppléante 1 
- Mme Clothilde ROBIN, Conseillère Départementale de la Loire, suppléante 2 
- M. Yves BRAYE, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, titulaire 
- M. Michel DECOLIN, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, suppléant 1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-10-25-012 - Arrêté N° 2017-6390 du 25 octobre 2017 portant modification de la
composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 60



Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

4 

- Mme Florence TEYSSIER, Conseillère Départementale de la Haute-Loire et Présidente de la 
commission Solidarités sociales et ressources, suppléante 2 

- M. Alexandre POURCHON, Vice-président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, titulaire 
- Mme Elisabeth CROZET, Vice-présidente du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, suppléante 1 
- M. Patrick RAYNAUD, Conseiller Départemental du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- M. Thomas RAVIER, Vice-Président du Conseil Départemental du Rhône délégué au handicap et aux 

ainés, titulaire 
- Mme Annick GUINOT, Conseillère Départementale du Rhône déléguée à l'insertion, suppléante 1 
- A désigner, Conseil Départemental du Rhône, suppléant 2 
- Mme Rozenn HARS, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Savoie déléguée à l'autonomie 

et à la santé, titulaire 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 1 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 2 
- Mme Josiane LEI, Conseillère départementale de la Haute-Savoie, titulaire 
- M. Philippe TORMENTO, Directeur général adjoint Action sociale et solidarité, Conseil Départemental 

de la Haute-Savoie, suppléant 1 
- Mme Nelly PESENTI, Directrice de la Gérontologie et du handicap, Conseil Départemental de la Haute-

Savoie, suppléant 2 
- M. Thierry PHILIP, Vice-Président de la Métropole de Lyon et représentant du Président de la 

Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Claire LE FRANC, Conseillère de la Métropole de Lyon, suppléant 1 
- M. Jean-Paul COLIN, Vice-Président de la Métropole de Lyon, suppléant 2 
 

c) Représentants des groupements de communes: 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

d) Représentants des communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 
Collège 2 / Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

 
a) Représentants des associations agréées au titre l’article L 1114-1 du code de la santé publique  

 
- Mme Bernadette DEVICTOR, Administratrice du CISS Auvergne–Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Danièle BOCCARD, Vice-Présidente UDAF 74, suppléante 1 
- Mme Christiane GACHET, Déléguée du Comité du Rhône France Parkinson et Responsable Région 

Rhône-Alpes-Auvergne, suppléante 2 
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- Mme Danièle LANGLOYS, Autisme de France, titulaire 
- Mme Aleth HENRY, Vice-Présidente de la Délégation UNAFAM 69, suppléante 1 
- M. François BLANCHARDON, CISS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- Mme Monique GUILHAUDIS, Référente santé à l'UFC Que Choisir Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Louis INFANTES, Vice-Président de l'UFC Que Choisir Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Mme Marie-Josée INCABY, Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV) Puy-de-Dôme, 

suppléante 2 
- Mme Agnès DANIEL, Présidente d'AIDES Auvergne, titulaire 
- M. Yves RIMET, Président de France Alzheimer, suppléant 1 
- M. Edouard EFOE, Président de la FNAIR, suppléant 2 
- M. Jean-Marie MORCANT, URAF AURA, titulaire 
- M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, URAF AURA, suppléant 1 
- M. Marc DAMON, URAF AURA, suppléant 2 
- M. Olivier GROZEL, Directeur Service Régional Auvergne AFM Téléthon, titulaire 
- M. Eric BAUDET, Directeur Service Régional Rhône-Alpes AFM Téléthon, suppléant 1 
- Mme Colette PEYRARD, JALMALV, suppléante 2 
- M. Alain ACHARD, Président de l'AFD Diabète Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Patrick AUFRERE, Auvergne Diabète, suppléant 1 
- Mme LEONCE, AFD 63 (Association Française des diabétiques) suppléant 2 
- Mme Jeanine LESAGE, Ligue Contre le Cancer, Comité Départemental du Rhône, titulaire 
- Mme Marie-Alice BARRAUX, Vice-Présidente du Comité de l'Allier de la Ligue Contre le Cancer, 

suppléante 1 
- Mme Jeany GALLIOT, Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité, suppléante 2 
- M. Serge PELEGRIN, Président AVIAM, titulaire 
- Mme Christine PERRET, Déléguée Puy-de-Dôme AVIAM, suppléante 1 
- M. Marc RESCHE, Président AFDOC 38 et AFDOC Nationale, suppléant 2 

 
b) Représentants des associations de retraités et personnes âgées 

 
- Mme Andrée CANALE, Union territoriale des retraités CFDT, titulaire 
- Mme Michèle PILON, UDAF, suppléante 1 
- Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS,  Union départementale de la Confédération Syndicale des 

Familles, suppléante 2 
- A désigner, titulaire 
- M. Yvon LONG, Union territoriale des retraites CFDT de Savoie, suppléant 1 
- Mme Evelyne COUTTET, Force Ouvrière, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- M. Jean-Louis MOURETTE, CFTC Retraités, suppléant 1 
- M. Ercole INFUSO, suppléant 2 
- Mme Virginia ROUGIER, Confédération Nationale des Retraités, titulaire 
- M. Raymond ZANTE, Union départementale des retraités Force Ouvrière, suppléant 1 
- M. Christian FRITZ, Union Français des retraités, suppléant 2 
- M Jean-Pierre GAILLIAERDE, Confédération Nationale des Retraités, titulaire 
- M. Christophe ODOUX, CFE-CGC, suppléant 1 
- Mme Anne-Marie RIOU, CFDT, suppléante 2 

 
c) Associations de personnes handicapées 

 
- Mme Elisabeth CHAMBERT, ADAPEI de l’Ardèche, titulaire 
- M. Pierre PLASSE, représentant l'association des paralysés de France, délégation de Savoie, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
- M. Jacky PIOPPI, représentant du conseil en région de l’Association des paralysés de France, 

titulaire 
- M. Jean PENNANEAC'H, Trisomie 21 Loire, suppléant 1 
- M. Jean-Pascal BEAUCHER, membre de l'URAPEI et Président de l'ADAPEI de l'Ain, suppléant 2 
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- M. Christian BRUN, APAJH de la Drôme, titulaire 
- Mme Marie-Catherine TIME, Représentante du Conseil APF de la Drôme, suppléante 1 
- M. Bernard ALLIGIER, ADAPEI, suppléant 2 
- M. Patrick DEQUAIRE, FNATH, titulaire  
- M. Christian PEYCELON, Président de l'Association pour la sauvegarde de l'enfant à l'adulte, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Christine MEIGNIEN, Présidente de l'association Allier Sésame Autisme, titulaire 
- M. Emmanuel MAUGENEST, Vice-Président de l'association l'Envol et Président de Totum 03, 

suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 
Collège 3 / Représentants des conseils territoriaux de santé 
 
- M. Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND, Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Isère, titulaire 
- M. Guy-Pierre MARTIN, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Savoie, 

suppléant 1 
- Mme Catherine THONY, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-

Savoie, suppléante 2 
- Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du 

Rhône, titulaire 
- M. Jean-René MARCHALOT, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain, 

suppléant 1 
- Mme Josiane VERMOREL, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône, 

suppléante 2 
- M. Jean CHAPPELLET, Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche 

et de la Drôme, titulaire 
- Mme Caroline GUIGUET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Loire 

suppléante 1 
- Dr Alain CARILLION, Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et 

de la Drôme, suppléant 2 
- M. Jean-Pierre BASTARD, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-

de-Dôme titulaire 
- M. Jean PRORIOL, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Loire, 

suppléant 1 
- Mme Isabelle COPET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-de-

Dôme, suppléante 2 
- M. Christophe TEYSSANDIER, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Allier, titulaire 
- M. Lucien LALO, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Cantal, suppléant 

1 
- Dr Isabelle DOMENECH-BONET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Allier, suppléante 2 
 
Collège 4 / Partenaires sociaux 
 

a) Représentants des organisations syndicales de salariés représentatives: 
 
- Mme Christelle SERILLON, CFDT, titulaire 
- M. Jean-Marc PLAINARD, CFDT, suppléant 1 
- M. Régis PLACE, CFDT, suppléant 2 
- Mme Maryse RENON, CFE-CGC, titulaire 
- Mme Danielle POUSSIERE, CFE-CGC, suppléante 1 
- M. Laurent CARUANA, CFE-CGC, suppléant 2 
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- M. Jean-Michel DORGERE, CFTC, titulaire 
- Mme Laurence VINOY, CFTC, suppléante 1 
- M. Toufik DECHIRI, CFTC, suppléant 2 
- Mme Mireille CARROT, CGT, titulaire 
- M. Jacques COCHEUX, CGT, suppléant 1 
- Mme Murielle PEREYRON, CGT, suppléante 2 
- M. Gérard MORLET, CGT-FO, titulaire 
- M. Patrick DIDIER, CGT-FO, suppléant 1 
- M. Jean-Pierre GILQUIN, CGT-FO, suppléant 2 
 

b) Représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives 
 
- M. Bertrand KEPPI, CG-PME, titulaire 
- Mme Florence BLAY, CG-PME, suppléante 1 
- M. Jean-Loup DUROUSSET, CG-PME, suppléant 2 
- M. Pierre DEVILLETTE, MEDEF, titulaire 
- M. Bernard ROMBEAUT, MEDEF, suppléant 1 
- M. Olivier DREVON, MEDEF, suppléant 2 
- M. Philippe MARTINEZ, UPA, titulaire 
- Mme Santina PLAZAT, UPA, suppléante 1 
- UPA, à désigner, suppléant 2 

 
c) Représentants des organisations représentatives des artisans, des commerçants et des 

professions libérales 
 

- M. Christian GUICHARDON, UNAPL, titulaire 
- Mme Jacqueline GODARD, UNAPL, suppléante 1 
- M. Yves CHABAUD, UNAPL, suppléant 2 
 

d) Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles 
 

- M. Henry JOUVE, Chambre Régionale de l’Agriculture, titulaire 
- M. Louis-Michel PETIT, Chambre Régionale de l’Agriculture, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 
Collège 5 / Acteurs de la cohésion et de la protection sociale 
 

a) Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité 
 
- Mme Christine VIGNE, Secrétaire générale de la FNARS Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Anick KARSENTY, Médecins du Monde, suppléante 1 
- M. Patrick CHOLME, Croix Rouge Française, suppléant 2 
- Mme Nicaise JOSEPH, Présidente de l'UDCCAS du Puy-de-Dôme, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 

b) Représentants de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
 

- Mme Brigitte DELAPORTE-MIAGAT, Administratrice de la CARSAT Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sylvie SALAVERT, Directrice de l'action sociale de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléante 1 
- M. Richard LOYNET, Président de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M. Jean-Pierre MAZEL, Président de la CARSAT Auvergne, titulaire 
- M. Yves GALES, Directeur de la CARSAT Auvergne, suppléant 1 
- M. Marc PARRIN, 3ème Vice-Président de la CARSAT Auvergne, suppléant 2 
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c) Représentants des Caisses d'Allocations Familiales 
 

- M. Marc TIXIER, Président du conseil d’administration de la CAF du Rhône, titulaire 
- Mme Morgane GAILLETON, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 1 
- Mme Christine FORNES, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 2 
 

d) Représentants de la Mutualité française 
 

- M. Jean-Pierre FLEURY, Mutualité française Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Raymond BRUYERON, Mutualité française, suppléant 1 
- Mme Marie-Claude MINIOT, 2ème Vice-présidente, Mutualité française Auvergne, suppléante 2 
 
 
Collège 6 / Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

a) Représentants des services de santé scolaire et universitaire 
 
- Mme Marie-Danièle CAMPION, Rectrice de l'Académie de Clermont-Ferrand et Chancelière des 

Universités, titulaire 
- Dr Fleur ROUVEYROL, Médecin conseiller technique de la Rectrice de Clermont-Ferrand, suppléante 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Claudine SCHMIDT-LAINE, Rectrice de l'Académie de Grenoble et Chancelière des Universités, 

titulaire 
- Mme Christine LEQUETTE, Médecin et Conseillère technique, suppléante 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

b) Représentants des services de santé au travail 
 

- Mme Myriam MICHEL, Directrice de l'AIST 43, titulaire, 
- M. Jean-Robert STEINMANN, Directeur de l'AST Grand Lyon, suppléant 1 
- M. Jean-Sébastien BARBOTIN, IPRP Responsable du Pôle pluridisciplinaire, suppléant 2 
- Dr Christine DOUSSON, Médecin du travail à Solvay, titulaire 
- Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, Médecin du travail à l'ACISMT 15, suppléante 1 
- Dr Denis FONTAINE, Médecin du travail collaborateur à la Santé au travail du Haut Vivarais, suppléant 

2 
 
c) Représentants des services départementaux de protection et de promotion de la santé 

maternelle et infantile 
 

- Mme Véronique RONZIERE, Docteur et Directrice de la Protection Maternelle et Infantile de la 
Métropole de Lyon, titulaire 

- Mme Muriel PASSI-PÊTRE, Docteur et Directrice de la Santé et du Développement social de la 
Métropole de Lyon, suppléant 1 

- Mme Sophie CHADEYRAS, Médecin au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 
 
- Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, Docteur et Cheffe du service épidémiologie et promotion de la 

santé de la Métropole de Lyon, titulaire 
- Dr Claire BLOY, Docteur et Cheffe du service de la santé des futurs parents et des jeunes enfants de la 

Métropole de Lyon, suppléant 1 
- Mme Josiane ANDRE, Infirmière puéricultrice au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
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d) Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention 
ou l'éducation pour la santé 

 
- Mme Françoise FACY, Présidente du Comité Régional de l'ANPAA Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Claude DUCOS-MIERAL, Vice-Présidente de l'IREPS Rhône-Alpes, suppléante 1 
- M. Laurent MOULIN, Mutualité Française, suppléant 2 
- Mme Marie HECKMANN, Présidente de COREG EPGV, titulaire 
- Professeur Laurent GERBAUD, ANPAA 63 et IREPS, suppléant 1 
- M. Hubert RENAUD, Président de l'UDCCAS de l'Allier, suppléant 2 

 
e) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, de 

l'enseignement et de la recherche 
 

- Professeur Patrice DETEIX, Doyen honoraire de la Faculté de Médecine de Clermont-Ferrand, 
titulaire 

- Mme Éliane CORBET, Directrice déléguée, CREAI Auvergne–Rhône-Alpes, suppléante 1 
- Mme Martine DRENEAU, Directrice adjointe de l’ORS Rhône-Alpes, suppléante 2 
 

f) Représentants des associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 
141-1 du code de l'environnement 
 

- M. Claude CHAMPREDON, Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et l'Environnement 
(FRANE), titulaire 

- Mme Jacqueline COLLARD, Présidente de l’association Santé-Environnement Rhône-Alpes, (SERA), 
suppléante 1 

- Mme Lydie NÉMAUSAT, Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature (FRAPNA), suppléante 2 
 
 
Collège 7 / Offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements publics de santé 
 
- Mme Nadiège BAILLE, Directrice Adjointe des HCL, titulaire 
- M. Patrick DENIEL, Secrétaire Général des HCL, suppléant 1 
- M. Jean-Marie BOLLIET, Directeur du CH du Puy, suppléant 2 
- M. Yvan GILLET, Délégué régional de la FHF Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Chantal VINCENDET, Directrice du CH de Saint-Jean-de-Maurienne, suppléante 1 
- M. André SALAGNAC, Directeur Général Adjoint du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 2 
- Dr Mireille BLANC-VOUTIER, Présidente de la CME du CH de Bourgoin-Jallieu, titulaire 
- Professeur Henri LAURICHESSE, Président de la CME du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Dr Eric ALAMARTINE, Président de la CME du CHU de Saint Etienne, suppléant 2 
- Dr Didier STORME, Président de la CME du CH de Vichy, titulaire 
- Dr Christophe HOAREAU, Président de la CME du CH de Bourg-Saint-Maurice, suppléant 1 
- Dr Rémi VIAL, Président de la CME du CH de Beaujeu, suppléant 2 
- Dr Blandine PERRIN, Président de la CME du CH le Vinatier, titulaire 
- Dr Laurent LABRUNE, Président de la CME du CHS de la Savoie, suppléant 1 
- Mme Monique SORRENTINO, Directrice de l'Hôpital Nord-Ouest de Villefranche sur Saône, 

suppléante 2 
 
 
b) Représentants des établissements privés de santé à but lucratif 

 
- M. Dominique LORIOUX, Directeur de la Clinique La Parisière, titulaire  
- M. Janson GASSIA, Directeur hôpital Privé de la Loire, suppléant 1 
- Mme Bernadette GUITARD, Directrice de l'Hôpital Privé la Chataigneraie, suppléante 2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-10-25-012 - Arrêté N° 2017-6390 du 25 octobre 2017 portant modification de la
composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 66



Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

10 

- Dr Sylvie FILLEY BERNARD, Présidente de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 
l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 

- Dr Pascal BREGERE, Vice-Président de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 
l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 1 

- Dr Magalie LETONTURIER, Vice-Présidente de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 
l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, suppléante 2 

 
c) Représentants des établissements privés de santé à but non lucratif 

 
- Mme Dominique MONTEGU, Déléguée régionale de la FEHAP, titulaire 
- M. Bernard BAYLE, Délégué régional adjoint de la FEHAP, suppléant 1 
- M. Jean-Louis SECHET, Directeur Général de la Fondation Audavie, suppléant 2 
- Dr Farid HACINI, Président de la CME de la Résidence médicale La Talaudière, titulaire 
- Dr Yves MATAIX, Président de la CME du Centre SSR Mutualiste Les Ormes, suppléant 1 
- Dr Pascal VAURY, Président de CME du Centre Hospitalier Sainte-Marie, suppléant 2 

 
d) Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile  

 
- Dr Eric DUBOST, Délégué régional FNEHAD et Directeur Soins et Santé, titulaire 
- Mme Evelyne VAUGIEN, Administratrice AGESSA, suppléante 1 
- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Médecin au Service HAD du CH de Crest, suppléante 2 
 

e) Représentants des Personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes 
handicapées  

 
- M. Jean JALLAGUIER, Conseiller technique Personnes handicapées / Personnes âgées à l'URIOPSS 

Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Pierre-Henri MONTOVERT, Délégué régional Auvergne–Rhône-Alpes ANECAMPS, URIOPSS Rhône-

Alpes, suppléant 1 
- M. Philippe BESSON, Directeur Général IMPCS 42, URIOPSS Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M Nicolas BORDET, Directeur de la communication et de l'activité associative, Nouvel Acteur, 

titulaire 
- M. Philippe MORTEL, Directeur Général Adjoint de la Fondation OVE, Nouvel Acteur, suppléant 1 
- M. Olivier DUGAND, ADAPEI 26, URAPEI, suppléant 2 
- M. Pascal SERCLERAT, Directeur Régional Auvergne–Rhône-Alpes de l'Association des paralysées de 

France, FEHAP, titulaire 
- M. Denis REDIVO, APAJH de la Drôme, URAPAJH, suppléant 1 
- M. Jean-Jacques DUPERRAY, Directeur de la filière handicap pour la région Auvergne–Rhône-Alpes, 

Croix Rouge Française, suppléant 2 
- M. Francis FEUVRIER, Directeur Général des Pep 01, URPEP, titulaire 
- Mme Séverine POUZADOUX, Directrice Générale des Pep 63, URPEP, suppléante 1 
- M. Pierre MEYER, Directeur Général des Pep 42, URPEP, suppléant 2 
 

f) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes 
âgées  

 
- Mme Laure MONTAGNON, Directrice de l'Hôpital de Fourvière, titulaire 
- M. Jean-Marie DELFIEUX, Directeur de l'Association Fondation de l'Armée du Salut, EHPAD la 

Sarrazinière & Villa Janon, FEGAPEI-SYNEAS, suppléant 1 
- Mme Viviane LAGARDE, adjointe à la solidarité et vice-présidente du CCAS de Bron, UNCCAS, 

suppléante 2 
- M. Jean-Claude DADOL, Association Accueil et Confort pour Personnes Agées,, Délégué régional 

SYNERPA Auvergne – Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sarah IMAAINGFEN, Directrice de l'EHPAD Ma Maison – Petites Sœurs des Pauvres, FNAQPA, 

suppléante 1 
- M. Thierry HAAS, Délégué régional SYNERPA Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
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- M. Frédéric RAYNAUD, Président de l'URIOPSS Auvergne, titulaire 
- M. Marc DUPONT, Délégué régional UNA Auvergne – Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Mme  Françoise JANISSET, Directrice de l'EHPAD Bon Accueil, Vice-Présidente de l'URIOPSS Auvergne, 

suppléante 2 
- Mme Agnès BRUNON, Directrice de l'EHPAD de Saint Genest Malifaux, FHF, titulaire 
- Mme Sylvie MOREL, Directrice de l'EHPAD Le Parc, FHF, suppléante 1 
- Mme Ludivine GILLET, Directrice de l'EHPAD Château de la Serra, FHF, suppléante 2 
 

g) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes en 
difficultés sociales  

 
- Mme Christelle TARRICONE, Administratrice de la Fédération des acteurs de la solidarité, titulaire 
- M. Jean-François DOMAS, Administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité, suppléant 1 
- M. Gilles LOUBIER, Administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité, suppléant 2 
 

h) Responsables des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé  
 
- Dr Jean-Marie GAGNEUR, Membre du Conseil d'Administration de FemasAURA, titulaire 
- M. François MAYER, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 1 
- M. Mourad BELAID, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 

 
i) Responsables des réseaux de santé  

 
- Dr Gérard MICK, Président de l'URS RA et de l'UNR Santé, titulaire 
- Mme Véronique VALLES-VIDAL, Secrétaire Générale de l'UNR Santé / Réseau Collectif Sud (26), 

suppléante 1 
- M. Marc WEISSMANN, Coordinateur Référent de l'Accompagnement Psychologique Individuel et 

Collectif Rhône-Alpes, suppléant 2 
 

j) Représentants des associations de permanence des soins 
 
- Dr François ROCHE, Fédération Rhône-Alpes des Maisons Médicales de Garde (FEDERAMAG), 

titulaire 
- Dr Frédérique GRAIN, APMMGLL, suppléant 1 
- Dr Jean-Jacques DUVAL, Président de FEDERAMAG, suppléant 2 
 

k) Service d'aide médicale urgente ou structure d'aide médicale d'urgence et de réanimation 
 
- Professeur Pierre-Yves GUEUGNIAUD, Chef du Service des Urgences Médicales et Psychiatriques 

Adultes au CHU de Lyon, titulaire 
- Professeur Jeannot SCHMIDT, Pôle Samu-Smur-Urgences au CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Professeur Karim TAZAROURTE, CHU de Lyon, suppléant 2 

 
l) Représentants des transporteurs sanitaires 

 
- M. Frédéric FRAMONT, Transporteur sanitaire et Président de l'Association Départementale de 

l'Allier de Réponse à l'Urgence, titulaire 
- M. Mikaël BOUQUIGNAUD, Responsable Agence Harmonie Ambulance à Clermont Ferrand, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
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m) Représentants des services départementaux d'incendie et de secours  
 

- Colonel Bertrand KAISER, Directeur départemental adjoint du Service Départemental et 
Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône, titulaire 

- Colonel Didier AMADEI, Directeur Départemental du SDIS de la Drôme, suppléant 1 
- Colonel Jean-Philippe RIVIERE, Directeur Départemental du SDIS du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 

n) Représentants des organisations syndicales représentatives de médecins des établissements 
publics de santé 

 

- Dr Angelo POLI, Vice-Président de l'INPH, titulaire 
- Dr Jean-Marie LELEU, Praticien en chirurgie orthopédique et traumatologique au Centre hospitalier de 

Vienne, CPH, suppléant 1 
- Dr Denis CAILLAUD, Responsable du Service Pneumologie du CHU de Clermont-Ferrand, CMH, 

suppléant 2 
 

o) Membres des URPS 
 

- M. Lucien BARAZA, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Jérôme SOUCHELEAU, URPS Biologistes, suppléant 1 
- M. Philippe LOCHU, URPS Biologistes, suppléant 2 
- M. Eric LENFANT, URPS Dentistes, titulaire 
- Mme Brigitte LESPINASSE-GODDARD, URPS Orthophonistes, suppléante 1 
- Mme Prisca PIGNARD-CHARMETANT, URPS Orthoptistes, suppléante 2 
- M. Bruno DUGAST, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Louise RUIZ, URPS Infirmiers, suppléante 1 
- M. Etienne FOURQUET, URPS Médecins, suppléant 2 
- M. Olivier ROZAIRE, URPS Pharmaciens, titulaire 
- A désigner, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 1 
- A désigner, URPS Sages-femmes, suppléant 2 
- Dr Pascal DUREAU, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Jean STAGNARA, URPS Médecins, suppléant 1 
- M. Florent MOULIN, URPS Pédicures-Podologues, suppléant 2 
- Dr Alain FRANCOIS, URPS Médecins, titulaire 
- M. Marc BARTHELEMY, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 
- M. Bernard MONTREUIL, URPS Pharmaciens, suppléant 2 
 

p) Représentants de l'ordre des médecins 
 

- Dr Georges GRANET, Président du Conseil Régional de l’Ordre des Médecins Rhône-Alpes, titulaire 
- Professeur Philippe THIEBLOT, Président du Conseil Régional de l'Ordre des Médecins Auvergne, 

suppléant 1 
- Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, Pneumologue, suppléante 2 

 

q) Représentants des internes en médecine  
 

- Mme Tatiana BATCEK, Présidente du SyRel-IMG, titulaire 
- M. Antoine THIBAUT, Président du SAIHL, suppléant 1 
- Mme Anaïs SAHY, Présidente du SARHA, suppléant 2 

 
 

Collège 8 / Personnalités qualifiées 
 

- Mme Marie-France CALLU, Docteur en Droit, Maître de conférences à la Faculté de Droit de 
l'Université Lyon 3 

- Professeur Michel DOLY, Pharmacien Chef de service au Centre de lutte contre le cancer Jean Perrin, 
responsable du laboratoire de Biophysique Neurosensorielle des Facultés de Médecine et de 
Pharmacie 
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Arrêté n°2017-5469 
 

Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de 

l'Ardèche et de la Drôme.  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable 

une fois. 
 

Article 2 : Le Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

est composé de 34 membres au moins et de 52 membres au plus répartis en cinq collèges. 
 

Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des personnes 

handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à mesure de l'installation 

du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, soit 

d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 

d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé au Palais des Juridictions 

administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 25 septembre 2017 
 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  
 
- M. Claude ELDIN, Directeur du CHS de Montéléger, FHF, titulaire 
- M. Gilles BACH, Directeur du CH de Lamastre, FHF, suppléant 
- M. Michel COHEN, Directeur du Groupement Hospitalier Portes de Provence, FHF, titulaire 
- M. Yvan MANIGLIER, Directeur du CH d'Ardèche Méridionale, FHF, suppléant 
- Mme Karine FREY, Directrice du Centre Hospitalier Sainte Maire Privas, FEHAP, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Jean-Pierre PICHETA, Président de CME des Hôpitaux Drôme Nord, FHF, titulaire  
- Dr Patrice FERNANDEZ, Président de CME du CH de Valence, FHF, suppléant 
- Dr Farid DJOUHRI, Président de CME du CH de Privas, FHF, titulaire 
- Dr Denis PEYRIC, Président de CME de l'Hôpital intercommunal de Bourg-Saint-Andéol, FHF, suppléant 
- Dr Ludovic BINCAZ, Président de CME de la Clinique KENNEDY, FHP, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 
médico-sociaux 

 
- Mme Michèle LAYES-CADET CHARDARD, Présidente de l'UNA Rhône-Alpes Auvergne et Présidente 

de l'UNA de la Drôme, titulaire 
- M. Alain PAVY, Directeur et trésorier adjoint de l'AIRe, URIOPSS, suppléant 
- M. Philippe LOUVET, Directeur Général de l'Association Clair Soleil, FEGAPEI-SYNEAS, titulaire 
- M. Guy CARCEL, ADAPEI 26, suppléant 
- M. Patrick BARBA, Directeur d'ESAT et d'un service d'Emploi accompagné, Association MESSIDOR, 

Santé Mentale France, titulaire 
- M. Jean-Jacques DUPERRAY, Directeur de la Filière Métier Handicap de la Croix Rouge Française, 

suppléant 
- M. Jean-Marcel LECLERCQ, Directeur des EHPAD de Saint Paul 3 Châteaux, Grignan et Tulette, FHF, 

titulaire 
- Mme Véronique RAABON, Directrice du CH Fernand Lafont, FHF, suppléant 
- Mme Claire LOROUE, Directrice de l'EHPAD Leïs Eschiroù et du FAM Le Bastidou de la Fondation 

Partage et Vie, FEHAP, titulaire 
- M. Denis AYE, Directeur de la Fédération ADMR de la Drôme, suppléant 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 
prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. Eric PLEIGNET, Directeur de TEMPO OPPELIA, titulaire 
- Mme Brigitte PERDRIZET, Président du Comité Bi-Départemental EPGV 26-07, suppléant 
- M. Wilfried SANCHEZ, Directeur Général de la Fondation de Coopération Scientifique ROVALTAIN, 

titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Jean CHAPPELLET, Administrateur de l'IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Michel GONAY, Président de la délégation territoriale de la Drôme de la Croix Rouge Française, 

suppléant 
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Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Bernard MOULIN, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Karim TABET, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Alain CARILLION, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Philippe GIL, Pneumologue, URPS Médecins, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Véronique MOREL-LAB, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Gisèle TEIL-DAUTREY, URPS Orthophonistes, suppléante 
- Mme Josette BARRAL, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Gilles BONNEFOND, URPS Pharmaciens, suppléant 
- M. Jean-François LOMBARD, URPS Chirurgiens-Dentistes, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- Mme Hélène FOISY, SAIHL, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 
territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- Mme Brigitte BRU BOIREAU, Directrice Générale de l'UGRMFDA, titulaire 
- Mme Sabrina BLACHE, Directrice du Centre de Soins Infirmiers de Valence, Fédération C3SI, suppléant 
- M. Francis PELLET, Facilitateur FemasAURA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Véronique VALLES VIDAL, Directrice du Réseau de santé Collectif Sud, titulaire 
- Dr Elisabeth EMIN RICHARD, Médecin coordonnateur du Réseau de santé Collectif Sud, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Praticien Hospitalier à l'HAD CH de Crest, titulaire 
- Dr Evelyne RASTEL-AVRIL, Médecin coordonnateur à l'HAD du CH Ardèche-Méridionale, suppléante 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr François SERAIN, Président du Conseil Départemental de la Drôme de l'Ordre des Médecins, 

titulaire 
- Dr Jean-Michel NAVETTE, Vice-Président du Conseil Départemental de l'Ardèche de l'Ordre des 

Médecins, suppléant 
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Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 
santé publique 
 

- M. Jean AMICHAUD, Membre du Conseil d'Administration de l'UFC Que Choisir de l'Ardèche, 
titulaire 

- M. Joseph MAATOUK, Président de l'Association des Usagers de l'Hôpital d'Aubenas et Membre de la 
Coordination Nationale, suppléant 

- M. Jean-Bernard SUCHEL, Administrateur de l'UDAF Drôme, titulaire 
- M. Paul BOMBRUN, Président de l'UDAF Ardèche, suppléant 
- Mme Véronique DALEMANS, Coordinatrice de la Fédération Rhône-Alpes du Planning Familial, 

titulaire 
- Mme Anne BOURDELLES, Association Ensemble et Solidaires, suppléante 
- Mme Nicole CAMP, Coprésidente de l'Union Départementale CLCV Drôme-Ardèche, titulaire 
- M. Alain CHOSSON, Coordinateur des représentants CLCV auprès des Services publics, suppléant 
- Mme Brigitte VELTEN, Présidente déléguée de l'UNAFAM 26, titulaire 
- M. Yves RIMET, Président de France Alzheimer Drôme, suppléant 
- Mme Mathilde GROBERT, Directrice de la Ligue contre le cancer de l'Ardèche, titulaire 
- Mme Marie-Hélène BARDE, Vice-Présidente de l'ADAIR, suppléante 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 
retraités et personnes âgées 

 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- Mme Marie-Claude BATH-HERY, Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
b) Représentant des Conseils Départementaux 

 
- Mme Martine FINIELS, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Ardèche déléguée à la Santé, 

aux Personnes Âgées, à l'Autonomie et aux Personnes Handicapées, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Le Président du Conseil Départemental de la Drôme ou son représentant, titulaire 
- Le Président du Conseil Départemental de la Drôme ou son représentant, suppléant 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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5 

 

Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Robert VIELFAURE, Maire de Rocher, titulaire 
- M. Christian LECERF, Maire de Rochemaure, suppléant 
- M. Lionel BRARD, Adjoint au Maire de Valence, titulaire 
- M. Sébastien BERNARD, Maire de Buis les Baronnies, suppléant 
 
 
Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- Mme Nathalie REYNAUD-SADIER, Chef du bureau de la coordination administrative de la Préfecture 

de la Drôme, titulaire 
- M. Paul-Marie CLAUDON, Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ardèche, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Jean-Marie MENARD, CPAM de l'Ardèche, titulaire 
- M. Henry JOUVE, Président de la MSA Ardèche-Drôme-Loire, suppléant 
- M. Frédéric VERGES, 3ème Vice-Président de la CPAM de la Drôme, titulaire 
- M. Raymond MARTEL, 1er Vice-Président de la MSA Ardèche-Drôme-Loire, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- Mme Mireille DESSEMOND, Présidente d'Eovi Services et Soins, Fédération Nationale de la Mutualité 

Française 
- Mme Dominique REFFO, Présidente d'Eovi Handicap 
- M. Michel VALETTE, Comité de Massif du Massif Central 
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ARS_DOS_2017_10_10_0800 

 

portant autorisation de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et  L.5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 

médical ; 

 

Vu l'avis du Conseil Central de la Section D de l'Ordre National des Pharmaciens en date du 20 juin 2017 ; 

 

Considérant la demande, en date du 24 février 2017, présentée incomplète par la Direction Régionale Sud-Est 

basée 6 rue de Lombardie – Parc Aktiland – CS60 155 – à 69808 SAINT PRIEST CEDEX, représentant la Société 

VITALAIRE Anonyme à conseil d’administration, en vue d'obtenir l'autorisation de dispenser à domicile de 

l'oxygène à usage médical, pour le site de rattachement implanté Bâtiment 6 – zone Techlid – 3 chemin de 

Jubin – à 69570 DARDILLY ;  

 

Considérant l’insuffisance des éléments de complétude du dossier par VITALAIRE dans son courriel du 6 juin 

2017 ; 

 

Considérant le courrier du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône Alpes du 21 juillet 2017 demandant 

l’attestation de la mise en œuvre de mesures correctives avant le 30 septembre 2017 ; 

 

Considérant que les mesures correctives transmises par VITALAIRE, par courriel du 20 septembre 2017, 

permettent de considérer que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 

d'autoriser l'activité demandée ; 

 

 

Arrête 

 

 

Article 1 : La Société Anonyme VITALAIRE, dont le siège social est fixé 6 Rue Cognacq Jay à PARIS 75007, est 

autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, sur le site de rattachement implanté zone 

Techlid - Bâtiment 6, 3 chemin du Jubin – 69570 DARDILLY, sur l’aire géographique composée des 

départements 01, 42 et 69, dans la limite de trois heures de route à partir du site de rattachement. 

Le site ne comporte pas de réservoir fixe de stockage d'oxygène à usage médical sous forme liquide. 
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Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d'autorisation doit faire l'objet d'une déclaration auprès de l'Agence Régionale de Santé. Les autres 

modifications font l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 

 

Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté du 16 

juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 

Toute infraction aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 

suppression de la présente autorisation. 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé 

ou de sa publication pour les tiers, d'un recours : 

- gracieux auprès du Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique auprès de Madame la Ministre chargée des Solidarités et de la Santé, 

- contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent. 

 

Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône 

et de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

                                                                  Lyon, le 10 octobre 2017 

                                                             Pour le directeur général et par délégation, 

            La responsable du service Pharmacie 

            Catherine PERROT 
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ARS_DOS_2017_10_10_4434 
 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5, L.5232-3 ; 
 
Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 
usage médical ; 
 
Vu l'arrêté ARS n° 2017-0555 du 12 avril 2017 autorisant la société MEDICILE à dispenser à domicile 
de l'oxygène à usage médical ; 
 
Considérant la demande en date du 11 juillet 2017 reçue et enregistrée dans le service  le 12 juillet 
2017, présentée par la société MEDICILE, zone d'activité "Parc Actiland" – Chemin du Lortaret -69800 
SAINT PRIEST, en vue d'obtenir l'autorisation d’étendre l’aire géographique pour son site de 
rattachement situé à la même adresse aux départements de la Savoie (73) et de la  
Haute-Savoie (74) ; 

 
Considérant l'avis du Conseil central de la Section D de l'ordre national des Pharmaciens en date du 
25 septembre 2017 ; 
 
Considérant les éléments de réponse de la société MEDICILE communiqués par mail en date du 14 
septembre 2017 suite à la demande du pharmacien inspecteur de santé publique de l'ARS Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 
d'autoriser l'activité demandée; 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La société par actions simplifiée MEDICILE, dont le siège social est situé dans la zone 
d'activité "Parc ACTILAND", chemin du Lortaret – 69800 SAINT PRIEST, est autorisée à dispenser à 
domicile de l'oxygène à usage médical pour le site de rattachement implanté à l'adresse ci-dessus, 
selon les modalités déclarées dans la demande susvisée, sur l’aire géographique composée des onze 
départements suivants : l'Ain (01), l'Ardèche (07), la Drôme (26),  l'Isère (38), la Loire (42), la Haute-
Loire (43), le Puy de Dôme (63), le Rhône (69), la Saône-et-Loire (71), la Savoie (73) et la Haute-
Savoie (74), dans la limite des trois heures de route à partir du site de rattachement. 
 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d'autorisation doit faire l'objet d'une déclaration auprès de l'Agence Régionale de Santé. 
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Les autres modifications font l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation auprès de l'Agence 
Régionale de Santé. 
 
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté 
du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 
médical. 
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
 
Article 4 : L’arrêté n°2017-0555 en date du 12 avril 2017 est abrogé. 
 
Article 5 : Cet arrêté peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision - d'un recours : 

- gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé,  
- contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon. 

 
Article 6: Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône et de la région Auvergne Rhône-Alpes. 
 

                                                                          Lyon, le 10 octobre 2017 

                                                        Pour le directeur général et par délégation, 

       La responsable du service Pharmacie 

       Catherine PERROT 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-10-10-013 - ARS DOS 2017 10 10 4434 78



 

 
 

 
 

 

ARS_DOS_2017_10_17_3720 

 

Arrêté portant autorisation de sous-traitance de la reconstitution de spécialités pharmaceutiques injectables 
cytotoxiques (chimiothérapie anticancéreuse) ou non cytotoxiques (anticorps monoclonaux) par la PUI de la  

Clinique de la Sauvegarde, pour le compte de la Clinique du Tonkin et de la Polyclinique du Beaujolais 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1, R 5126-9.8° et R 5126-20 du Code de la Santé 
Publique ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001, relatif aux règles de bonnes pratiques de pharmacie hospitalière (BBPH) ; 
 
Vu l'arrêté du 20 décembre 2004 modifié fixant les conditions d'utilisation des anticancéreux injectables 
inscrits sur la liste prévue à l'article L 5126-4 du Code de la Santé Publique (devenu L. 5126-6 depuis la parution 
de l’Ordonnance 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux PUI) ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux Bonnes Pratiques de Préparation parues au BO 2007-7 bis ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-RA-385 du 15 avril 2009 portant autorisation de modification des locaux de la 
PUI de la Clinique de la Sauvegarde, sise avenue David Ben Gourion – CP 309 – La Duchère – 69337 LYON Cédex 
09, dans l'objectif de rattachement de l'Unité de Reconstitution Centralisée des Chimiothérapies (U.R.C.C.) à la 
PUI ; 
 
Vu l’Ordonnance 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Considérant la demande d’autorisation de sous-traitance de la reconstitution de spécialités pharmaceutiques 
injectables cytotoxiques (chimiothérapie anticancéreuse) ou non cytotoxiques (anticorps monoclonaux) par la 
PUI de la Clinique de la Sauvegarde, pour le compte de la Clinique du Tonkin et de la Polyclinique du Beaujolais, 
enregistrée le 27 juin 2017 par l’ARS ; 
 
Considérant la convention signée le 24 avril 2017 entre les trois établissements et relative à l’activité de sous-
traitance précitée par la PUI de la clinique de la Sauvegarde pour la Clinique du Tonkin et la Clinique du 
Beaujolais ; 
 
Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 16 octobre 2017. 
 

Arrête 
 
Article 1

er
 : La pharmacie à usage intérieur de la Clinique de la Sauvegarde, sise 480 avenue Ben Gourion à 

69337 LYON CEDEX 09, est autorisée à assurer la reconstitution des spécialités pharmaceutiques injectables 
cytotoxiques (chimiothérapie anticancéreuse) ou non cytotoxiques (anticorps monoclonaux) pour le compte : 
 
. de la Clinique du Tonkin sise 26 à 36 rue du Tonkin à 69626 VILLEURBANNE cedex, 
. de la Polyclinique du Beaujolais sise 120 ancienne route de Beaujeu à ARNAS CS 10071 69653 VILLEFRANCHE 
cedex. 
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Article 2 : Cette autorisation est accordée pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification de cet 
arrêté. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
(administré) ou de sa publication au recueil des actes administratifs (tiers) - d'un recours : 

- gracieux auprès du directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon. 

 
Article 4 : Le Directeur de l'Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
       Lyon, le 17 octobre 2017 
 

       Pour le directeur général et par délégation, 

       La responsable du service Pharmacie 

       Catherine PERROT 
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ARS_DOS_2017_10_19_3032 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5, L.5232-3 ; 
 
Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 
usage médical ; 
 
Vu la demande d'avis du Conseil Central de la section D de l’ordre national des pharmaciens en date 
du 15 juin 2017 ;  
 
Considérant la demande reçue et enregistrée dans le service en date du 13 juin 2017, présentée par 
la société ZEPHYR MEDICAL, sise 2 chemin des Ronzières – Zone Les Plattes – 69390 VOURLES, en vue 
d'obtenir l'autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical, depuis son site de 
rattachement situé 10 rue Joseph Marie Jacquard – 69680 CHASSIEU ; 

 
Considérant l'absence d'avis du  Conseil central de la Section D de l'ordre national des Pharmaciens 
en date du 19 octobre 2017 ; 
 
Considérant les conclusions du rapport d'enquête du pharmacien inspecteur de santé publique de 
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes en date du 12 septembre 2017 ;   
 
Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 
d'autoriser l'activité demandée ; 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La société par actions simplifiée ZEPHYR MEDICAL, dont le siège social est situé 2, chemin 
des Ronzières – zone LES PLATTES – 69390 VOURLES, est autorisée à dispenser à domicile de 
l'oxygène à usage médical pour le site de rattachement implanté 10 rue Joseph Marie Jacquard – 
69680 CHASSIEU selon les modalités déclarées dans la demande susvisée, sur l'aire géographique 
composée des huit départements suivants : l'Ain (01), l'Isère (38), la Loire (42), le Rhône (69), la 
Haute-Loire (43), la Saône-et-Loire (71), la Savoie (73)  et la Haute-Savoie (74), dans la limite des trois 
heures de route à partir du site de rattachement. 
 
 
 
 
 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d'autorisation doit faire l'objet d'une déclaration auprès de l'Agence Régionale de Santé. 
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Les autres modifications font l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation auprès de l'Agence 
Régionale de Santé. 
 
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté 
du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 
médical. 
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
 
Article 4 : Cet arrêté peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision - d'un recours : 

- gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé,  
- contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon. 

 
Article 5 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et  publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône et de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 
 

                                                                  Lyon, le 19 octobre 2017 

Pour le directeur général et par délégation, 

             La responsable du service Pharmacie 

             Catherine PERROT 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT FLOUR 
AV DOCTEUR MALLET 
15100 SAINT-FLOUR  
FINESS EJ - 150780088 
Code interne - 0005561 

Arrêté n° 2017-5490 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE SAINT FLOUR 
au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des 
articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 64 273.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 61 773.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 2 500.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
61 773.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 147.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
2 500.00 euros, soit un douzième correspondant à 208.33 euros 

 
Soit un montant total de 5 356.08 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE 
GEX 
160 R MARC PANISSOD 
01170 GEX  
FINESS EJ - 010780112 
Code interne - 0005529 

Arrêté n° 2017-5486 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE 
GEX au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et 
des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 18 500.00 euros au 
titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 18 500.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
18 500.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 541.67 euros 

 
Soit un montant total de 1 541.67 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 
 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

CH DE VIENNE 
 MONTÉE DU DOCTEUR CHAPUIS 
38200 VIENNE  
FINESS EJ - 380781435 
Code interne - 0005589 

Arrêté n° 2017-5495 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE VIENNE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 284 637.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 114 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
114 000.00 euros, soit un douzième correspondant à 9 500.00 euros 

 
Soit un montant total de 23 719.75 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

CH DE BOURGOIN-JALLIEU 
30 AV DU MEDIPOLE 
38300 BOURGOIN-JALLIEU  
FINESS EJ - 380780049 
Code interne - 0005578 

Arrêté n° 2017-5496 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE BOURGOIN-JALLIEU au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 178 887.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 8 250.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
8 250.00 euros, soit un douzième correspondant à 687.50 euros 

 
Soit un montant total de 14 907.25 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

GCS-ES INSTIT. CANCÉR. LUCIEN 
NEUWIRTH 
108 AV ALBERT RAIMOND 
42270 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ  
FINESS EJ - 420013492 
Code interne - 0005595 

Arrêté n° 2017-5497 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GCS-ES INSTIT. CANCÉR. LUCIEN 
NEUWIRTH au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et 
suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 306 166.00 
euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 306 166.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
306 166.00 euros, soit un douzième correspondant à 25 513.83 euros 

 

Soit un montant total de 25 513.83 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CH DU FOREZ 
AV DES MONTS DU SOIR 
42600 MONTBRISON  
FINESS EJ - 420013831 
Code interne - 0005596 

Arrêté n° 2017-5498 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DU FOREZ au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 304 555.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 133 918.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
133 918.00 euros, soit un douzième correspondant à 11 159.83 euros 

 

Soit un montant total de 25 379.58 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CH DE ROANNE 
28 R DE CHARLIEU 
42300 ROANNE  
FINESS EJ - 420780033 
Code interne - 0005598 

Arrêté n° 2017-5499 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE ROANNE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 250 637.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 80 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
80 000.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 666.67 euros 

 
Soit un montant total de 20 886.42 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

HÔPITAL DU GIER 
19 R VICTOR HUGO 
42400 SAINT-CHAMOND  
FINESS EJ - 420002495 
Code interne - 0005594 

Arrêté n° 2017-5501 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL DU GIER au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 171 637.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

1 / 2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-09-25-035 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5501 attribuant des crédits FIR au
titre de l'année 2017.  Bénéficiaire : HOPITAL DU GIER 97



 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
1 000.00 euros, soit un douzième correspondant à 83.33 euros 

 
Soit un montant total de 14 303.08 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 
ARDIER 
13 R DU DR SAUVAT 
63500 ISSOIRE  
FINESS EJ - 630781003 
Code interne - 0005617 

Arrêté n° 2017-5502 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 
ARDIER au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et 
suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 10 000.00 
euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

1 / 2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-09-25-036 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5502 attribuant des crédits FIR au
titre de l'année 2017.  Bénéficiaire : CH ISSOIRE-63 99



 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 10 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
10 000.00 euros, soit un douzième correspondant à 833.33 euros 

 
Soit un montant total de 833.33 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DE THIERS 
RTE DE FAU 
63300 THIERS  
FINESS EJ - 630781029 
Code interne - 0005619 

Arrêté n° 2017-5504 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE THIERS au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des 
articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 232 377.00 euros au titre 
de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 174 627.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 57 750.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
174 627.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 552.25 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
57 750.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 812.50 euros 

 
Soit un montant total de 19 364.75 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CH LE VINATIER 
95 BD PINEL 
69500 BRON  
FINESS EJ - 690780101 
Code interne - 0005632 

Arrêté n° 2017-5506 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH LE VINATIER au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 31 750.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 31 750.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
31 750.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 645.83 euros 

 
Soit un montant total de 2 645.83 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

2 / 2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-09-25-040 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5506 attribuant des crédits FIR au
titre de l'année 2017 -  Bénéficiaire : CH LE VINATIER. 104



Bénéficiaire : 

CH DE ST JEAN DE MAURIENNE 
81 R DOCTEUR GRANGE 
73300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE  
FINESS EJ - 730780103 
Code interne - 0005643 

Arrêté n° 2017-5507 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE ST JEAN DE MAURIENNE au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 209 269.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 38 632.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
38 632.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 219.33 euros 

 
Soit un montant total de 3 219.33 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CHS DE LA SAVOIE 
  
73000 CHAMBERY  
FINESS EJ - 730780582 
Code interne - 0005647 

Arrêté n° 2017-5508 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHS DE LA SAVOIE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 2 500.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 2 500.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
2 500.00 euros, soit un douzième correspondant à 208.33 euros 

 
Soit un montant total de 208.33 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT 
BLANC 
380 R DE L'HÔPITAL 
74700 SALLANCHES  
FINESS EJ - 740001839 
Code interne - 0005648 

Arrêté n° 2017-5509 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT 
BLANC au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants 
et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 273 644.00 euros 
au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 28 750.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
244 894.00 euros, soit un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
28 750.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 395.83 euros 

 
Soit un montant total de 22 803.66 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CH DE RUMILLY 
1 R DE LA FORET 
74150 RUMILLY  
FINESS EJ - 740781208 
Code interne - 0005652 

Arrêté n° 2017-5510 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE RUMILLY au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 38 632.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 38 632.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
38 632.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 219.33 euros 

 
Soit un montant total de 3 219.33 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

CH DES VALS D'ARDÈCHE 
2 AV PASTEUR 
07000 PRIVAS  
FINESS EJ - 070002878 
Code interne - 0005543 

Arrêté n° 2017-5512 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DES VALS D'ARDÈCHE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 170 637.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 

 
Soit un montant total de 14 219.75 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CHS LE VALMONT MONTÉLÉGER 
DOM DES REBATIERES 
26760 MONTELEGER  
FINESS EJ - 260003264 
Code interne - 0005573 

Arrêté n° 2017-5513 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHS LE VALMONT MONTÉLÉGER au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 148 242.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 148 242.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
148 242.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 353.50 euros 

 
Soit un montant total de 12 353.50 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DE RIOM 
1 BD ETIENNE CLEMENTEL 
63200 RIOM  
FINESS EJ - 630781011 
Code interne - 0005618 

Arrêté n° 2017-5515 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE RIOM au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 166 500.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 166 500.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
166 500.00 euros, soit un douzième correspondant à 13 875.00 euros 

 
Soit un montant total de 13 875.00 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 
Article 6 : 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 

2 / 2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-09-25-048 - ARS-ARA-DSP-PPS - Arrêté n° 2017-5515 attribuant des crédits FIR au
titre de l'année 2017 - Bénéficiaire :  CH RIOM 118



Bénéficiaire : 

CH DE GIVORS 
9 AV PROFESSEUR FLEMING 
69700 GIVORS  
FINESS EJ - 690780036 
Code interne - 0005626 

Arrêté n° 2017-5516 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE GIVORS au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 244 894.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
244 894.00 euros, soit un douzième correspondant à 20 407.83 euros 

 
Soit un montant total de 20 407.83 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

HÔPITAL NORD OUEST - TARARE 
1 BD JEAN-BAPTISTE MARTIN 
69170 TARARE  
FINESS EJ - 690782271 
Code interne - 0005638 

Arrêté n° 2017-5517 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL NORD OUEST - TARARE au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 170 637.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 

 
Soit un montant total de 14 219.75 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

CH  ALBERTVILLE MOUTIERS 
253 R PIERRE DE COUBERTIN 
73200 ALBERTVILLE  
FINESS EJ - 730002839 
Code interne - 0005642 

Arrêté n° 2017-5518 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALBERTVILLE MOUTIERS au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 244 894.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
244 894.00 euros, soit un douzième correspondant à 20 407.83 euros 

 
Soit un montant total de 20 407.83 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CH DE BOURG ST MAURICE 
AV DU NANTET 
73700 BOURG-SAINT-MAURICE  
FINESS EJ - 730780525 
Code interne - 0005644 

Arrêté n° 2017-5519 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE BOURG ST MAURICE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 169 115.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 169 115.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
169 115.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 092.92 euros 

 
Soit un montant total de 14 092.92 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

CHU GRENOBLE 
  
38000 GRENOBLE  
FINESS EJ - 380780080 
Code interne - 0005581 

Arrêté modificatif n° 2017-5493 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2017- attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU GRENOBLE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 1 099 118.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 429 924.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la 
perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 424 300.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » : 429 924.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 35 827.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
244 894.00 euros, soit un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
424 300.00 euros, soit un douzième correspondant à 35 358.33 euros 

 

Soit un montant total de 91 593.16 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 
Pour le directeur général et par 

délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé 
 

Signé 
 

Marc MAISONNY 

 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

CH D'ARDÈCHE NORD 
R DU BON PASTEUR 
07100 ANNONAY  
FINESS EJ - 070780358 
Code interne - 0005553 

Arrêté n° 2017-5489 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH D'ARDÈCHE NORD au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 236 671.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 66 034.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
66 034.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 502.83 euros 

 
Soit un montant total de 19 722.58 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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Bénéficiaire : 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES 
PROVENCE 
QUA BEAUSSERET 
26200 MONTELIMAR  
FINESS EJ - 260000047 
Code interne - 0005567 

Arrêté n° 2017-5491 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES 
PROVENCE au titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et 
suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 253 887.00 
euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 83 250.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
83 250.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 937.50 euros 

 
Soit un montant total de 21 157.25 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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Bénéficiaire : 

HÔPITAUX DRÔME NORD 
607 AV GENEVIEVE DE GAULLE 
26100 ROMANS-SUR-ISERE  
FINESS EJ - 260016910 
Code interne - 0005575 

Arrêté n° 2017-5492 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAUX DRÔME NORD au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 246 376.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 169 116.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 77 260.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
169 116.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 093.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
77 260.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 438.33 euros 

 
Soit un montant total de 20 531.33 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER ALPES ISÈRE 
3 R DE LA GARE 
38120 SAINT-EGREVE  
FINESS EJ - 380780247 
Code interne - 0005587 

Arrêté n° 2017-5494 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER ALPES ISÈRE au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des 
articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 25 326.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 25 326.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
25 326.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 110.50 euros 

 
Soit un montant total de 2 110.50 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03 
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Bénéficiaire : 

CH DE FIRMINY 
2 R ROBERT PLOTON 
42700 FIRMINY  
FINESS EJ - 420780652 
Code interne - 0005601 

Arrêté n° 2017-5500 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE FIRMINY au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 322 154.00 euros au titre de l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 77 260.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
244 894.00 euros, soit un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
77 260.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 438.33 euros 

 
Soit un montant total de 26 846.16 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 
14 AV DE BELLANDE 
07200 AUBENAS  
FINESS EJ - 070005566 
Code interne - 0005546 

Arrêté n° 2017-5488 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH D'ARDECHE MERIDIONALE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 236 334.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 65 697.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
65 697.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 474.75 euros 

 
Soit un montant total de 19 694.50 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DE VICHY 
BD DENIERE 
03200 VICHY  
FINESS EJ - 030780118 
Code interne - 0005536 

Arrêté modificatif n° 2017-5487 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2017- attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE VICHY au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 277 696.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 212 466.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 65 230.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des 
dispositifs assurant la mise en œuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
212 466.00 euros, soit un douzième correspondant à 17 705.50 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs 
assurant la mise en œuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 
65 230.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 435.83 euros 

 

Soit un montant total de 23 141.33 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CHU CLERMONT-FERRAND 
58 R MONTALEMBERT 
63000 CLERMONT-FERRAND  
FINESS EJ - 630780989 
Code interne - 0005615 

Arrêté modificatif n° 2017-5503 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2017- attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU CLERMONT-FERRAND au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 1 340 429.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 220 598.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la 
perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 78 765.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 041 066.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » : 220 598.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 383.17 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
78 765.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 563.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
1 041 066.00 euros, soit un douzième correspondant à 86 755.50 euros 

 

Soit un montant total de 111 702.42 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 
Pour le directeur général et par 

délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé 
 

Signé 
 

Marc MAISONNY 

 

 

 
Article 6 : 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER AMBERT 
14 AV GEORGES CLEMENCEAU 
63600 AMBERT  
FINESS EJ - 630780997 
Code interne - 0005616 

Arrêté n° 2017-5505 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER AMBERT au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 2 500.00 euros au titre de l'année 
2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 2 500.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
2 500.00 euros, soit un douzième correspondant à 208.33 euros 

 
Soit un montant total de 208.33 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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Bénéficiaire : 

CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 
3 AV DE LA DAME 
74200 THONON-LES-BAINS  
FINESS EJ - 740790381 
Code interne - 0005655 

Arrêté n° 2017-5511 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins 
en établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de 
l’article R. 6112-28 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHI LES HOPITAUX DU LEMAN au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles 
R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 267 897.00 euros au titre de 
l'année 2017. 

ARRETE 

L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, 
ainsi que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat 
mentionné à l'article R. 1435-30 du code de la santé publique. 

 

 
Article 2 : 
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L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 97 260.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du 
patient » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

 
Article 3 : 

 

 

Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 
2017 seront versés à l’établissement : 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 
170 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 
97 260.00 euros, soit un douzième correspondant à 8 105.00 euros 

 
Soit un montant total de 22 324.75 euros. 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 25/09/2017, 

 

 
Article 6 : 

 

Pour le directeur général et par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé 

 
Signé 

 
Marc MAISONNY 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017 – 5820 
 
Portant autorisation de participation à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin 

contre la grippe saisonnière 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu le décret n°2017-985 du 10 mai 2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du 

vaccin contre la grippe saisonnière ; 

 

Vu l'arrêté du 10 mai 2017 pris en application de l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de 

financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Considérant que la région Auvergne-Rhône-Alpes est retenue pour conduire l'expérimentation sur son 

territoire ; 

 

Considérant la complétude des dossiers de demande d'autorisation composée d'une attestation de conformité 

à un cahier des charges, relatif aux conditions techniques à respecter, dont le contenu est fixé par l'arrêté du 

10 mai 2017 et d'un document attestant la validation d'une formation délivrée par un organisme ou une 

structure de formation respectant les objectifs pédagogiques fixés par l'arrêté suscité ; 

 

Considérant les avis reçus des Conseils Régionaux de l'Ordre des Pharmaciens d'Auvergne et de Rhône-Alpes et 

de la section D du Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

 

Cet arrêté annule et remplace l'arrêté 2017-5630 du 5 octobre 2017 portant autorisation de participation à 

l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière. 

 

Article 2:  

 

Les pharmaciens, dont le nom figure dans le tableau annexé au présent arrêté, sont autorisés à participer à 

l’expérimentation de l’administration du vaccin contre la grippe saisonnière aux personnes adultes 

mentionnées à l'article 3 de l'arrêté du 10 mai 2017 susvisé. 
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Article 3: 

  

La liste des pharmaciens autorisés est publiée sur le site internet de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

Article 4: 

 

L'autorisation est accordée dans la limite de la durée de l'expérimentation.  

 

Article 5: 

 

Tout pharmacien ne souhaitant plus participer à l’expérimentation en informe sans délai l’Agence régionale de 

santé. 

 

Article 6: 

  

Le pharmacien participant à l'expérimentation se conforme aux dispositions du décret n°2017-985 du 10 mai 

2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière 

et des textes pris pour son application. 

 

En cas de manquement du pharmacien aux dispositions précitées, l'autorisation peut être retirée après avoir 

mis le pharmacien concerné en capacité de présenter préalablement ses observations écrites ou orales au 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé. Le directeur général de l'agence régionale de santé informe 

du retrait de l'autorisation le conseil régional de l'ordre des pharmaciens. 

 

Article 7: 

 

Dans le cadre de l’expérimentation, la pharmacie d’officine reçoit pour chaque personne éligible vaccinée une 

rémunération relative à la préparation et à l’administration du vaccin selon les modalités définies à l'article 5 

du décret n°2017-985 du 10 mai 2017. 

 

Article 8:  

 

Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes faire l'objet :  

 

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé, 
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

 

Article 9: 

 

La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et transmise aux conseils régionaux de l'ordre des pharmaciens de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 16 octobre 2017 

Signé le directeur général de l'ARS 

 

Dr Jean-Yves GRALL 
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DECISION TARIFAIRE N°2003-2017-5627 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DE SAINT DONAT - 260004668

Le Directeur Général de FARS Auvergne-Rhône-Alpes

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

vu le Code de la Sécurité Sociale ;

vu la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ;

vu l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;

vu la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ;

vu l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 
établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;

vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;

vu l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT DE 
SAINT DONAT(260004668) sise 0, , 26260, SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE et gérée 
par l’entité dénommée EOVI HANDICAP(260001862);

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE SAINT DONAT 
(260004668) pour l’exercice 2017 ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017 , 
par la délégation départementale de Drôme ;

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;

1
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DECIDE

Article 1er A compter de 01/10/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 
fixée à 997 420.21€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit:

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS
EN EUROS

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 139 036.47

- dont CNR 0.00
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 598 708.37

DEPENSES - dont CNR 0.00
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 98 414.78

- dont CNR 0.00
Reprise de déficits 35 598.59

TOTAL Dépenses 871 758.21

Groupe I
Produits de la tarification 997 420.21

- dont CNR 170 000.00

RECETTES
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 44 338.00

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0.00

Reprise d’excédents

TOTAL Recettes 1 041 758.21

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 118.35€.

Le prix de journée est de 66.076.

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :

• dotation globale de financement 2018 : 791 821.626 (douzième applicable s’élevant à 65 
985.146)
• prix de journée de reconduction : 52.456

2
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de
la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 5 Le Directeur Général de PARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI HANDICAP (260001862) 
et à l’établissement concerné.

Fait à Valence , Le 0 6 OC 1.2017

Pour le directeur général,
Pour la directrice départementale et par délégation, 
L’inspectrice,

Laetitia MOREL

3
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ar• » Agence Régionale de Santé ^
Auveigne-Rhône-Alpes Æ

DECISION TARIFAIRE N° 2012-2017-5628 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE - 750005068

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN EEAP -

260003322
Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN ESAT - 260004676

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN MAS - 260008719
Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN FAM -

260018072

Le Directeur Général de PARS Auvergne-Rhône-Alpes

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal
Officiel du 24/12/2016;

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ;

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus
à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 
d’aide par le travail publics et privés ;

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/06/2016, prenant effet au 01/01/2016 ;

DECIDE

Article 1er A compter de 1 er/10/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MGEN ACTION 
SANITAIRE ET SOCIALE (750005068) dont le siège est situé 3, SQ MAX HYMANS, 75748, PARIS 15E
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ARRONDISSEMENT, a été fixée à 11 429 254.146, dont -433.726 à titre non reconductible.

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de ler/10/2017 étant également 
mentionnés.

- personnes handicapées : 11 429 254.14 6

Dotations (en 6)

FINESS INT SI EXT Aut_l Aut_2 Aut_3 SSIAD

260003322 1 166 588.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260004676
0.00 380 431.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260008719 9 477 997.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260018072
404 236.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en 6)

FINESS INT SI EXT Aut_l Aut_2 Aut_3 SSIAD

260003322
345.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260004676
0.00 55.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260008719
229.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260018072
71.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 952 437.856.

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 11 053 268.136. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:
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- personnes handicapées : 11 053 268.13 €

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_l Aut_2 Aut_3 SSIAD

260003322 1 864 917.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260004676
0.00 390 953.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260008719 8 393 161.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260018072
404 236.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_l Aut_2 Aut_3 SSIAD

260003322
552.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260004676
0.00 57.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260008719
203.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260018072
71.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 921 105.686.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 5 Le Directeur Général de PARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 
(750005068) et aux structures concernées.

Fait à Valence -Le 10 OCT, 2017

Pour le directeur général,
Pour la directrice départementale, 
L'Inspectrice,

Laetitia MOREL
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DECISION TARIFAIRE N° 2010-2017-4898 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

A.D.A.P.E.I. 26 -260006911

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Institut médico-éducatif (IME) - I.M.E. ADAPEI 26 - PIERRELATTE - 260000401 

Institut médico-éducatif (IME) - IME ADAPEI 26 - MONTELEGER - - 260000435 

Etablissement et service d'aide par le travail (ES AT) - ES AT ADAPEI 26 - VALENCE - 260000450 

Institut médico-éducatif (IME) - IME ADAPEI 26 - TRIORS - 260000468 

Institut médico-éducatif (IME) - IME ADAPEI 26 - SAINT UZE - 260000476

Institut médico-éducatif (IME) - IME ADAPEI 26 - ROMANS - MAISON PERY - 260001656
Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES COLOMBES DE SAINT VALLIER -

260003314
Maison d'accueil spécialisée (MAS) - M.A.S. ADAPEI 26 - LES MAGNOLIAS - 260003421 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 26 - ROMANS - 260004684 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 26 - PIERRELATTE - 260005673 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 26 - SAINT VALLIER - 260006010 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES COLOMBES DE TRIORS - 260012042 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS ADAPEI 26 - L'AGORA - 260016118 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM ADAPEI 26 - LES MAGNOLIAS - 260018106

Le Directeur Général de PARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal
Officiel du 24/12/2016;

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ;
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vu l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus 
à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 
d’aide par le travail publics et privés ;

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur
Général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/03/2017, prenant effet au 01/01/2017 ;

DECIDE

Article 1er Pour l'année 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée A.D.A.P.E.I. 26 (260006911) dont le siège est situé 
27, R BARBUSSE, 26903, VALENCE, a été fixée à 19 479 087.206, dont -53 695.006 à titre non 
reconductible.

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée étant également mentionnés.

- personnes handicapées : 19 479 087.20 6

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut_3 SSIAD

260000401
413 262.71

1 308 858.73
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000435 2 991 061.43 2 196 041.65
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000450
0.00

1 789 107.31
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000468
270 678.75

1 142 412.96
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000476
0.00

1 216 572.13
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260001656
0.00 584 934.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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260003314
0.00 0.00 310 931.48 0.00 0.00 0.00 0.00

260003421 1 374 908.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260004684
0.00

1 646 412.24
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260005673
0.00 708 896.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260006010
0.00 702 992.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260012042
0.00 0.00 101 888.66 0.00 0.00 0.00 0.00

260016118 2 120 320.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260018106
599 806.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut_3 SSIAD

260000401
290.21 193.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000435
381.85 254.52 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000450
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000468
239.75 159.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000476
0.00 147.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260001656
0.00 271.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260003314
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260003421
214.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260004684
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260005673
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260006010
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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260012042
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260016118
220.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260018106
105.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 623 257.28

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 19 532 782.206. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:

- personnes handicapées : 19 532 782.20 €

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Autl Aut_2 Aut_3 SSIAD

260000401
441 103.66

1 397 034.78
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000435 3 012 647.15 2 211 889.93
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000450
0.00

1 789 107.31
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000468
276 706.47

1 167 853.24
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000476
0.00

1 265 348.13
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260001656
0.00 584 934.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260003314
0.00 0.00 310 931.48 0.00 0.00 0.00 0.00

260003421 1 374 908.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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260004684
0.00

1 646 412.24
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260005673
0.00 708 896.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260006010
0.00 702 992.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260012042
0.00 0.00 101 888.66 0.00 0.00 0.00 0.00

260016118 2 120 320.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260018106
419 806.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_l Aut_2 Aut_3 S SI AD

260000401
309.76 206.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000435
384.61 256.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000450
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000468
245.09 163.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260000476
0.00 152.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260001656
0.00 271.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260003314
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260003421
214.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260004684
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260005673
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260006010
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260012042
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

260016118
220.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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260018106
73.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 627 731.87

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 5 Le Directeur Général de PARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.D.A.P.E.I. 26 (260006911) et aux structures 
concernées.

Fait à Valence , Le 0 6 OCT. 2017

Pour le directeur général,
Pour la directrice départementale,

Pour le Délégua
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
Direction régionale 

de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt 

 
Secrétariat Général 

 
 

 

ARRÊTÉ DRAAF 
 
                                        2017/10-01 du 25  octobre 2017 

 

------------------------------- 
 
 

OBJET  : Délégation de signature à certains agents de la DRAAF - Attributions générales 
  

 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 

et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes  
 
 

VU l’arrêté 17-037 du 14 février 2017 du Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes portant 
organisation de la Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
VU l’arrêté 2017-421 du 22 août 2017 du Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature - attributions générales - à Monsieur Michel SINOIR, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
 
 

A R R Ê T E 
 

 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel SINOIR, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de M. Bernard 
VIU, directeur délégué et de M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur adjoint, et en application de 
l’article 8 de l’arrêté préfectoral 2017-421 susvisé, les délégations de signature suivantes sont 
données à l’effet de signer tous types d’actes dans le cadre de leurs attributions et de leurs 
compétences respectives à : 
 
− Monsieur Marc CHILE, chef du Service Régional de la Formation et du Développement ou en 
son absence à Mesdames Véronique PAPEREUX et Marylène GANCHOU, 
− Monsieur Boris CALLAND, chef du Service Régional du Développement Rural et Territoires 
ou en son absence à Madame Hélène HUE, 
− Madame Catherine MARCELLIN, cheffe du Service Régional de l’Economie Agricole, 
Agroalimentaire et des Filières ou en son absence à Monsieur Jean-Yves COUDERC, 
− Madame Mathilde MASSIAS, cheffe du Service Régional Forêt, Bois, Energies ou en son 
absence à Monsieur Nicolas STACH, 
− Madame Patricia ROOSE, cheffe du Service Régional de l’Alimentation ou en son absence à 
Mesdames Sylvie PUPULIN  et Geneviève CASCHETTA, 
− Monsieur Séan HEALY, chef du Service Régional d’Information Statistique, Économique et 
Territoriale ou en son absence à Monsieur Hervé MORANDI 
− Madame Marie-France TAPON, Secrétaire Générale ou en son absence à Madame Sandrine 
QUEMIN. 
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− Au sein du Secrétariat Général, délégation de signature est donnée à Madame Agnès 
PEINADO à l’effet de signer tous types d’actes relevant de la compétence du Centre Permanent 
d’Examens et Concours  de Lyon du Ministère en charge l’Agriculture 
− Au sein du Secrétariat Général, délégation de signature est donnée à Madame Suzanne 
DELSOUT à l’effet de signer les actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 
exerçant leurs fonctions au sein de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes 
  
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel SINOIR, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation 
accordée par l’article 4 de l’arrêté préfectoral 2017-421 susvisé est exercée par Monsieur Marc 
CHILE, directeur régional adjoint de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt, chargé du 
service régional formation et du développement ou en son absence par Mme Véronique 
PAPEREUX ou Mme Marylène GANCHOU. 
 
Article 3 :  Délégation est donnée à Madame Mathilde MASSIAS,  cheffe du Service Régional 
Forêt, Bois, Energies ou en son absence à Monsieur Nicolas STACH à l’effet de suppléer le 
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-
Alpes dans son rôle de représentant du commissaire du Gouvernement auprès des centres 
régionaux de la propriété forestière à l’exception de la signature des actes défavorables faisant 
grief à des tiers. 
 
Article 4 : Sont exclus : 

- les actes à portée réglementaire, 
- les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions 

administratives, suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation 
ainsi que les décisions de refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation 
discrétionnaire, 

- les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux, 
- les arrêtés d’ouverture d’enquête publique de tous les arrêtés subséquents, 
- les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des 

établissements publics engageant financièrement l’Etat, 
- les instructions ou circulaires adressées aux collectivités, 
- les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité, 
- les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions. 
 
Article 5 : sont également exclus les courriers adressés aux préfets, secrétaire général pour les 
affaires régionales, directeurs d’administration centrale et directeurs-adjoints, directeurs 
régionaux de l’agriculture, directeurs généraux des services des collectivités, directeurs régionaux 
des services déconcentrés et tout courrier dont l’importance ou l’incidence conduit à le réserver à 
la signature du DRAAF. 
 
Article 6 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 7 : Le présent arrêté abroge l’arrêté DRAAF 2017/08-01 du 25 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’attributions générales à certains agents de la DRAAF. 

 
 
 
Le Directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 
 
 
 
Michel SINOIR 

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-10-25-010 - 171025_subdeleg-AG 182



 

 

 
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

Direction régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture 

et de la forêt 
 

Secrétariat Général 
 

 
 

 

ARRÊTÉ DRAAF 
 
                                        2017/10-02 du 25 octobre 2017 

 

------------------------------- 
 

OBJET  : Délégation de signature à certains agents de la DRAAF - Ordonnancement secondaire et 
comptabilité générale de l’Etat 
 
 
 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

 
 

VU l’arrêté 17-037 du 14 février 2017 du Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes portant 
organisation de la Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
VU l’arrêté n° 2017-422  du 24 octobre 2017 du Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature – ordonnancement secondaire et comptabilité générale de l’Etat - à 
Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel SINOIR, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de M. Bernard VIU, 
directeur délégué et de M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur adjoint, et en application de l’article 7 de 
l’arrêté préfectoral 2017-422 susvisé, délégation de signature est donnée à Mme Marie-France TAPON, 
secrétaire générale, ou en son absence à Mme Sandrine QUEMIN, à l’effet de signer tous les actes visés 
aux articles 1 à 4 de l’arrêté préfectoral 
 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-France TAPON et de Mme Sandrine  
QUEMIN  délégation est donnée à : 
 
−  Mme Agnès PEINADO, cheffe du bureau des affaires générales site de Lyon, pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du budget 
opérationnel de programme 215  « conduite et pilotage des politiques de l’agriculture» dans la limite de 
4 000 € 
 
−  M. Marc CHILE, chef du service régional formation et développement, pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du budget 
opérationnel de programme 143 « enseignement technique agricole » 
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− Mme Patricia ROOSE, cheffe du service régional de l’alimentation, ou en son absence Mme Sylvie 
PUPULIN, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 
5 et 6 du budget opérationnel de programme 206 «sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » 
 
− M. Boris CALLAND, chef du service régional développement rural et territoires ou en son absence Mme 
Hélène HUE, Mme Catherine MARCELLIN, cheffe du service régional économie agricole agroalimentaire 
et des filières ou en son absence M. Jean-Yves COUDERC,  

 
et Mme Mathilde MASSIAS, cheffe du service régional forêt, bois, énergie ou en son absence M. Nicolas 
STACH  pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 
et 6 du budget opérationnel de programme 149 «économie et développement durable de l’agriculture, de la 
pêche et des territoires» 
 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel SINOIR, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de M. Bernard VIU, 
directeur délégué et  de M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur adjoint, et en application de l’article 7 de 
l’arrêté préfectoral 2017-422 susvisé, délégation est donnée à Mme Marie-France TAPON, secrétaire 
générale, pour la mise en œuvre des procédures relevant du code des marchés publics et organisation de la 
commission d’appel d’offres 
 
 
Article 4 : Au sein du Secrétariat Général, délégation est accordée à Mme Elsa TARRAGO, déléguée 
régionale à la Formation Continue, à l’effet de signer les ordres de mission des personnels convoqués à des 
actions de formation régionales organisées par la DRAAF. 
 
 
Article 5 : En application de l’article 7 de l’arrêté préfectoral 2017-422 susvisé, la signature des agents 
habilités figure en annexe et est accréditée auprès du directeur départemental des finances publiques du 
Puy-de-Dôme en sa qualité de comptable assignataire. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté abroge l’arrêté DRAAF 2017/08-02 du 25 août 2017 portant délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire et comptabilité générale de l’Etat 
 
 
Article 7 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 

 
 

 
 

Le Directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

 
 
 
 

Michel SINOIR 
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Ministère de l’Agriculture, de 

l’Agroalimentaire et de la Forêt 
Région AUVERGNE-RHONE-ALPES 

------------- 
 

 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE AU TITRE DES BUDGETS 

du Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire  et de la Forêt 
 

 
 

− Signature de M. Michel SINOIR, directeur régional délégué, 
 
 
 
 
− Signature de M. Bernard VIU, directeur régional délégué, 

 
 
 
 

− Signature de M. Bruno LOCQUEVILLE , directeur régional adjoint, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Marie-France TAPON, secrétaire générale, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Sandrine QUEMIN, secrétaire générale adjointe, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Agnès PEINADO, cheffe du bureau des affaires générales site de Lyon, 
 
 
 
 

− Signature de M. Marc CHILE , directeur régional adjoint  
en charge du service régional formation et développement, 

 
 
 
 

− Signature de Mme Patricia ROOSE, cheffe du service régional de l’alimentation, 
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− Signature de Mme Sylvie PUPULIN, adjointe à la cheffe du service régional de l’alimentation, 

 
 
 
 

− Signature de M. Boris CALLAND, chef du service régional développement rural et territoires, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Hélène HUE, adjointe au chef du service régional développement rural et 
territoires, 

 
 
 
 

− Signature de Mme Catherine MARCELLIN , cheffe du service régional économie agricole, 
agroalimentaire et des filières 

 
 
 
 

− Signature de M. Jean-Yves COUDERC, adjoint à la cheffe du service régional économie agricole, 
agroalimentaire et des filières 

 
 

 
 

− Signature de Mme Mathilde MASSIAS, cheffe du service régional forêt, bois, énergie 
 
 
 
 

− Signature de M.  Nicolas STACH, adjoint à la cheffe du service régional forêt, bois, énergie 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

 
Direction régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt 
 

Secrétariat Général 
 

 

 

DECISION DRAAF 

 

                                        2017/10-03 du 25 octobre 2017 
 

------------------------------- 
 
 

 
OBJET  : Subdélégation de signature – missions de FranceAgriMer 

 
 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  
de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

 
 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 
signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie, 

VU la décision de Monsieur le Préfet de la région AUVERGNE-RHONE-ALPES en date du 24 octobre 2017 
relative à la délégation de signature à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes pour l’accomplissement des missions de l’Établissement 
national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) dans la région Auvergne-Rhône Alpes, 

SUR proposition du chef du service FranceAgriMer ; 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er :  
Conformément à l’article 2 de la décision de Monsieur le Préfet de la région AUVERGNE-RHONE ALPES 
susvisée, délégation permanente de signature est donnée à Messieurs Bernard VIU, directeur délégué, Bruno 
LOCQUEVILLE, directeur adjoint et Frédéric FIEUX, chef du service régional FranceAgriMer, à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions 
de l’Etablissement dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite de la délégation accordée au directeur. 
 
En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Monsieur Sylvian BERNARD, chef du pôle 
certifications et investissements viticoles du Service FranceAgriMer, à l’effet de signer l’ensemble des 
décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions de l’Etablissement 
dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans la limite de la délégation accordée au directeur. 
 
 
Article 2 :  
Délégation permanente de signature est donnée à Mesdames Marie-France TAPON, secrétaire générale et 
Sandrine QUEMIN, secrétaire générale adjointe, à l’effet de signer les actes relevant de la partie financière, de 
la gestion des moyens et des personnels, dans la limite de la délégation accordée au directeur. 
 
Article 3 :  
Délégation permanente de signature est donnée Madame Isabelle LEROY, chef du pôle grandes cultures et 
appuis nationaux, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances prévus en matière de 
financement de la collecte de céréales avec aval de l’établissement ainsi que les billets à ordre. 
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En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Jean-Marc AUBERT, superviseur de l’unité 
grandes cultures, Eloi DAMAY, responsable de l’unité appuis nationaux, Boris CALLAND, chef du service 
régional développement rural et territoires, Jean-Christophe DAUDEL, chef du pôle agriculture et 
environnement dans le service d'économie agricole, agroalimentaire et des filières et Madame Gisèle DAVID, 
gestionnaire de l’unité grandes cultures à l’effet de signer les correspondances prévues en matière de 
financement de la collecte de céréales avec aval de l’établissement ainsi que les billets à ordre. 
 
 
Article 4 :  
Délégation permanente de signature est donnée Monsieur Sylvian BERNARD, chef du pôle certifications et 
investissements viticoles, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances relevant de son pôle, 
dans la limite de 23.000 €. 
 
En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Madame Claudie JACQUET, adjointe du chef de 
pôle certifications et investissements viticoles, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances 
relevant de son pôle, dans la limite de la délégation accordée au chef du pôle certifications et investissements 
viticoles. 
 
 
Article 5 :  
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Isabelle LEROY, chef du pôle grandes cultures et 
appuis nationaux, Monsieur Eloi DAMAY, responsable de l’unité appuis nationaux, à l’effet de signer les 
décisions ou notifications aux subventions dans le cadre des aides nationales à l’assistance technique et à 
l’expérimentation dans la limite de 23.000 €. 
 
 
Article 6 :  
Délégation permanente de signature est donnée Monsieur Michel INARD, chef du pôle potentiel viticole, à 
l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances relevant de son pôle. 
 
En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Madame Sandrine GRIVEL, adjointe du chef de 
pôle potentiel viticole, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances relevant de ce pôle dans 
la limite de la délégation accordée au chef du pôle potentiel viticole. 
 
 
Article 7 : 
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Jean-Marie GIRAUDEAU, chef du pôle contrôles, 
à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances relatives aux contrôles effectués dans le cadre 
des délégations nationale ou européenne. 
 
En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Messieurs Philippe PORTEFAIX et Jean-Luc 
VIDAL, adjoints du chef de pôle contrôle à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances 
relatives aux contrôles effectués dans le cadre des délégations nationale ou européenne. 
 
 
Article 8 :  La décision du 25  août 2017 est abrogée. 
 
 
Article 9 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Le Directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

 
 
 

Michel SINOIR  
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté n° 2017-10 du 25 octobre 2017

portant subdélégation, pris pour l'application des articles 4 et 5
de l'arrêté préfectoral n° 2017-433 du 23 octobre 2017 portant délégation de signature à 

 Monsieur Michel PROSIC, 
directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes

- attributions générales -

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DES AFFAIRES CULTURELLES
DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
affaires culturelles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, à compter du 23 octobre 2017.

Vu l'arrêté ministériel du 13 septembre 2016 nommant M. Michel PROSIC, directeur régional des affaires
culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 septembre 2016; 

Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 nommant M. Eric BULTEL, directeur régional adjoint des affaires
culturelles de  la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er janvier 2016 ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 nommant M. Pascal MIGNEREY, directeur régional adjoint des
affaires culturelles, responsable du pôle  Architecture et patrimoines  de la région Auvergne-Rhône-Alpes à
compter du 1er janvier 2016 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 24 février 2016 nommant Mme Jacqueline BROLL, directrice du  pôle  Action
culturelle et territoriale à compter du 1er janvier 2016 ;
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-433 du 23 octobre 2017 portant délégation de signature à M. Michel PROSIC,
directeur  régional  des  affaires  culturelles  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  en  matière  d'attributions
générales ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des affaires culturelles de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er :
En cas d'empêchement ou d'absence de M.  Michel PROSIC, directeur régional des affaires culturelles, la
délégation de signature qui  lui  est  accordée  en matière  d’attributions générales  est  exercée par  M.  Éric
BULTEL, directeur régional adjoint  des affaires culturelles.  En cas d’absence ou d’empêchement  de M.
Michel PROSIC et de M. Eric BULTEL, la délégation est exercée par M.  Pascal MIGNEREY, directeur
régional adjoint, responsable du pôle Architecture et patrimoines ; Mme Jacqueline BROLL, directrice du
pôle Action culturelle et territoriale, selon leurs domaines de compétences respectifs.

Article 2:
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Michel PROSIC, directeur régional des affaires culturelles, et de
M. Eric BULTEL, directeur régional adjoint des affaires culturelles, subdélégation est donnée en matière
d’attributions générales à Monsieur Stephan SOUBRANNE, secrétaire général de la direction régionale des
affaires culturelles ;

Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes visées à l’article 1 et 2, dans la limite de leurs attributions
fonctionnelles  et  à l’exclusion  des  courriers  adressés  aux  élus,  à  l’administration  préfectorale  et  aux
directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée à :
- M.  Frédéric  HENRIOT,  conservateur  régional  des  monuments  historiques  et,  en  cas  d'absence  ou

d'empêchement,  à Mme Anne EMBS, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques et
M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ;

- M. Frédérik LETTERLE, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou d'empêchement,
à  Mmes  Marie-Agnès  GAIDON-BUNUEL  et  Mme  Claudine  GIRARDY-CAILLAT,  conservatrices
régionales adjointes de l’archéologie ;

- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet ;
- Mme  Laure  TERCIEUX,  cheffe  du  service  des  affaires  financières  et,  en  cas  d’absence  ou

d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Maléna DUMOUTIER, cheffe du service des moyens généraux – administrateur de site ;
- M. Gérald GERVAIS, chef du service des ressources humaines.

Article 4 :
En cas  d'empêchement  ou  d'absence  de  M.  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires  culturelles,
subdélégation de signature est donnée en matière d’attributions générales, à l'effet de signer les avis, actes et
correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort territorial à :

- Mme Emmanuelle DIDIER, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
l'Ain  et, en cas d’absence ou d’empêchement, à M Baptiste MEYRONNEINC, adjoint au chef de l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain;

- M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Allier ;
- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de

l'Ardèche ;
- M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-

Dôme, chargé en sus de ses fonctions, de l’intérim du chef de l'unité départementale de l'architecture et du
patrimoine du Cantal ;

-  M.  Philippe ARAMEL, chef  de l'unité  départementale  de l'architecture et  du patrimoine  de la
Drôme  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  à  Mme  Laura  JOUBERT,  adjointe  au  chef  de  l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ;

-  Mme Hélène SCHMIDGEN-BENAUT,  cheffe  de l'unité départementale  de l'architecture et  du
patrimoine de l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne-Sophie FLEURQUIN, adjointe à
la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Isère ;
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- Mme Pascale FRANCISCO, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
la Loire et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe à la cheffe de l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ;

- M. Jérôme AUGER, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la Haute-
Loire  et,  en cas  d’absence ou d’empêchement  à  Mme Anne-France BOREL,  ajointe  au chef  de l’unité
départementale de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire

- M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-
Dôme  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  à  Mme  Muriel  CROS,  adjointe  au  chef  de  l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ;

- M. Pierre FRANCESCHINI, chef  de l'unité départementale  de l'architecture et du patrimoine du
Rhône  et,  en cas  d'absence  ou  d'empêchement,  à  M.  Christophe  MARGUERON  et  à  Mme  Marie
DASTARAC , adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône ;

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie
et de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Hélène BLIN et à  M. Humbert de
RIVAZ  adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie et de la
Haute-Savoie.

Article  5 :
L'arrêté n° 2017-08 du 19 juillet 2017, portant subdélégation de signature pris pour l'application de l'article 4
et  5 de l'arrêté préfectoral  n° 2017-306 du 18 juillet  2017 portant  délégation de signature à M. Michel
PROSIC, directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes pour les attributions générales
est abrogé.

Article 6 : 
Le directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le directeur régional des affaires culturelles 

Michel PROSIC
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté n° 2017-11 du 25 octobre 2017

portant subdélégation pris pour l'application de l'article 9
de l'arrêté préfectoral n° 2017-423 du 24 octobre 2017 portant délégation de signature à

Monsieur Michel PROSIC, 
directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes, 

- ordonnancement secondaire et comptabilité générale -

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DES AFFAIRES CULTURELLES
DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
affaires culturelles ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, à compter du 23 octobre 2017 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 1998 modifiant l’arrêté du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité
pour la désignation d’ordonnateurs secondaires du budget du ministère de la culture et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des affaires culturelles de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté ministériel du 13 septembre 2016 nommant M. Michel PROSIC, directeur régional des affaires
culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 septembre 2016 ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-423 du 24 octobre 2017 portant délégation de signature à M. Michel PROSIC,
directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière d'ordonnancement
secondaire et de comptabilité générale .

ARRETE 

Article 1er :
En cas  d'empêchement  ou  d'absence  de  M.  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires  culturelles,
délégation de signature est donnée en matière d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale à
M. Éric BULTEL, directeur régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de
M.  Michel  PROSIC  et  de  M.  Éric  BULTEL, délégation  de  signature  est  donnée  en  matière
d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale à M. Stephan SOUBRANNE, secrétaire général de
la  direction  régionale  des  affaires  culturelles,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  dans  les  conditions
précisées  aux articles  2  à  6  de  l'arrêté  préfectoral  susvisé ;  et  dans  les  mêmes  conditions  à  M.  Pascal
MIGNEREY, directeur régional adjoint, responsable du pôle architecture et patrimoines et à Mme Jacqueline
BROLL, directrice du pôle action culturelle et territoriale ; 

Article 2 :
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 1, délégation de signature est
donnée en  matière  d’ordonnancement  secondaire  et  de  comptabilité  générale,  dans  la  limite  de  leurs
attributions et dans les conditions précisées aux articles 2 à 6 de l'arrêté préfectoral susvisé à :
- M.  Frédéric  HENRIOT,  conservateur  régional  des  monuments  historiques et,  en  cas  d'absence  ou

d'empêchement,  à Mme Anne EMBS, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques et
M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historique (BOP 175 action
1) ;

- M. Frédérik LETTERLÉ, conservateur régional de l'archéologie et, en cas d'absence ou d'empêchement,
à Mmes Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL et Claudine GIRARDY-CAILLAT, conservatrices régionales
adjointes de l’archéologie (BOP 175, action 9) ;

- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet (BOP 175, action 1 « grotte Chauvet ») ;
- Mme Christine CAPEL, cheffe du bureau ressources financières du service du fonctionnement des

services  (BOP 224 action 7, BOP 333 et 724) ;
- M. Johann BULLOT, chef du bureau logistique du service du fonctionnement des services (BOP

224 action 7, BOP 333 et 724) ;
- Mme  Laure  TERCIEUX,  cheffe  du  service  des  affaires  financières  et,  en  cas  d’absence  ou

d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières (BOP 131,
175, 224, 334) ;

- Mme Maléna DUMOUTIER, chef du service des moyens généraux – administrateur de site (BOP 131,
175, 224, 334, 333 et 724) ;

Article 3:
Délégation est donnée afin de valider les saisies dans Chorus DT relevant de leurs attributions, à :
- Mme  Christine  CAPEL,  cheffe  du  bureau  ressources  financières  du  service  du  fonctionnement  des

services  (BOP 224 action 7, BOP 333 et 724) ;
- M. Jean-Claude DIAZ, gestionnaire budgétaire au service du fonctionnement des services ;
- Mme Maléna DUMOUTIER, cheffe du service des moyens généraux – administrateur de site ;
- Mme Michèle MAITRE, gestionnaire budgétaire au service du fonctionnement ;
- Mme Catherine JANKOWIAK, assistante de direction.

Article 4:
En cas  d'empêchement  ou  d'absence  de  M.  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires  culturelles,
délégation de signature est donnée à M. Éric BULTEL, directeur régional adjoint des affaires culturelles, à
M. Stephan SOUBRANNE, secrétaire général de la direction régionale des affaires culturelles, à M. Pascal
MIGNEREY,  directeur  régional  adjoint,  responsable  du  pôle  architecture  et  patrimoines ;  et  dans  leur
domaine  de compétence à M. Frédéric HENRIOT,  conservateur régional  des monuments  historiques  ;  à
Mme  Alison  POUPEL,  responsable  des  marchés  publics  à  la  conservation  régionale  des  monuments
historiques ;  à  M.  Frédérik  LETTERLÉ,  conservateur  régional  de  l’archéologie ;  puis,  dans  les  mêmes
conditions, à Mme Laure TERCIEUX, cheffe du service des affaires financières, pour la mise en œuvre des
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procédures  relevant  du  code  des  marchés  publics,  dans  les  conditions  précisées  à  l'article  7  de  l'arrêté
préfectoral susvisé.

Article 5 :
L'arrêté n° 2017-09 du 19 juillet 2017, portant subdélégation de signature pris pour l'application de l'article 9
de l'arrêté préfectoral n° 2017-307 du 18 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Michel PROSIC,
directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes en matière d’ordonnancement secondaire
et de comptabilité générale, est abrogé.

Article 6 :
Le directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le directeur régional des affaires culturelles 

Michel PROSIC
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de
l'environnement, 

de l'aménagement et du logement
                  

Arrêté n° DREAL-SG-2017-10-25-124 du 25 octobre 2017
portant subdélégation de signature en matière d’attributions générales aux agents de la direction régionale

de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice  régionale et des directeurs  régionaux
adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant organisation de la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n° 2017-441 du 24 octobre 2017 du préfet de région, portant délégation de signature en matière
d’attributions  générales  à  Madame  Françoise  NOARS,  inspectrice  générale  de  la  santé  publique
vétérinaire,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement et  du logement de  Auvergne-
Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

Par arrêté préfectoral N°2017-441 du 24 octobre 2017, délégation de signature est donnée à Madame Françoise
NOARS, Messieurs Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour l’ensemble des actes et
décisions suivants :

- tous les actes de gestion interne à sa direction ;

- tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des
missions relevant de sa direction à l’exception :

1. des actes à portée réglementaire ;

2.  des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,  suspensions,
annulations,  retraits  d’agréments  ou  d’autorisation  ainsi  que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une
appréciation discrétionnaire ;

3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux ;

4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ;

5.  des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales  ou des établissements publics  engageant
financièrement l’État ;

6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités ;

7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ;

8. des requêtes, déférés, mémoires hors référés, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;

9.  des  décisions  attributives  de  subventions  de  fonctionnement  d’un  montant  supérieur  à  100  000  €  et  des
subventions d’investissement d’un montant supérieur à 500 000 €.

Les exceptions visées dans le point 2 de l’article 1 ne s’appliquent pas aux décisions :

• de soumission à l’évaluation environnementale des projets relevant d’un examen au cas par cas.

• de  suspensions,  de  radiations  et  de  retraits  d’autorisations  des  entreprises  de  transport  routier  ne
satisfaisant  plus  à  au  moins  une  des  conditions  d’inscription  au  registre  des  transporteurs,  dès  lors
qu’elles ont moins de 11 titres de transports.

Dans les limites fixées par les articles 3.2 et 3.3 de la note générale d’organisation de la DREAL Auvergne
Rhône-Alpes, subdélégation est donnée pour l’ensemble des actes et décisions précités, aux chefs de service, de
délégation, de mission, d’unité départementale et à leurs délégués et leurs adjoints respectifs, dans les limites de
leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs compétences définies par l’organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) :

– Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  Connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale, M. David PIGOT, chef de service délégué, M. Christophe LIBERT, adjoint au chef de service ;

– M. Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  Bassin  Rhône-Méditerranée  et  plan  Rhône  et  Mme  Hélène
MICHAUX, adjointe au chef de service ;

– M. Gilles PIROUX, chef du service Prévention des risques naturels et hydrauliques, Mme Nicole CARRIE,
adjointe au chef de service, Mme Mériem LABBAS, adjoint au chef de service ;

– M. Christophe DEBLANC, chef du service Eau hydroélectricité et nature, M. Dominique BARTHELEMY,
adjoint au chef de service et Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service ;
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– M. Sébastien VIENOT, chef du service Prévention des risques industriels,  climat air énergie,  et M. Jean-
François BOSSUAT, chef de service délégué ;

– Mme  Christine  GUINARD,  chef  du  service  Habitat,  construction,  ville  durable  et  Mmes  Sabine
MATHONNET et Sophie BARTHELET, adjointes au chef de service ;

– M. Fabrice GRAVIER, chef du service Mobilité aménagement paysages et M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué ;

– Mme Cendrine PIERRE, chef du service Réglementation et contrôle des transports et des véhicules et M.
Laurent ALBERT, chef de service déléguée ;

– M. Thierry LAHACHE, secrétaire général par intérim ;

– Mme  Fabienne  SOLER,  chef  du  service  Commandes  publiques  et  prestations  comptables,  Mme  Aline
DUGOUAT, adjointe au chef de service ;

– Mme  Dominique  ROLAND,  chef  du  service  Pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales  et
Mme Marie-Paule JUILHARD, chef de service déléguée ;

– M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise et M. Nicolas CROSSONNEAU,
adjoint au chef de la délégation ;

– M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain, et M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint ; 

– M.  Christophe  MERLIN,  chef  de  l’unité  interdépartementale  Cantal-Allier-Puy-de-Dôme,  M.  Pierre
VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué, M. Lionel LABEILLE, adjoint au chef de l’unité ;

– M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche, M. Boris VALLAT, adjoint ; 

– M.  Jean-Pierre  FORAY,  chef  de  l’unité  départementale  de  l’Isère,  Mme  Claire-Marie  N’GUESSAN  et
M. Bruno GABET, adjoints ;

– M. Pascal SIMONIN, chef de l’unité interdépartementale Loire Haute-Loire et M. Fabrice CHAZOT, chef de
l’unité interdépartementale délégué ;

– M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône, Mme Christelle MARNET, MM. Christophe
POLGE et Philippe NICOLET, adjoints ;

– Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie et M. Christian
GUILLET, adjoint ;

– M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique et Mme Céline DAUJAN , adjointe ;

– Mme Géraldine DEROZIER, chef de la mission communication.

Concernant les sujets particuliers suivants, délégation de signature est accordée, en sus des chefs de service, chefs
de service délégués ou adjoints, chefs de délégation, mission et unité départementale et interdépartementale cités
précédemment : 
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Sujets et thématiques Agents

1A -Acquisitions foncières et expropriation
Dispositions particulières au domaine des 
acquisitions foncières et expropriation au 
titre « de la voirie nationale et des 
opérations dont l’État est le maître 
d’ouvrage, y compris les autoroutes et 
voies expresses »

M. Julien DURAND, Mmes Caroline CHAMBRIARD, 
Florence GEREMIA,

MM. Eric SEPTAUBRE, François GRANET, Olivier MURRU,
Fabrice BRIET et Cyrille BERNAGAUD

1B - Contrôle et réglementation des 
transports

M. Frédéric EVESQUE et Mmes Myriam LAURENT 
-BROUTY, Estelle POUTOU

Mmes  Laurence  MOUTTET,  Sylviane  MERARD,  Jocelyne
TAVARD

Mmes Marie-Hélène CHASTAING, Cosette LAGARDE,

Mme Françoise BARNIER

1C - Prévention et adaptation aux 
changements climatiques, énergie

M. Bertrand DURIN et Mme Évelyne BERNARD

1D - Sites et sols pollués MM. Yves-Marie VASSEUR, Gérard CARTAILLAC

1E - Logement Mme Lydie BOSC

1F – Autorité environnementale (avis et 
décisions après examen au cas par cas qui ne
soumettent pas à étude d’évaluation 
environnementale)

Mme Mireille FAUCON et M. Yves MEINIER

1 G – Actes de gestion des ressources  
humaines

Mmes Yasmine RAUGEL, Agnès BAILLEUL, Magali 
BRUNET et Frédérique ROBLET

ARTICLE 2 :
L’arrêté du 02 octobre 2017 portant subdélégation de signature en matière d’attributions générales aux agents de
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.

ARTICLE 3 :
Le secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes sont
chargés,  chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon le 25 octobre 2017
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement                  

Arrêté n° DREAL-SG-2017-10-25-125 du 25 octobre 2017
portant subdélégation de signature en matière de commandes publiques aux agents de la direction

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2016-20  du 04 janvier  2016 du préfet  de région,  portant  organisation de la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2017-442 du 24 octobre  2017  du préfet  de région,  portant  délégation de signature à
Madame Françoise NOARS en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, directrice régionale, subdélégation de signature est
donnée à MM. Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN, Patrick VERGNE, directeurs adjoints, M. Fabrice GRAVIER,
chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service délégué et Madame Dominique
ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales, Mme Marie-Paule JUILHARD, chef
de service déléguée, dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral n° 2017-442 du 24 octobre 2017.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, dans le
cadre  de  leurs  attributions et  compétences,  pour les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  passation et  à  l’exécution  des
marchés suivants, aux agents ci-dessous :

2.1 Pour les marchés et accords-cadres de travaux :

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT : 
- M. Thierry LAHACHE, secrétaire général par interim ;
- Mme Cendrine PIERRE, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, et M. Laurent
ALBERT, chef de service délégué ;
- M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques ;
-  M.  Eric  SEPTAUBRE,  chef  de  pôle  opérationnel  ouest,  service  mobilité,  aménagement,  paysage,  M.  François
GRANET, adjoint au chef de pôle,  M. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise,  M. Julien
DURAND, chef de pôle opérationnel Est, M. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle.

2.2 Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services :

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT : 
- M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise ;
- M. Thierry LAHACHE, secrétaire général par intérim ;
-  Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale, et M. David PIGOT, chef de service délégué ;
- M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône ;
- M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques ;
- M. Christophe DEBLANC, chef du service eau, hydroélectricité et nature ;
-  M.  Sébastien  VIENOT,  chef  du  service  prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie,  M.  Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué ;
- Mme Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable ;
-  Mme Cendrine PIERRE, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, et M. Laurent
ALBERT, chef de service délégué ;
- Mme Fabienne SOLER, chef du service commande publique et prestations comptables ;
-  MM.  Eric  SEPTAUBRE,  chef  de  pôle  opérationnel  Ouest,  service  mobilité,  aménagement,  paysage,  François
GRANET, adjoint, au chef de pôle, M. Julien DURAND, chef de pôle opérationnel Est et M. Fabrice BRIET, adjoint au
chef  de  pôle,  M.  Olivier  MURRU,  chef  de  pôle  opérationnel  Métropole  lyonnaise,  Mme  Carole  EVELLIN-
MONTAGNE, chef de pôle stratégie animation et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de pôle délégué ;
- M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain ;
- M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ;
- M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère ;
- M. Pascal SIMONIN, chef de l’unité interdépartementale Loire Haute-Loire ;
- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône ;
- M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Puy-de-Dôme-Allier-Cantal ;
- Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie.

2.3 Pour les conventions constitutives de groupement de commande de fournitures et de services dont les
montants sont inférieurs à 90 000 € HT :
Aux agents désignés aux articles 2.1 et 2.2.
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ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, dans le
cadre de leurs attributions et compétences,  uniquement pour les actes et pièces relatifs à l’exécution des marchés
suivants, aux agents ci-dessous :

3.1 Pour les marchés et accords-cadres de travaux :

• dont les montants sont inférieurs à 5 225 000 € HT :
- M. Julien DURAND, chef de pôle opérationnel Est, service mobilité aménagement paysages, MM. Fabrice BRIET,
adjoint au chef de pôle, Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de
pôle opérationnel Ouest et François GRANET, adjoint au chef de pôle .

• dont les montants sont inférieurs à 40 000 € HT :

- M. Frédéric COURTES, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Rhône amont Saône, service prévention des
risques  naturels  et  hydrauliques,  Mme Julie  CHEVRIER,  chef  de  pôle  hydrométrie,  prévision  des  crues  Allier  et
M. Pierre-Yves  VALANTIN,  chef  de  pôle  hydrométrie,  prévision  des  crues  Grand  Delta,  Mme  Claire  BOULET
DESBAREAU, adjointe au chef de pôle, MM.  Alain GAUTHERON, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues
Alpes du Nord et Mme Nicole CARRIE, adjointe au chef de service, chef de pôle prévention des risques naturels ;
- M. Guillaume ASTAIX, responsable d’opérations routières, coordonnateur des chargés d’affaires routières au pôle
opérationnel  ouest,  service  mobilité  aménagement  paysages,  Mme  Laure  ALBINET,  M.  Nicolas  WEPIERRE,
responsables d’opérations routières au pôle opérationnel ouest, Mmes Isabelle BLANC, Sarah EMMELIN, MM. Hugo
WAGNEUR, Benjamin DESPLANTES et Jean-Marie STAUB, responsables d’opérations routières, pôle opération Est,
MM. Guillaume GARDETTE et Vincent FARDEAU, responsables d’opérations routières, pôle opérationnel Métropole
lyonnaise, M. Cyrille BERNAGAUD, chef de pôle affaires foncières et financières, Mmes Caroline CHAMBRIARD,
adjointe au chef de pôle affaires foncières et financières et Florence GEREMIA, chef de l’unité Lyon, pôle affaires
foncières et financières ;
- M. Jean-François SALMON, chef de pôle logistique immobilier.

• dont les montants sont inférieurs à 10 000 € HT :
- Mme Catherine PAILLE, chef de pôle budgétaire et financier Mme Marie-Claude DONNAT, adjointe au chef de pôle,
responsable unité comptable, pôle budgétaire et financier, M. Gilles FALGOUX, adjoint au chef d’unité gestion des
véhicules et  des  titres de transport  en charge  de la  gestion immobilière,  pôle logistique immobilier  ,  Mme Audrey
JAILLON et M. Raymond LOPEZ, attachés au pôle logistique et immobilier,.

3.2 Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services :

• dont les montants sont inférieurs à 135 000 € HT : 
-  M.  Julien  DURAND, chef  de  pôle  opérationnel  Est,  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  Mme Carole
EVELLIN-MONTAGNE,  chef de pôle stratégie animation, M. Christophe BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle,
MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise,  Eric SEPTAUBRE. chef de pôle opérationnel
ouest et François GRANET, adjoint au chef de pôle.

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT : 
- M. Nicolas CROSSONNEAU, adjoint au chef de la délégation de zone ;
- Mme Marie-Claude DONNAT, adjointe au chef de pôle, responsable unité comptable, pôle budgétaire et financier,
M. Jean-François SALMON, chef de pôle logistique immobilier et Mme Catherine PAILLE, chef de pôle budgétaire et
financier ;
- M. Denis FRANCON, chef de pôle stratégie développement durable ;
-  Mme Hélène  MICHAUX,  adjointe  au  chef  de  service  bassin  Rhône-Méditerranée  et  plan  Rhône,  chef  de  pôle
délégation de bassin ;
-  Mme Nicole CARRIE,  adjointe au chef de service prévention des  risques naturels  et  hydrauliques,  chef de pôle
prévention des risques naturels, M. Jean-Luc BARRIER, chef de pôle délégué, Mme Mériem LABBAS, adjointe au chef
de service ;
- M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle politique de
l’eau et Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle, police de
l’eau et hydroélectricité ;
-  Mmes  Sabine  MATHONNET,  adjointe  à  la  chef  de  service  habitat,  construction,  ville  durable,  chef  de  pôle
gouvernance politiques locales, connaissance, Sophie BARTHELET, adjointe au chef de service habitat, construction,
ville durable, chef de pôle parc privé, bâtiment, ville durable et Lydie BOSC, chef de pôle parc public et politiques
sociales du logement ;
-  M. Frédéric  EVESQUE,  chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est,  Mmes  Myriam LAURENT-BROUTY chef  de  pôle
réglementation secteur Est, Estelle POUTOU, chef de pôle contrôle et réglementation secteur Ouest ;
- M. Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale Cantal – Allier – Puy-de-Dôme ;
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- M. Fabrice CHAZOT, chef délégué de l’unité interdépartementale, Loire-Haute-Loire ;
- M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;
- M. Géraldine DEROZIER, chef de la mission communication ;
- M. Philippe DHENEIN, coordonnateur de la MIGT-6, Mme Christine DEFFAYET, secrétaire générale de la MIGT.

• dont les montants sont inférieurs à 40 000 € HT : 
-  M. Pierre-Yves VALANTIN, chef de pôle hydrométrie,  prévision des crues,  Grand Delta,  Mme Claire BOULET
DESBAREAU, adjointe au chef de pôle, chef de l’unité réseau, MM. Guillaume CHAUVEL, chef d’unité hydrométrie
Nîmes, Yann LABORDA, chef de l’unité prévision ;
-  MM.  Frédéric  COURTES,  chef  de  pôle  hydrométrie  prévision  des  crues  Rhône  amont  Saône  et  Pierre-Marie
BECHON, chef de pôle adjoint, chef d’unité hydrométrie maintenance Rhône-Alpes ;
- Mme Julie CHEVRIER, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Allier et M. Jean-Nicolas AUDOUY, chargé de
mission hydrologie-hydraulique ;
- MM. Alain GAUTHERON, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Alpes du nord et Arnaud COUPIN, chef de
pôle adjoint, chargé du système d’informations ;
- M. Eric BRANDON, adjoint au chef de pôle ouvrage hydraulique, chargé de la coordination technique et des barrages
concédés ;
- Mme Clara VILLAR, chef du pôle plan Rhône ;
- M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT,
adjointe au chef de pôle, MM. Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, Jérôme CROSNIER, délégué au chef
de pôle politique de l’eau et Mmes Brigitte GENIN, chef de l’unité laboratoire, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au
chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité ;
- MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement, service prévention des risques
industriels,  climat  air  énergie,  Gérard  CARTAILLAC,  adjoint  au chef  de  pôle,  Yves  EPRINCHARD,  chef d’unité
installations classées air,  santé,  environnement,  Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air énergie et Mme Évelyne
BERNARD, adjointe au chef de pôle ;
- M Cyrille BERNAGAUD, chef de pôle affaires foncières et financières,  service mobilité aménagement paysages,
Mmes Caroline CHAMBRIARD, adjointe au chef de pôle, Florence GEREMIA, chef de l’unité Lyon, Isabelle BLANC,
Sarah EMMELIN, MM. Benjamin DESPLANTES, Jean-Marie STAUB, Hugo WAGNEUR, responsables d’opérations
routières,  pôle opérationnel  Est,  Guillaume GARDETTE ,  Vincent FARDEAU, responsables  d’opérations routières,
pôle  opérationnel  Métropole  lyonnaise,  Mme Laure  ALBINET,  MM.  Guillaume ASTAIX et  Nicolas  WEPIERRE,
responsables d’opérations routières, pôle opérationnel Ouest ;
-Mme Christelle MOURGES, chef de pôle ressources humaines régionale,  service  pilotage animation et  ressources
humaines régionales ; 
- M. Régis DE SOLERE, chef de la mission Qualité ;
- Mmes Sylvie LEOTARD, chef de mission pilotage, secrétariat général,  Jocelyne OSETE, chef de pôle ressources
humaines, formation, Yasmine RAUGEL, chef du pôle ressources humaines, formation-GPEEC par intérim et Agnès
BAILLEUL, adjointe au chef de pôle, chef d’unité ressources humaines Lyon, M. Jean-Louis MAGNAN, chef d’unité
formation  GPEEC,  Mme  Josiane  PASQUALOTTO,  présidente  du  CLAS Lyon,  M.  Sodara  HANG,  chef  de  pôle
technologie de l’information, Mmes Anaïs ALBERTI, chef de pôle délégué technologies de l’information et Audrey
JAILLON ;
- Mmes Magali BRUNET, chef de l’unité ressources humaines, Clermont-Ferrand, secrétariat général, Chantal NIVAT-
LEROY, présidente du CLAS Clermont-Ferrand, M. Gilles FALGOUX, adjoint au chef d’unité gestion des véhicules et
des titres de transports, en charge de la gestion immobilière ;
- Mme Marie THOMINES, chef de la division de Lyon de l’autorité de sûreté nucléaire ;
- Mme Chantal  BOUCEBCI,  responsable du pôle interrégional de production des statistiques du logement et de la
construction ;
- MM. Thierry PASCAL, chargé de mission mobilité logistique, pôle stratégie animation, Gilles CHEVASSON, chargé
de mission ferroviaire et mobilité, pôle opérationnel ouest, Pierre ULLERN, chargé de mission mobilité, pôle stratégie
animation, Mmes Tiphaine LE PRIOL, Clémentine HARNOIS, chargées de mission ferroviaire et mobilité et M. Olivier
BONNEAU, chargé de mission mobilité CPER appui opérationnel ;
- M. Pascal SAUZE, chef d’unité hydrométrie maintenance Auvergne, pôle hydrométrie prévision des crues Allier ;
- M. Nicolas CAVARD, chef d’unité service prévision des crues Allier, pôle hydrométrie prévision des crues Allier ;
-  Mme Aline DUGOUAT, adjointe au chef de service commande publique et  prestations comptables,  chef de pôle
commande publique.

• dont les montants sont inférieurs à 5 000 € HT :

- Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale du Rhône, chef de la cellule territoriale ;
- MM. Philippe NICOLET, adjoint au chef de l’unité départemental du Rhône, chef de la cellule chargé PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité départemental du Rhône, chef de la cellule chargé PPRT ;
- M. Christian GUILLET, adjoint au chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie ;
- Mmes Catherine MARCQ et Maya HALBWACHS, attachées à la MIGT-6 ;
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- Mmes Nathalie NICOLAU-MOURAGUES, chef de l’unité eaux souterraines, pôle politique de l’eau et Elisabeth
COURT, déléguée au chef de l’unité laboratoire, pôle politique de l’eau ;
- M. Raymond LOPES. attaché au pôle logistique et immobilier.

• dont les montants sont inférieurs à 1 500 € HT :
- M. Luis DIEZ, chauffeur de la direction, ;
-  M.  Vincent  BOYENVAL,  chef  d’unité  chargé  de  mission  animation  et  coordination  régionales  du  contrôle  des
transports routiers, pôle contrôle secteur Est ; 
• -  Mmes  Linda  SAADA,  chargée  d’affaires  foncières,  pôle  affaires  foncières  et  financières,  Cindy ROUDET,
chargée d’affaires foncières,  MM. Alain ALLIER, chargé d’affaires foncières et  financière,  Hubert  CHANTADUC,
chargé d’affaires foncières et financière ;
- MM. Patrick DUBY, Gérard ROGEON, Didier TROUSSEL, Vincent BONTEMPS, Christophe DELCOURT, Emile
BACH VAN BEN et Bruno TEYSSIER, attachés au pôle hydrométrie prévision des crues Rhône amont Saône ;
-  MM. Pascal CONIASSE, Henri BERNARD et Christophe PIGEOLAT, attachés au pôle hydrométrie prévision des
crues Allier.

3.3 Pour les marchés et accord cadres de travaux supérieurs à 5 225 000 € HT et pour les marchés et accords
cadres de fournitures et services supérieurs à 135 000 HT, dans le cas uniquement d’actes additionnels dont
l’incidence financière est inférieure à 10 % du montant initial du marché :

- Mme Caroline EVELLIN-MONTAGNE, chef de pôle stratégie animation, service mobilité aménagement paysages,
M. Christophe  BALLET-BAZ,  délégué  au  chef  de  pôle  et  M.  Julien  DURAND,  chef  de  pôle  opérationnel  Est,
MM. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle, Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric
SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel Ouest et François GRANET, adjoint au chef de pôle.

3.4 Pour les marchés à bons de commande :
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, délégation de signature est donnée aux agents
désignés aux articles 2 et 3 à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les bons de commande
des marchés à bon de commande dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées et d’un montant
annuel cumulé de 90 000 € HT par marché.

ARTICLE 4 :

L’arrêté du 02 octobre 2017 portant subdélégation de signature en matière de commandes publiques aux agents de la
direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les marchés
passés selon une procédure adaptée, est abrogé.

ARTICLE 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur adjoint de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en charge
des affaires générales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon le 25 octobre 2017

pour le Préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement                

Arrêté n° DREAL-SG-2017-10-25-126 du 25 octobre 2017
portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de responsable de
budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l’État

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de  
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu    le  décret  du  11 octobre  2017 nommant,  M.  Stéphane  BOUILLON,  préfet  de  la  région  Auvergne     
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints  
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté n°2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes;

Vu l’arrêté  n°  2017-442 du  24  octobre  2017 du  préfet  de  région,  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Françoise NOARS en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, subdélégation de signature est donnée à MM.Yannick
MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, directeurs adjoints pour l’exercice de la compétence :
• de responsable des  budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux et  de bassin à  l’effet  de recevoir  et
répartir les crédits des programmes ainsi que de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, à l’effet de viser
les décisions autorisant à procéder à des recrutements ; 
• de responsable de centre de coûts ;
• d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes des unités opérationnelles rattachées à
la DREAL.
En particulier,  conformément  à  l’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  n° 2017-442 du 24 octobre  2017,  il  est  donné à
Mme Françoise  NOARS,  en  tant  que  responsable  de  l’unité  opérationnelle  de  la  DREAL  pour  procéder  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État, sous réserve de non dépassement de la dotation
globale consentie à l’UO, la délégation pour :
• autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des investissements
directs (titre V) validés en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice des UO, dans une fourchette ne
dépassant pas de 20 % en plus ou en moins de manière isolée entre opérations, sans toucher les enveloppes entre UO.
Hors de la limite ainsi définie, le Pré-CAR est saisi pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du
Préfet de Région.
• procéder aux subdélégations le cas échéant, les opérations de titre V étant obligatoirement individualisées pour les
opérations immobilières.
• procéder en cours d’exercice budgétaire à des ré-allocations en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de
paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les ré-allocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la
dotation d’une UO de plus de 10 % doivent être soumises au Pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision
définitive relève du Préfet de Région.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et
Patrick VERGNE, subdélégation de signature est, dans la limite de la délégation consentie à Mme Françoise NOARS,
donnée à :

Pour  l’ensemble  des  programmes  pour  l’exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir les crédits des programmes, et de celle de responsable de la zone
de gouvernance des effectifs : 

•  Mme  Dominique  ROLAND,  chef  du  service  pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales. En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  sont  autorisés  à  signer  les  actes  relatifs  à  la  compétence  de
responsable des budgets opérationnels de programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir  les crédits des
programmes, et de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, dans les mêmes conditions : 

•  Mme Marie-Paule JUILHARD, chef délégué du service pilotage, animation et ressources humaines régionales,
M. Sébastien REVELLO, chef de pôle pilotage régionale, M. Sébastien BOUDON, adjoint au chef de pôle pilotage
régional, Mme Véronique PORTRAT, assistante de gestion et Mme Carole BOHAER, chargée des effectifs et des
mobilités.

Par  programme,  en  tant  que  « pilote  de  BOP »,  pour  l'exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets
opérationnels de programmes régionaux à l’effet répartir entre les UO les crédits du programme concerné :

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau, hydroélectricité et nature, pour ce qui concerne les crédits du
programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, Sophie
BARTHELET et  Lydie BOSC, chefs de pôle pour ce qui concerne les crédits du programme 135 « urbanisme,
territoire, amélioration de l’habitat » (UTAH) ; 

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 2 / 7

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-10-25-016 - Arrêté n°
DREAL-SG-2017-10-25-126 du 25 octobre 2017
portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes en matière de responsable de budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement
secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l’État

205



• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydraulique, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin (PR) ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysage, MM. Olivier PETIOT, chef du service
mobilité aménagement paysages délégué, Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise,  Eric
SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel ouest, François GRANET, adjoint au chef de pôle, Julien DURAND, chef
de  pôle  opérationnel  Est  et  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle  pour  ce  qui  concerne  les  crédits  du
programme 203 «  infrastructures et services de transport » (IST).

ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Yannick MATHIEU,  Patrick VAUTERIN et
Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée à l’effet  de signer dans les conditions fixées dans l’arrêté
préfectoral susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, tant pour les
dépenses que pour les recettes des crédits des UO rattachées à la DREAL, à M. Thierry LAHACHE, secrétaire général
par intérim.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry LAHACHE, sont autorisés à signer les actes relatifs à l’exercice de
la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, des crédits alloués ou des dépenses autorisées, dans la limite de leurs
attributions, à :

• M.  Yannick  MAJOREL,  chef  de  pôle  commande  publique  et  prestations  comptables  et  Mme  Dominique
ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales, pour ce qui concerne les crédits
du programme 217 (CPPEDMD) ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature,  MM. Fabrice GRAVIER, chef du
service  mobilité  aménagement  paysage,  Olivier  PETIOT,  chef  de  service  délégué,  Mme  Carole  EVELLIN-
MONTAGNE, chef de pôle et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de pôle délégué, pour ce qui concerne les crédits
du programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mmes  Christine  GUINARD,  chef  du  service  habitat,  construction,  ville  durable,  Sabine  MATHONNET,
Sophie BARTHELET, Lydie BOSC, chefs de pôle, MM. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement
paysages,  Olivier  PETIOT,  chef  de  service  délégué,  Mme  Carole  EVELLIN-MONTAGNE,  chef  de  pôle  et
M.  Christophe  BALLET-BAZ,  chef  de  pôle  délégué,  Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,
information, développement durable et autorité environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué,
pour ce qui concerne les crédits du programme 135 « urbanisme, territoires, amélioration de l’habitat (UTAH) ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) et du programme 174 « énergie climat et après-mines » (ECAM) ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service « prévention des risques naturels et hydrauliques », pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef de service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué, MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de pôle
opérationnel ouest, François GRANET, adjoint au chef de pôle, M ; Julien DURAND, chef de pôle opérationnel
Est  et  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  pour  ce  qui  concerne  les  crédits  du  programme  203
« infrastructures et services de transport » (IST)

• Mme Cendrine PIERRE, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et M. Laurent
ALBERT, chef de service déléguée, pour ce qui concerne les crédits du programme 207 « sécurité et éducation
routières » (SER) ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué pour ce qui concerne les crédits du programme 217
national (CPPEDMD)et du programme 181 « prévention des risques » régional (PR), action 01-17.

ARTICLE 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Yannick MATHIEU,  Patrick VAUTERIN et
Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer les pièces justificatives à la rémunération
des agents et l’état liquidatif mensuel des mouvements de paye à :

• Mme Dominique ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales ;

• Mme Marie-Paule JUILHARD, chef de service déléguée.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Dominique ROLAND et Marie-Paule JUILHARD :

• Mmes Christelle AMBROZIC et Annick CHALENDARD.

ARTICLE 5 :

Pour l’utilisation de l’application de gestion de frais de déplacement, subdélégation est donnée aux agents ci-après pour
valider  les  ordres  de  mission,  les  engagements de  crédits  et  les  pièces  de  mandatement  correspondantes,  pour  les
personnels de leur service ou unité,  ou les personnels dont leur service bénéficie des prestations en application de
l’annexe 2 de l’arrêté portant organisation de la DREAL susvisé :

• MM Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN, Patrick VERGNE ; 

• M. Thierry LAHACHE, secrétaire général par intérim, Mmes Catherine PAILLE, chef de pôle budgétaire et
financier,  Marie-Claude DONNAT,  adjointe  au  chef  de  pôle,  responsable  unité  comptable,  pôle  budgétaire  et
financier Sylvie LEOTARD, chef de la mission pilotage,  Jocelyne OSETE, chef du pôle ressources humaines,
formation,  Yasmine  RAUGEL,  chef  de  pôle  ressources  humaines,  formation,  GPEEC  par  intérim,  Agnès
BAILLEUL, adjointe au chef de pôle, chef d’unité ressources humaines Lyon, MM. Jean-François SALMON, chef
de pôle logistique immobilier, Sodara HANG, chef de pôle technologie de l’information, Mme Anaïs ALBERTI,
chef de pôle déléguée technologies de l’information,  MM. Stéphane KALUZNY, chef d’unité équipement  des
technologies de l’information et de la communication, Guy VILLENEUVE, chef d’unité délégué équipement des
technologies  de  l’information  et  de  la  communication,  Stéphane  BOISMENU,  chef  d’unité  réseaux-serveurs,
Thierry MATHAT, chef d’unité délégué réseaux-serveurs ; 

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise, M. Nicolas CROSSONNEAU, adjoint
au chef de la délégation de zone et M. Hervé DUMURGIER, chef d’unité défense et sécurité civiles, délégation de
zone préparation à la crise ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef du service
délégué,  M ;  Julien  DURAND,  chef  de  pôle  opérationnel  Est,  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle,
MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Cyrille BERNAGAUD, chef de pôle affaire
foncière et financière, Mmes Caroline CHAMBIARD, adjointe, Florence GEREMIA, chef de l’unité Lyon, pôle
affaires foncières et financières, MM. Eric SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel ouest,  François GRANET,
adjoint  au  chef  de  pôle,  Guillaume  ASTAIX,  responsable  d’opérations  routières,  coordonnateur  des  chargés
d’affaires  routières,  Mme Carole EVELLIN MONTAGNE,  chef  de pôle  stratégie  animation et  M. Christophe
BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle ;

• Mmes Dominique ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales et Marie-
Paule JUILHARD, chef de service déléguée ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale  et  M.  David  PIGOT,  chef  de  service  délégué,  M. Christophe LIBERT ,  adjoint  du chef  de
service,  chargé  du  pilotage  du  système  d’information,  Mme  Magali  DI  SALVO,  chef  de  pôle  systèmes
d’information géographique, MM. Yannick MAJOREL, chef de pôle adjoint, François-Xavier ROBIN, chef de pôle
connaissance et observations statistiques, Mme Anne DUCRET, chef de pôle adjoint, M. Yves POTHIER, chef de
pôle adjoint, Mme Mireille FAUCON, chef de pôle autorité environnementale, MM Yves MEINIER, chef de pôle
adjoint, Denis FRANCON , chef de pôle stratégie et développement durable, Mme Odile JEANNIN, chef de pôle
déléguée ;

• M.  Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  bassin  Rhône-méditerranée  et  plan  Rhône,  Mme  Hélène
MICHAUX, adjointe au chef de service et Mme Clara VILLAR, chef du pôle plan Rhône ;

• Mme Chantal  BOUCEBCI, chef  du  pôle  interrégional  de  production  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, adjointe
au chef de service, chef de pôle gouvernance, politique locales, connaissance, Sophie BARTHELET, adjointe au
chef de service,  chef  de pôle parc privé,  bâtiment,  ville  durable et  Lydie BOSC, chef  de pôle parc public  et
politiques sociales du logement ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, MM Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air énergie, Mme Évelyne BERNARD,
adjointe au chef de pôle, MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement,
Gérard  CARTAILLAC,  adjoint,  au  chef  de  pôle,  Yves  EPRINCHARD,  chef  d’unité  installations  classées  air,
Mmes Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques, mines et carrières, Carole CHRISTOPHE, chef
d’unité sol et sous-sol et M. Pierre FAY, chef d’unité appareils à pression - canalisations ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE,
adjoints au chef de service, MM. Jean-Luc BARRIER, délégué au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de
mission GEMAPI, Eric BRANDON, adjoint au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de la coordination
technique  et  des  barrages  concédés,  Mme  Mériem  LABBAS,  adjointe  au  chef  de  service,
MM.  Frédéric  COURTES,  chef  de  pôle  hydrométrie,  prévision  des  crues  Rhône  amont  Saône,  Pierre-Marie
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BECHON, adjoint au chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Rhône amont Saône, chef d’unité hydrométrie
Rhône-Alpes, Pierre-Yves VALANTIN, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Grand Delta,  Mme Claire
BOULET DESBAREAU, adjointe au chef de pôle, MM. Guillaume CHAUVEL, chef d’unité hydrométrie Nîmes,
Yann LABORDA, chef d’unité prévision, Alain GAUTHERON, chef de pôle hydrométrie,  prévision des crues
Alpes  du  Nord,  Mmes  Sylvie  CABOCHE,  Sylvia  BILLOTET  et  Patricia  SALIBA,  assistantes  du  service
prévention des risques naturels et hydrauliques, Julie CHEVRIER, chef du pôle hydrométrie, prévision des crues
Allier,  MM. Pascal  SAUZE,  chef  d’unité  hydrométrie  maintenance  Auvergne,  Nicolas  CAVARD, chef  d’unité
service,  prévision  des  crues  Allier  et  M.  Jean-Nicolas  AUDOUY,  chargé  de  mission  hydrologie  au  pôle
hydrométrie, prévision des crues Allier ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, MM. Dominique BARTHELEMY,
adjoint  au  chef  de  service,  chef  de  pôle  politique  de  l’eau,  Jérôme  CROSNIER,  délégué  au  chef  de  pôle,
Mmes Brigitte GENIN, chef de l’unité laboratoire, chef de projet hydrobiologie et DCE, Emmanuelle ISSARTEL,
adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au
chef  de  pôle,  MM.  Arnaud  PIEL,  chef  de  pôle  politique  de  la  nature,  Julien  MESTRALLET,  chef  de  pôle
préservation  des  milieux  et  des  espèces,  Mmes  Carine  PAGLIARI-THIBERT,  adjointe  au  chef  de  pôle  et
Marie-Paule MONDIERE pour le BOP 113 ;

• Mme  Fabienne  SOLER,  chef  du  service  commande  publique  et  prestations  comptables  et  Mme  Aline
DUGOUAT adjointe ;

• Mme  Cendrine  PIERRE,  chef  du  service  réglementation  et  contrôle  des  transports  et  des  véhicules,
M. Laurent ALBERT, chef  de service déléguée,  M. Frédéric  EVESQUE, chef de pôle contrôle secteur Est  et
Mmes Myriam LAURENT-BROUTY, chef de pôle réglementation secteur Est,  Estelle POUTOU, chef du pôle
contrôle et réglementation Ouest ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain, M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité
et Mme Edith GALIUSSI, assistante au chef de l’unité départementale de l’Ain ; 

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche, M. Boris VALLAT, adjoint au chef
de l’unité et Mme Laurence DEYGAS, assistante du chef d’unité ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère, ainsi que M. Bruno GABET et Mme Claire-
Marie N’GUESSAN, adjoints au chef de l’unité ;

• M. Pascal  SIMONIN chef de l’unité interdépartementale Loire Haute-Loire,  M. Fabrice CHAZOT, chef  de
l’unité interdépartementale délégué dans la Haute-Loire, et Mme Corinne DESIDERIO, coordonnateur cellule eau,
air, risques, chargée de mission risques ;

• M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône et MM. Philippe NICOLET, Christophe POLGE,
Mme  Christelle  MARNET,  adjoints  au  chef  de  l’unité,  M  Yves  DUCROS,  chef  de  la  cellule  véhicules  et
Mme Marie-José SEVEYRAC, assistante du chef de l’unité départementale du Rhône, M. Cyril CAHUZACQ,
assistant à l’unité départementale du Rhône ;

• Mme Anne-Laure  JORSIN-CHAZEAU,  chef  de  l’unité  interdépartementale  des  deux  Savoie,  M.  Christian
GUILLET, adjoint au chef de l’unité,  et Mme Carole BLASCO, assistante du chef de l’unité interdépartementale
des deux Savoie ; 

• MM. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme, Lionel LABEILLE,
adjoint au chef de l’unité et M. Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué dans le Cantal ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M Géraldine DEROZIER, chef de la mission communication ; 

• Mme Annie NORMAND, chef du bureau d’analyse des risques et pollutions industriels, MM. Christian VEIDIG
et Vincent PERCHE, adjoints au chef de bureau ;

• M. Marc HOONAKKER, chef du BETCGB par intérim ;

• Mme Marie THOMINES, chef de la division de Lyon de l’autorité de sûreté nucléaire, ainsi que MM. Olivier
VEYRET, Richard ESCOFFIER et Olivier RICHARD ;

• M. Philippe DHENEIN, coordonnateur de la MIGT 6 et Mme Christine DEFFAYET, secrétaire générale de la
MIGT.

Pour valider le transfert des états de frais de déplacement vers l’application comptable Chorus, délégation est donnée à : 

• Mmes Catherine PAILLE, chef du pôle budgétaire et financier,  Marie-Claude DONNAT, adjointe au chef de
pôle, responsable unité comptable, M. Stéphane VINCENT, gestionnaire unité comptable, au pôle budgétaire et
financier ;

• Mme Marie-Christine CHAROUD , pour le BOP 181 ;

• Mme Marie-Paule MONDIERE, pour le BOP 113.

ARTICLE 6 :
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• Des habilitations sont  accordées aux  agents,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions et  compétences,  à  compter  du
1er janvier 2017, pour l’utilisation du progiciel CHORUS, des logiciels Chorus formulaires et Argos interfacés avec
CHORUS et l’utilisation des cartes achat. Une décision spécifique d’habilitation de la directrice liste les habilitations
valant validation dans ces logiciels ou outils financiers. Ce document nominatif interne, régulièrement mis à jour, ne fait
pas l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la région Auvergne Rhône-Alpes 

ARTICLE 7 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et
Patrick  VERGNE,  subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  ci-dessous,  à  l’effet  de  procéder  à
l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions dans le périmètre de leurs domaines
d’activités respectifs. 

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 500 000 € pour les subventions d’investissement, et à 100 000 € pour les
subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marché publics. Toutefois, la délégation n’est pas limitée
pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le Préfet de
région ou son représentant.

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise et M. Nicolas CROSSONNEAU ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué, M. Julien DURAND, chef de pôle opérationnel Est, MM. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle, Olivier
MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel Ouest,
François  GRANET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  Mme  Carole  EVELLIN-MONTAGNE,  chef  de  pôle  stratégie
animation, M. Christophe BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, adjointe
au chef de service, chef de pôle gouvernance politique locale, connaissance, Sophie BARTHELET, adjointe au chef
de service, chef de pôle parc privé, bâtiment, ville durable et Lydie BOSC, chef de pôle parc public et politiques
sociales du logement ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué ; 

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE et
Mme Mériem LABBAS  ;

• M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,  Mme  Emmanuelle  ISSARTEL,
adjointe au chef de service et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service ;

• M.  Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  bassin  Rhône-Méditerranée  et  plan  Rhône,  Mme  Hélène
MICHAUX-, adjointe au chef de service ;

• M. Thierry LAHACHE, secrétaire général par intérim ; 

• Mme Cendrine PIERRE, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et M. Laurent
ALBERT chef de service déléguée ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain ;

• M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de Dôme ;

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère ; 

• M. Pascal SIMONIN chef de l’unité interdépartementale de la Haute-Loire;

• M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône ;

• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M. Géraldine DEROZIER, chef de la mission communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et
Patrick  VERGNE,  subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  ci-dessous,  à  l’effet  de  procéder  à
l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions dans le périmètre de leurs domaines
d’activités respectifs.

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 50 000 € :
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• MM. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, service eau hydroélectricité,
nature, Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, Jérôme CROSNIER, délégué au chef de pôle politique de
l’eau, Mme Brigitte GENIN, chef de l’unité laboratoire, chef de projet hydrobiologie et DCE,

• MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement, service prévention des
risques industriels, climat air, énergie,  Gérard CARTAILLAC, adjoint au chef de pôle, Bertrand DURIN, chef de
pôle climat, air, énergie, Mme Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle,

• M. Denis  FRANCON, chef  de  pôle  stratégie  et  développement  durable,  service  connaissance,  information,
développement durable, autorité environnementale.

ARTICLE 8 : 

L’arrêté  antérieur  n°  DREAL-SG-2017-10-02-102  du  02  octobre  2017 de  Madame  Françoise  NOARS,  portant
délégation  de  signature  aux  agents  de  la  DREAL pour  les  compétences  en  matière  de  responsable  de  budgets
opérationnels de programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et
des recettes imputées sur le budget de l’État, est abrogé.

ARTICLE 9 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur adjoint de la DREAL en charge des affaires générales
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon, le 25 octobre 2017
pour le Préfet, et par délégation,

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion publique

Arrêté portant subdélégation de signature en matière domaniale

DÉPARTEMENT DU RHONE

DRFiP69_PGP_DOMAINE-SUBDELEGATION_2017_10_24_162

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Le Préfet du département du Rhône

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_32 du 23 octobre 2017 accordant délégation
de signature à M. Philippe RIQUER, Directeur régional des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et
département du Rhône ;

Arrête :

Article     1  er. - La délégation de signature qui est conférée à  M. Philippe RIQUER, Directeur Régional des
Finances  Publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et  département  du  Rhône,  par  l’article  1er de  l’arrêté
N°PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_32  du  23  octobre  2017  accordant  délégation  de  signature  à
M. Philippe  RIQUER  sera  exercée  par  M.  Franck  LEVEQUE,  Administrateur  général  des  Finances
Publiques,  Directeur  du pôle gestion publique et  M. Christophe BARRAT,  Administrateur des Finances
Publiques, Directeur adjoint du pôle gestion publique.

N° Nature des attributions Références

1 Toutes opérations se rapportant à la passation et
à  la  signature  au  nom  de  l’État  des  actes  de
gestion,  d’utilisation  et  de  cession  des  biens
domaniaux

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 2123-8,
R. 2222-1,  R.  2222-6,  R. 2222-9,  R.  2222-15,
R. 2222-24, R. 3211-3,  R. 3211-4, R. 3211-6,
R. 3211-7, R. 3211-25, R. 3211-26, R. 3211-39,
R.  3211-44  R.  3212-1 du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques, art. A. 116
du code du domaine de l'État, art. R. 322-8-1
du code de l’environnement.

2 Passation  au  nom  de  l’État  des  actes
d’acquisition, de prise en location d’immeubles et
de droits immobiliers ou de fonds de commerce
intéressant les services publics civils ou militaires
de l’État.

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code général de 
la propriété des personnes publiques.

3 Autorisation  d’incorporation  au  domaine  public
des biens du domaine privé de l’État.

Art. R. 2111-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques.
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4 Toutes opérations se rapportant à la passation et 
à la signature des conventions d’utilisation avec 
le service ou l’établissement utilisateur.

Art.  R. 2313-3 et R. 4121-2 du code général de
la propriété des personnes publiques.

5 Attribution des concessions de logements. Art.  R. 2124-67, R. 2222-18 et R. 4121-3 du
code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques. 

6 Instances  domaniales  de  toute  nature  autres
que celles  qui  se rapportent  à  l’assiette  et  au
recouvrement des droits, redevances et produits
domaniaux.

Art.  R. 2331-1-1° et 2°,  R. 2331-2, R. 2331-3,
R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-1, R.
3231-2 et  R.  4111-11 du code général  de la
propriété des personnes publiques.

7 Opérations  relatives  aux  biens  dépendant  de
patrimoines  privés  dont  l’administration  ou  la
liquidation  ont  été  confiées  à  l’administration
chargée des domaines.

Art. 809 à 811-3 du code civil.
Loi validée du 5 octobre 1940.
Loi validée du 20 novembre 1940.
Ordonnance du 5 octobre 1944.

Article     2. -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par
M. Michel THEVENET Administrateur des Finances Publiques adjoint, ou à défaut par M. Jean-Christophe
BERNARD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques, M. Éric BERNADET Inspecteur divisionnaire
des Finances Publiques.

Article     3. - En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 1 et n° 2 de l’article 1 er  de l’arrêté du
23 octobre 2017 accordant délégation de signature à M. Philippe RIQUER, délégation de signature est
accordée aux fonctionnaires suivants :

- Mme Mireille LAVAUX, Inspectrice des Finances Publiques,

- M. David CHARRETIER, Inspecteur des Finances publiques,

- M. Thierry MARSAL, Inspecteur des Finances Publiques,

- Mme Christiane VILLE, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Lorraine ALMOSNINO, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Virginie BALVAY, Inspectrice des Finances Publiques,

- M. Philippe CHAULIAGUET, Inspecteur des Finances Publiques,

- M. Romain DEYDIER, Inspecteur des Finances Publiques,

- M. Cyrille GIRAUD, Inspecteur des Finances Publiques,

- Mme Céline HECKEL, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Gaétane MOULLÉ, Inspectrice des Finances Publiques,

- M. Ghislain NESPOULOUS, Inspecteur des Finances Publiques,

- M. Romain VANDAMME, Inspecteur des Finances Publiques,

- M. Florent VILLARD, Inspecteur des Finances Publiques

dans la limite de 150 000 € pour les actes de cession de biens domaniaux ou d’acquisition d’immeubles et
de droits immobiliers ou de fonds de commerce intéressant les services publics civils ou militaires de l’État et
de 15 000 €  pour les actes de prise en location d’immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de
commerce intéressant les services publics civils ou militaires de l’État.
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Article     4. -  En  ce  qui  concerne  les  attributions  visées  sous  le  n°  7  de  l’article  1er  de  l’arrêté
N°  PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_32  du  23  octobre  2017  accordant  délégation  de  signature  à
M. Philippe RIQUER, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- Mme Marie-Hélène BUCHMULLER, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques,

- Mme Sylvie PACHOT, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Christine PASQUIER GUILLARD, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Najet DALLI, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Hélène ROUSSET, Inspectrice des Finances Publiques.

Article 5. – Le présent arrêté abroge l’arrêté du 01 septembre 2017.

Article 6. – Le présent arrêté prend effet le 24 octobre 2017, il sera publié au recueil des actes administratifs
du département du Rhône et affiché dans les locaux de la Direction Régionale des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

A Lyon, le 24 octobre 2017

Directeur Régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône,

Philippe RIQUER
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,

Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion publique

Arrêté portant délégation de signature en matière,
d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux

DRFIP69_PGP_GESTION_DOMAINES_2017_09_01_161

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8,
D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif  aux première, deuxième, troisième et quatrième
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques :

Vu le décret  du 10 mars 2015 portant  nomination de M. Philippe RIQUER, Administrateur  général  des
Finances Publiques, en qualité de Directeur régional des Finances Publiques Auvergne - Rhône-Alpes et
département du Rhône ;

Vu  la  décision  du  Directeur  général  des  Finances Publiques  en  date  du  17 mars  2015,  fixant  la  date
d’installation de M. RIQUER, au 4 mai 2015 ;

Arrête :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Franck LEVEQUE, Administrateur général des Finances
Publiques,  Directeur  du  pôle  gestion  publique,  Christophe  BARRAT, Administrateur  des  Finances
Publiques,  Michel  THEVENET,  Administrateur des Finances Publiques adjoint,  Anne-Laure GAILLAUD,
Inspectrice principale, Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire, Éric BERNADET, Inspecteur
divisionnaire, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de
l’État ;

- suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux
ainsi qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable
chargé des produits domaniaux (articles R.  2331-5,  R.  2331-6 et  3°  de l’article  R. 2331-1 du code
général de la propriété des personnes publiques).
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Article 2- La même délégation est donnée dans la limite de 15 000 € à  Mireille LAVAUX, Inspectrice des
Finances  Publiques,  David  CHARRETIER,  Inspecteur  des  Finances  Publiques,  Thierry  MARSAL,
Inspecteur  des  Finances  Publiques,  Christiane  VILLE,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  Lorraine
ALMOSNINO, Inspectrice des Finances Publiques,  Virginie BALVAY, Inspectrice des Finances Publiques,
Philippe CHAULIAGUET, Inspecteur des Finances Publiques, Romain DEYDIER, Inspecteur des Finances
Publiques, Cyrille GIRAUD, Inspecteur des Finances Publiques, Céline HECKEL, Inspectrice des Finances
Publiques,  Gaétane MOULLÉ, Inspectrice des Finances Publiques,  Ghislain NESPOULOUS, Inspecteur
des Finances Publiques,  Romain VANDAMME,  Inspecteur  des Finances Publiques,  Florent  VILLARD,
Inspecteur des Finances Publiques.

Article 3- Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2016

Article  4-  Le  présent  arrêté  prend  effet  le  1er septembre  2017,  il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  affiché  dans  les  locaux  de  la  Direction  régionale  des
Finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

A Lyon, le 1er septembre 2017

Directeur Régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône,

Philippe RIQUER
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du

Rhône

Pôle Gestion publique

Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIQUER, Directeur régional
des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes

DRFiP69_PGP_SUCCESSIONSVACANTES-69_2017_10_25_163
DÉPARTEMENT DU RHONE

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_40 du 23 octobre 2017 accordant délégation
de signature à  M. Philippe RIQUER,  Directeur  régional  des  Finances Publiques de la  région Auvergne-
Rhône-Alpes  et  du  département  du  Rhône  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la
curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département du Rhône,

ARRETE

Article 1 –  La délégation de signature qui  est  conférée à M.  Philippe RIQUER, Directeur  régional des
Finances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, par l’article 1 er de
l’arrêté du 23 octobre 2017 accordant délégation de signature à M. Philippe RIQUER à l’effet de signer, dans
la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des
successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des
successions  en  déshérence  dans  le  département  du  Rhône,  sera  exercée  par  Franck  LEVEQUE,
Administrateur général des Finances Publiques, Directeur du pôle gestion publique, Christophe BARRAT,
Administrateur des Finances Publiques, Directeur adjoint du pôle gestion publique, 

Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Michel THEVENET,
Administrateur des Finances Publiques adjoint, responsable de la Division de la gestion domaniale, ou à
son défaut par  Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques, adjoint du
responsable  de  la  division  de  la  gestion  domaniale  et  Marie-Hélène  BUCHMULLER,  Inspectrice
Divisionnaire des Finances Publiques.
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Article 3 – Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Sylvie PACHOT, Inspectrice des Finances Publiques,  Christine PASQUIER GUILLARD, Inspectrice des
Finances Publiques, Najet DALLI, Inspectrice des Finances Publiques, Hélène ROUSSET, Inspectrice des
Finances Publiques, à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des  successions
vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence dans le département du Rhône ainsi
qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de
payer les dépenses est limitée à 50 000€ .Ce seuil  ne s’appliquera pas pour les dépenses relatives aux
droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et aux opérations de
consignation et de déconsignation effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 4 – Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Nicole  LEGOFF, contrôleuse principale des Finances Publiques,  Angéla ALFANO, contrôleuse principale
des Finances Publiques,  Corinne VERDEAU, contrôleuse des Finances Publiques,  Christophe EYMERY,
contrôleur des Finances Publiques,  Pascal ROUS, contrôleur principal des Finances Publiques,  Isabelle
JOLICLERC, contrôleuse principale des Finances Publiques,  Véronique JOSEPH, contrôleuse principale
des  Finances  Publiques,  Abdelyazid  OUALI,  contrôleur  des  Finances  Publiques,  Karine  BOUCHOT,
contrôleuse des Finances Publiques,  Régine LAGARDE, contrôleuse principale des Finances Publiques,
Sandrine SIBELLE, contrôleuse principale des Finances Publiques,  Marianne HERNANDEZ, contrôleuse
principale des Finances Publiques, en matière domaniale, limitée aux actes se rapportant à la gestion des
biens dépendant de patrimoines privés dont l’administration ou la liquidation ont été confiées au service du
Domaine dans le département du Rhône ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces
biens.  Leur  compétence pour  donner  l’ordre  de  payer les dépenses est  limitée à  5  000€.  Ce seuil  ne
s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute
nature, à l’aide sociale et aux opérations de consignation et de déconsignation effectuées à la Caisse des
Dépôts et Consignations.

Article 5 – Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2017.

Article 6 – Le présent arrêté prend effet le 24 octobre 2017, il sera publié au recueil des actes administratifs
de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  affiché  dans les  locaux de  la  Direction  régionale  des  Finances
Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

A Lyon le 24 octobre 2017

Le Directeur Régional des Finances Publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône,

Philippe RIQUER
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    PREFET DE LA  ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST 

SECRETATIAT GENERAL POUR
L'ADMINISTRATION DU MINISTERE DE

l’INTERIEUR
------------------

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
Bureau des  Affaires Sociales

–------
Affaire suivie par: Amandine CONSTANTIN
 : 04.72.84.92.92              
 : amandine.constantin@interieur.gouv.fr

  

                LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-EST
                PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES

                                                               PREFET DU RHONE
                 OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

                       COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 Arrêté n° SGAMI SUD-EST_DRH_BAS du  24 octobre 2017
        portant nomination d’un assistant de prévention

- VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
  n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;

- VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité ;

- VU la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses mesures d'ordre
statutaire ;

- VU  la loi 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions
relatives à la fonction publique,

- VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n° 95-680 du 9 mai 1995 relatif à l'hygiène et à la
sécurité au travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

- VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs de
la police nationale ;

- VU le  décret  n°  2011-1984  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les  administrations  et  les
établissements publics de l' État,

- VU le décret n° 2011- 774 du 28 juin 2011 portant modification du décret 82- 453 du 28 mai 1982 modifié relatif à
l'hygiène et à la sécurité et la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique, 

- VU la circulaire du ministre de la fonction publique NOR/IMFPF1122325C du 8 août 2011 relative à l'application des
dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 précité, modifié par le décret n° 2011-774 du 28 juin 2011 précité,
complétée par l'instruction n° 619 du 15 novembre 2011 du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration ;

- VU l’arrêté SGAMI SUD-EST_DRH_BAS du 2 octobre 2017 portant nomination d’un conseiller de prévention ;

- VU la lettre de mission en date du 7 septembre 2017 par laquelle le Directeur Interrégional de la Police Judiciaire
désigne Mme Anne-Bénédicte RIVOIRE assistant de prévention ;

CONSIDERANT que Mme Anne-Bénédicte RIVOIRE doit être nommée assistant de prévention et non conseiller de
prévention  et que l’arrêté préfectoral du 2 octobre 2017 précité contient une erreur relative à la date de la lettre de
mission ;

- SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

ARRETE 

ARTICLE 1 :   Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  2  octobre 2017 susvisé  sont  modifiées  comme suit :
Madame Anne-Bénédicte RIVOIRE, Commandant de Police, Chef de la Division de Police Technique de la DIPJ de
Lyon, MLE 691 437, est nommée assistant  de prévention  pour le périmètre de la division de la police technique et
scientifique.

ARTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.
                                                                                                                    

                                                                                                                                   
                Pour le préfet et par délégation,

                               le secrétaire général adjoint pour l’administration 
                                               du ministère de l’intérieur,

                   Bernard LESNE 

"Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif compétent dans le délai de deux mois à compter de sa date de notification".

Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur – Direction des Ressources Humaines - Bureau des Affaires Sociales - 
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour l'Administration 
du Ministère de l'Intérieur

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

      
      LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

 

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2017_10 _24 _01
fixant la liste des candidats agrées pour le recrutement sans concours

 d’adjoints techniques de la police nationale pour l’année 2017 
dans le ressort du SGAMI Sud-Est pour l’Ecole nationale Supérieure de la Police

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l’État, notamment ses articles 5 à
14 et 39 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
            de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l’outre-mer
            et des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté ministériel du 28 avril 2017 autorisant au titre de l’année 2017, l’ouverture d’un recrutement 
             sans concours d’adjoints techniques de de la police nationale et fixant le nombre et la   
             répartition des postes offerts ;

VU        l’arrêté préfectoral du 22 mai 2017 fixant l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints  
             techniques  de la police nationale au titre de l’année 2017 pour l’École nationale
             supérieure de la police organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU        l’arrêté préfectoral du 16 juin 2017 fixant la composition du jury pour le recrutement sans
             concours d’adjoints techniques  de la police nationale pour l’année 2017 pour l’École 
             nationale supérieure de la police organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU        l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2017fixant la liste des candidats déclarés admissibles pour le     
             recrutement sans concours d’adjoints techniques  de la police nationale pour  
             l’École nationale supérieure de la police- session 2017- Zone Sud-Est ;

VU      l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 fixant la liste des candidats déclarés admis pour le      
recrutement sans concours d’adjoints techniques de la police nationale pour l’année 2017 dans le 
ressort du SGAMI sud-est pour l’Ecole nationale Supérieure de la Police

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur - DRH / Recrutement - 

215, rue André Philip - 69421 Lyon Cedex 03
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ARRETE

ARTICLE 1

Les dossiers des candidats déclarés admis au recrutement sans concours d’adjoints techniques de la police
nationale pour l’année 2017 dans le ressort du SGAMI sud-est pour l’Ecole nationale Supérieure de la Police
dont les noms suivent sont agrées :

Liste principale     :

Monsieur Patrice LAURENCIN
Madame Ghislaine PAGAN

Liste complémentaire     :

Madame Monique LAPRAIRIE

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

 
           Fait à Lyon, le 24 octobre 2017.

 
Pour le Préfet et par délégation,

L’adjointe à la directrice des ressources humaines

Audrey MAYOL
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE
L'INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR 2017-10-26-01 
fixant la liste des candidats agréés aux concours externe d’agent spécialisé de police technique et scientifique

de la police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2017

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST,

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du mérite

VU la loi N° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi N°
84.16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’état ;

VU la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses
relatives à la défense ;

VU le  décret  n°  95-979 du 25 août  1995 modifié relatif  au recrutement des travailleurs  handicapés dans  la
fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires  relatives à la fonction publique de l'État ;

VU  le  décret  N°  95-1197 du 6  novembre 1995 modifié  portant  déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale ;

VU le décret  n° 2002-812 du 3 mai 2002 modifié portant statut particulier du corps des agents spécialisés de
police technique et scientifique ;

VU  le  décret  n°  2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif  à l’ouverture  des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l'État ;

VU le décret N° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le décret N° 2009-629 du 5 juin 2009 relatif aux emplois réservés et au contentieux des soins gratuits ;
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VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours d’accès
aux  corps  et  cadres  d’emplois  de  la  fonction  publique  subordonnés  à  la  possession  de  diplômes  ou  titres
sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale  ou de plusieurs spécialités  de
formation ;

VU  l’arrêté  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des  fonctionnaires  des  corps
administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l'arrêté du 20 juillet 2013 relatif à l'organisation, à la nature et au programme des épreuves des concours
d'agent  spécialisés  de police  technique et  scientifique de la  police  nationale  et  portant  déconcentration des
concours ;

VU  l’arrêté ministériel du 23 février 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture de concours pour le
recrutement d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 mars 2017 fixant l’ouverture des concours externe et interne d’agent spécialisé de
police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2017 dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté ministériel du 13 avril  2017 fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes offerts aux
concours d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale – session 2017 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  19  avril  2017  fixant  la  liste  des  candidats  autorisés  à  prendre  part  aux  épreuves
d’admissibilité des concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police
nationale- session du 04 mai 2017- dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  avril  2017  fixant  la  composition  du  jury  chargé  de  la  notation  des  épreuves
d’admissibilité des concours externe et interne d’agent spécialisé de la police technique et scientifique de la police
nationale- session 2017- Zone Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 avril 2017 fixant la composition du jury d’admission des épreuves d’admission des
concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale dans le
ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 juin 2017 fixant la liste par ordre alphabétique des candidats déclarés admissibles aux
concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale dans le
ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2017 ;

VU  l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 fixant les seuils d’admission aux concours externe et interne d’agent
spécialisé de la police technique et scientifique de la police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de
l’année 2017 ;

SUR la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1 :  

Les  dossiers  des  candidats  déclarés  admis  au  concours  externe  d'agent  spécialisé  de  police  technique  et
scientifique de la police nationale – session 2017 – dans le ressort du SGAMI Sud-Est  dont les noms suivent sont
agréés:
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Liste complémentaire     :

- Madame Frédérique FRANCILLON
                                                     - 

A  RTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                                                                       Fait à Lyon le 26 octobre 2017.

                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,

                                                                                        L’adjointe à la Directrice des Ressources Humaines

                                                                                      Audrey MAYOL
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